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       Suivant réquisition, n° 108093-GL déposée le 28-11-2022, 

Madame NYAGBE Dodzi Massa, profession : Employé de Bureau, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d'un 

immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme 

d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 28ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de LANKOUVI 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par la 

propriété KONVE, à l'Est par une rue de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108094-GL déposée le 28-11-2022, Madame 

NYAGBE Dodzi Massa, profession : Employée de Bureau, demeurant à 

LOME et domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de SAGBADO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et à l'Est par la Collectivité 

EXOESSAN K. et au Sud par une rue non dénommée de 16m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 108095-GL déposée le 28-11-

2022, Madame TOVIELEAGBE Akossiwa Dzigbodi, 

profession : Consultante, demeurant à KPALIME et 

domiciliée à KPALIME ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom 

de ADELAKOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

une rue non dénommée de 20m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud 

par la Collectivité EWOESSAN K. KOKOU

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108096-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur LAMBONI Batablinle, profession : 

Enseignant à l'ENS/ ATAKPAME, demeurant à ATAKPAME 

et domicilié à ATAKPAME ,majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 04a 52ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous 

le nom de YOKOE ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

le lot n° 708Bis, à l'Ouest RT N° 54716RT 707B, à l'Est par le 

lot n°709BIS, au Sud par une rue non dénommée de 16m

          Suivant réquisition, n° 108097-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur BADE Zoulkoufoulou, profession : Gerant 

de Station, demeurant à KARA et domicilié à KARA SUD 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 59ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de ASSIKO ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par la Route BOKPOKO 

AMEDENTA, à l'Ouest par une rue existante de 14m, à l'Est 

et au Sud par la propriété ADAGLO.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108098-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur BATCHASSI Tchadabi, profession : 

Ingénieur Telecom, demeurant à LOME et domicilié à AGOE 

ADJOUGBA ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de DEMAKPOE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°524, à 

l'Ouest par le lot n°527, au Sud par le lot n°528, à l'Est par 

L'AXE VOIE FERREE LOME BLITTA  

           déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Suivant réquisition, n° 108099-GL déposée le 28-11-

2022, Madame TSIGBE Abra Essenam, profession: 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 01ca 

,situé à AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de AVENOU 

BATOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par la rue de 

la Haute Tension LOME-KPALIME de 32m, à l'Ouest par le 

lot n°84, à l'Est par le lot n°86 et au Sud par la lot n°76

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 0108100-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur AMEDODJI Koffi Esseyi, profession : 

Religieux, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 26ca ,situé à  

AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de AMADAHOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots n°1631A et 

n°1630B, à l'Ouest par le lot n°1630B, au Sud par un RA et à 

l'Est par une rue non dénommée de 14m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 108101-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur AGBAVITOR Jean-Luc Elpidio, profession : 

Agent de Joueurs, demeurant à LOME et domicilié à 

NYIKONAKPOE ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 32ca 

,situé à BAGUIDA,  connu sous le nom de AVEPOZO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par la ROUTE 

NATIONNALE N° 2 LOME –ANEHO, à l'Ouest le lot n°824A, 

à l'Est par le lot n°825, au Sud par le lot n°826, à l'Ouest par 

une rue non dénommée de 16m

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

         Suivant réquisition, n° 108102-GL déposée le 28-11-

2022, Madame ATAYI Ayele Esinam Epse GNASSOUNOU, 

profession : Enseignante, demeurant à LOME et domiciliée 

à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Française ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 76ca 

,situé à  AGOENYIVE,  connu sous le nom de LOGOPE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété AZIAKA ALLAH, à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 14m, .

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108103-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur SANDJA Mingoube, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 00ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de ADOUGBA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest par le 

lot n°352A et à l'Est par une rue de 12m, au Sud par le lot 

n°354

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108104-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur YENTCHABRE Damtote, profession: 

Comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de 

TSIKPLONOUKOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au 

Nord, à l'Est et à l'Ouest par la Collectivité FIANYO, au Sud 

par une rue de 30m

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108105-GL déposée le 28-11-

2022, Madame ALFA Kemealo Epse AWISSOBA, 

profession : Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée 

à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

MADJIKPETO ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété AGBANLETI KOSSIVI, au 

Sud par une rue de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108106-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur ARESSIKA Acheka, profession : Cliquez ou 

appuyez ici pour entrer du texte., demeurant à DEFALE et 

domicilié à DEFALE ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

13a 86ca ,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de 

SEGNAWOU ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et 

à l'Est par des rues de 16m chacune, à l'Ouest par la 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 08 Décembre 20223

          Suivant réquisition, n° 108109-GL déposée le 28-11-

2022, Madame REDJA Amuda, profession : Directrice de 

Société , demeurant à LOME et domiciliée à AGOE-ANOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10a 13ca ,situé à 

AKEPE,  connu sous le nom de Ydave ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord-Est et Ouest par la propriété CHABI, au 

Sud-Est et Ouest par des rues non dénommée de 14m 

chacune

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108108-GL déposée le 28-11-

2022, Madame TOVIEKU AYAWA Mawousse Epse 

AHIALE, profession : LOME, demeurant à LOME et 

domiciliée à LOME LOME ,majeure non interdite jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 05a 80ca ,situé à AFALO SAGBADO,  connu sous le nom 

de KLEME GOKPANOU ,préfecture du Golfe et borné au 

Nord par une rue existante de 14m, à l'Est et au Sud par la 

propriété ETSE KOKOUVI

          Suivant réquisition, n° 108107-GL déposée le 28-11-

2022, Madame YAKPEY Kafui Ablavi , profession : Agent de 

Crédit, demeurant à LOME et domiciliée à AMADAHOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 35ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de SANGUERA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par la propriété ATTILAH SOTIAVI, à l'Est par une rue 

existante de 12m.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108110-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur SAGAN Koffivi Dodjivi, profession: 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 02a 29ca 

,situé à BE-EST ATTIEGOU,  connu sous le nom de 

ATTIEGOU ,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 

n° 109, à l'Ouest par la lot n°108A, à l'Est par le lots n°108B 

et n°110, au Sud par une rue non dénommée de 16m

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Suivant réquisition, n° 108111-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur ZOMBLEWOU Raymond Tchoekem, 

profession : Juriste, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

ABLOGOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 

n°593, à l'Ouest par le lot n°594, au Sud par le lot n°597, à 

l'Est par une rue de 12m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108112-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur AKAKPO-DRAH Alotso Kofi, profession : 

Mécanicien Auto, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 11ca ,situé à 

AVOUDJIGBE,  connu sous le nom de AVOUDJIGBE 

,préfecture des Lacs et borné au Nord-Est et Ouest par la 

propriété AVOUDJIGBE, au Sud-Est et Ouest par des rues 

de 14m chacune

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 108113-GL déposée le 28-11-

2022, Madame MOKLI Aku Epse Nomagnon, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à 

AGBALEPEDO ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 06a 07ca ,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de 

ATIEME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une 

rue non dénommée de 14m, à l'Est par une autre rue non 

dénommée de 20m, à l'Ouest et au Sud par la Collectivité 

KPEKOU

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 108114-GL déposée le 28-11-

2022, Madame SOWOUDJI Akossiwa, profession : 

Employée, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08a 21ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de AFIADENYGBA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété AFOLA KOSSIVI, à l'Ouest par une rue de 16m, au 

Sud par une rue de 14m

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108115-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur MOUMOUNI ABD-EL Kader, profession : 

Médecin, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 13a 20ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de TSIKPLONOUKOPE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné AU Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété MLAGANI, à l'Ouest par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 1081116 déposée le 28-11-

2022, Monsieur EDAH Dovi Romeo, profession : 

Commerçant, demeurant à BAGUIDA et domicilié à 

BAGUIDA ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de ATCHAVEDO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord-Est par une rue 

de 14m, au Nord-Ouest par une rue de12m, au Sud-Est et 

Ouest par les HRTS TOUDJI BANDJE KOKOU KOKO

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108117-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur KPATCHA Aklesso Raphael, profession : 

Agent de Douanes, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 53ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de ADOUGBA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété ATOKO

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108118-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de YOHONOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue 

exuistante de 14m, à l'Est, à l'Ouest et au Sud par la 

propriété GAKPE

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 108119-GL déposée le 28-11-

2022, Madame KEKERE Rainatou, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 02a 74ca 

,situé à N'KAFU,  connu sous le nom de HOUNTIGOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Est par une rue non dénommée de 

16m, à l'Ouest par le lot n°18B, au Sud par le lot n°19

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108122-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur ABADJA Felou Memed, profession: 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à KEGUE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

TAGBLEKOPE,  connu sous le nom de ZILDZI-KOTOKOLI 

ZONGO ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une 

rue de 14m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud par la Collectivité 

AGBALAN ASHIGNON

         Suivant réquisition, n° 108123-GL déposée le 28-11-

2022, Madame MAKO Adama, profession : Ménagère, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de DIKAME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 

14m, à l'Ouest, au Sud par la propriété KOUDZO, à l'Est par 

une rue existante de 14m

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108124-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur AMAGLO Lébénè, profession : Soudeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 08a 88ca ,situé à AGOENYIVE,  

connu sous le nom de FIOVI ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord par une rue non dénommée de 16m, à 

l'Ouest par une rue non dénommée de 14m et le lot n°316, à 

l'Ouest par les lots n°328 et 329, au Sud par le lot n°318

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108125-GL déposée le 28-11-

2022, Madame SALAMI Rali Sirina, profession : 

Commerçante, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 87ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

APEDOKOE ,préfecture du Golfe et borné au Nord par une 

rue non dénommée de 16m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud par 

la propriété ADJAKLI

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108126-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur MENSAH Komlan Viglo, profession : 

Economiste-Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à 

AGBALEPEDOGAN ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

08a  96ca ,situé à BE SAGBADO,  connu sous le nom de 

YOKOE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une 

rue non dénommée de10m, à l'Ouest par le lot n°35, au Sud 

par une rue non dénommée de 14m et à l'Est par une autre 

rue non dénommée de 16m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 108127-GL déposée le 28-11-2022, 

Monsieur DOKOU Dosse Yao, profession : Sans Emploie, 

demeurant à LOME et domicilié à BE DE SOUZA ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un triangle 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 77ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de WOUGOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété ATANDJI AHIAYE, à L'Ouest par une rue 

de 12m
          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108128-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur KOUVIANOU Folly, profession : Agent de 

Sécurité, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 16ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de YOKOE 

AGBLEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et 

au Sud par la propriété GBEKE K. GAGLO HOUNKPORTIE 

T. MENSAH, à l'Ouest par une rue existante de 24m

           Suivant réquisition, n° 108129-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur PALI Essossinam, profession : 

Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à AGOE 

TELESSOU ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 53ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de ZOPOMAHE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest par la 

lot n°923A, à l'Est par le lot n°924B, au µSud par une rue no 

dénommée de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 108130-GL déposée le 28-11-2022, 

Monsieur KOUDJODJI Robert Kuwasi, profession : Ouvrier, 

demeurant à LOME et domicilié à HEDRANAWOE ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOTIME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'est et à l'Ouest par la 

propriété ADODO, au Sud par une rue de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108131-GL déposée le 28-11-

2022, Monsieur DERMANE Tiko Rassoudine, profession : 

Electricien, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 80ca 

,situé à AFALO SAGBADO,  connu sous le nom de YOKOE 

KOPEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et 

au sud par la propriété VISTTOR, à l'Ouest par une rue de 

14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108132-GL déposée le 28-11-

2022, Madame ANI Nana, profession : Ménagère, 

demeurant à YADE et domiciliée à YADE ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de WUGOME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 10m, à 

l'Ouest, à l'Est et au Sud par la propriété NOUNONSI 

AKOEBA

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 108133-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur SIGNAN Bassar, profession : Chauffeur, 

demeurant à LOME et domicilié à AGOE DEMAKPOE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain bâti 

, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de APEGNIGBUI 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°257, à 

l'Est par le lot n°258, au Sud par le lot n°259 et à l'Ouest par la 

VOIE RAPIDE de 50m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 108134-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ADJI Komlagan S. J-P, profession : 

Informaticien, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 75ca ,situé à 

BAGUIDA,  connu sous le nom de BAGUIDA ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m, 

à l'Ouest par le lot n°303, à l'Est par les lots n°304 et 306, au 

Sud par une rue non dénommée de 20m

        Suivant réquisition, n° 108135-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMETOME Komi Bleounyo, profession : 

Employé, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 05ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOUTE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété GAYISSA, au Sud par une rue non dénommée de 

14m.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108138-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMETOME Komi Bleounyo, profession : 

Employé, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 46ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOUTE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la propriété 

GAYISSA, à l'Est par la propriété AMETOME, à l'Ouest par 

une rue non dénommée de 16m

      Suivant réquisition, n° 1208136-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur LUGUDOR Komi Gilles Liginm, profession : 

Employé, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 97ca ,situé à 

AFLAO AKATO,  connu sous le nom de VIEPE ,préfecture 

du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au Sud par la propriété 

DODZEAVOUDZI, à l'Est par une rue de 14m

      Suivant réquisition, n° 108137-GL déposée le 22-11-

2022, Madame KOSSI Abla Enyoname Epse LODONOU, 

profession : Professeur de Lycée, demeurant à LOME et 

domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de 

ZOPOMAHE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord per 

une rue de 14m, à l'Est, à l'Ouest et au sud par la propriété 

TUDZI KOSSIGAO MAWULE

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 108141-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur BEZO Komlanvi, profession : Frigoriste, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 01ca ,situé à AGOENYIVE,  

connu sous le nom de DIKAME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété HOLO 

AVLA, à l'Ouest par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108140-GL déposée le 29-11-

2022, M. et Mme YEMEY Gaspard Aurelien et KOUEVI 

Tchotcho, profession : Retraité/ Sans Emploie, demeurant à 

LOME et domiciliés à LOME ,majeurs non interdits jouissant 

de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural bâti , consistant en un terrain ayant la 

forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 06a 01ca ,situé à AFLAO AVEDJI,  connu sous le nom de 

TELESSOU ,préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud 

par la propriété AZOLIDJI, à l'Ouest par une PLACETTE, à 

l'Est par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108139-GL déposée le 29-11-

2022, M. et Mlle KOTY Boame Bertrand et KOTY Pamane 

Grace, profession : Elèves, demeurant à LOME et domicilié 

à LOME ,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 03a 60ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de FIOVE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°485A, 

à l'Est par le lot n°485-486, au Sud par une rue de 14m, à 

l'Ouest par une rue non dénommée de 28m

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108144-GL déposée le 29-11-

2022, Madame PAKOUYOWOU Tchilalo Mahaza Nabine, 

profession : Kinésithérapeute, demeurant à CINKASSE et 

domiciliée à CINKASSE ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 96ca ,situé à  AGOENYIVE,  connu sous le nom de 

KOSHIGAN ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété AWANYO AZZANZO 

KPOTOGLI, au Sud par une rue non dénommée de 14m

      Suivant réquisition, n° 108142-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur APETI Kodjovi Boris, profession : Elève, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 01a 13ca ,situé à AGBADRAFO,  

connu sous le nom de AGBANDAKOPE ,préfecture des 

Lacs et borné au Nord par une rue de 14m, à l'Ouest, au Sud 

et à l'Est par la propriété AGBADESSI

       Suivant réquisition, n° 108143-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur BANBANKOU Hessouwe, profession : 

Comptable, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 79ca 

,situé à AFLAO SAGBADO ,  connu sous le nom de KLEME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue existante 

16m, à l'Ouest, à l'Est et par la propriété ATSIKON Koffi, au 

sud par la propriété ASSAWA NYONYO

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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         Suivant réquisition, n° 108147-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AKPEMADO K. Jean François, profession : 

Employé, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 59ca ,situé à 

SEGBEGAN,  connu sous le nom de SEGBEGAN 

,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Est par la 

Collectivité LATEY, au Sud par la propriété LATEY KOAMI, à 

l'Ouest par un rue de 16m

         Suivant réquisition, n° 108146-GL déposée le 29-11-

2022, Madame ADAYA- KOKOU Adjoa Sika E .R. N., 

profession : Gestionnaire des Ressources Humaines, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 43ca ,situé à 

AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de AMADAHOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°830, à l'Est 

par le lot n°840A, à l'Ouest par le lot n°842A et au sud par 

une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108145-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU Jim Eric, profession : Sans 

Profession, demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca 

,situé à AFALO SAGBADO ,  connu sous le nom de YOKOE 

KOPEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord par un rue 

de 14m, à l'Est par le lot n°195 et n°201, au sud par le lot 

n°200 et à l'Ouest par le lot n°193

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108150-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AHIALEGBEDJI Komi, profession : Directeur 

de Société, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 32ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de YOKOE 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°593, à l'Est 

par le lot n°592B, à l'Ouest par le lot n°594, au sud par une 

rue non dénommée de 14m 

       Suivant réquisition, n° 108148-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur BAKUAYA Ayawovi, profession : Chauffeur, 

demeurant à LOME et domicilié à ADAMAVO ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 02ca ,situé à 

AGBODRAFO,  connu sous le nom de AFIADENYIGBA 

,préfecture des Lacs et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par 

la propriété AGBADESSI, à l'Est par la ROUTE NATIONALE 

N°2 LOME- ANEHO

       Suivant réquisition, n° 108149-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur BARRIGAH Date Jean Baptiste, profession : 

Salarié, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 86ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de VOGOME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété ATILA, à l'Ouest par une rue de 30m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108153-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur BROOHM Afoutou, profession : Employé, 

demeurant à nano et domicilié à NANO ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 05a 01ca ,situé à LOME,  connu sous 

le nom de LOME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord 

et à l'Est par les propriétés TOKOTI PADJAGBO et 

HOUESSOU KOSSI BADOHU, à l'Ouest par une rue de 

14m

          Suivant réquisition, n° 108152-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU Togo Novi Yao, profession : 

Entrepreneur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 00a 62ca 

,situé à AFALO SAGBADO,  connu sous le nom de 

LANKOUVI ,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Est 

par le lot n°1054B, à l'Ouest par une rue de 12m et au sud 

par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108151-GL déposée le 

2911/22, M. et Mme KOUMA Koffi et KOUMA Akouvi A ., 

profession : Missionnaire et Revendeuse, demeurant à 

LOME et domicilié à LOME ,majeurs non interdits jouissant 

de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 80ca ,situé à AFLAO SEGBE,  connu sous le nom de 

AKATO AVOEME ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à 

l'Ouest et au sud par la propriété DJIDO KOMLAN, à l'Est 

par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108156-GL déposée le 29-11-

2022, Madame DAMAWUZAN Ayoko Epse ADJETEY-A, 

profession : Retraitée, demeurant à LOME et domiciliée à 

LOME ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO GAKLI,,  connu sous le nom de XETSIAVI 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°1259, à 

l'Est par le lot n°1258A, à l'Ouest par les lots n°1256 et 1255, 

au Sud par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 108154-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMUZU-GASSOU Azo Elom, profession : 

Retraité, demeurant à DAKAR et domicilié à DAKAR 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 48ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de DANLIKO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Est, à l'Ouest et au Sud par la 

propriété DJIVON AKAKPO KOFFIVI

        Suivant réquisition, n° 108155-GL déposée le 29-11-

2022, Madame AMUZU –GASSOU Kwassiwa E., 

profession : Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée 

à KEGUE ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 43ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de DANLIKO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété DJIVON

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108159-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur KEGEH Kossi Gbedeho , profession : 

Inspecteur Central du Trésor, demeurant à LOME et 

domicilié à ZANGUERA ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 96ca ,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de 

SANGUERA ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Est et au Sud par la Collectivité ALA, à l'Ouest par une rue 

existante de 16m

         Suivant réquisition, n° 108158-GL déposée le 29-11-

2022, Madame ATCHOLI Essohana Meheza, profession : 

Comptable, demeurant à LOME et domiciliée à DALIKO 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de AGOSSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Ouest, au Sud et à l'Est par la 

          Suivant réquisition, n° 108157-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ABALO Mawakina, profession : Revendeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 24ca ,situé à ZONGO,  connu 

sous le nom de SIVEDOME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord par une rue en Projet de 16m, à l'Ouest, à l'Est 

et au Sud par a propriété ATOKO

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Suivant réquisition, n° 108162-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AGBONDJEHO Yaovi Mawuli, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 46ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

AVOEME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue 

non dénommée de 24m, à l'Est par le lot n°62B, au Sud par 

le lot n°63A et à l'Ouest par le lot n°59 et n°60

      Suivant réquisition, n° 108160-GL déposée le 29-11-

2022, Mrs. Mme TCHAPO Tchaktcha, Agbante, Akara Apre, 

Akouma, profession : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte., demeurant à LOME et domiciliés à LOME ,majeurs 

non interdits jouissant de leurs droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 50ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de AKPLOME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 

       Suivant réquisition, n° 108161-GL déposée le 29-11-

2022, M. et Mme DENADOU Senam Ayaovi et GOUMAH 

Hamidat, profession : Cuisinier, demeurant à LOME et 

domiciliés à LOME ,majeurs non interdits jouissant de leurs 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à AGBODRAFO,  connu sous le nom de 

GBODJOME ,préfecture des Lacs et borné au Nord, à 

l'Ouest et au Sud par la propriété AMETOWOU, à l'Est par 

une rue de 20m.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels.

         Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108165-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur SEWAVI Milevor Kossi , profession : 

Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à VAKPOSSITO,  connu sous le nom de 

VAKPOSSITO ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord 

par le lot n°423, au Sud par le lot n°435, à l'Est par le lot 

n°434, à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 108164-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur COMLA Martial Lolo, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 41ca 

,situé à AFALO SAGBADO,  connu sous le nom de 

ADELAKOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par une 

rue de 14m, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AWOSSAN et WOUNO

        Suivant réquisition, n° 108163-GL déposée le 29-11-

2022, M. et Mme LEMAIRE Daniel Raymond et KENOU 

Berthe, profession : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte., demeurant à FRANCE et domiciliés à FRANCE 

,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et  de 

nationalité Française ,demandent l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 65ca 

,situé à ADODOGOME,  connu sous le nom de WONYOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et à l'Est par 

la propriété AGBOFOATI AFATCHAO, au Sud par une rue 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

            Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et 

n'est à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108168-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur FLIKPO Yawo Mawussi, profession : Agent 

de Banque, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de AGBLELIKOR 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Ouest at au Sud par la Collectivité 

AHADJI-DRA, à l'Est par une rue non dénommée de 16m

       Suivant réquisition, n° 108166-GL déposée le 29-11-

2022, Madame SEMANOU Akouvi, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 70ca ,situé à 

DEVIKINME,  connu sous le nom de DEVIKINME 

,préfecture des Lacs et borné au Nord par la propriété des 

Héritiers NARCIZIO A. V.,  L'Est par la propriété AYIGBO 

HOUNON, à l'Ouest par une rue dénommée de 16m, au Sud 

par une rue non dénommée de 14m

       Suivant réquisition, n° 108167-GL déposée le 29-11-

2022, Madame BAKA Piyalou Epse EZIN, profession : 

Enseignante, demeurant à LOME et domiciliée à SEGBE 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 60ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AKATO 

VIEPE ,préfecture du Golfe et borné au Nord par un 

passage de 10m, à l'Est, à l'Ouest et au Sud par la propriété 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108171-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU Togo Novi Yao, profession : 

Entrepreneur, demeurant à LOME et domicilié à 

SANGUERA ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 62ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

AGOKPANOU ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est 

et à l'Ouest par la propriété ATILE AKLY, au Sud par une rue 

de 14m

         Suivant réquisition, n° 108170-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ADJODA Kossi, profession : Revendeuse, 

demeurant à LOME et domicilié à DEMAKPOE ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 85ca ,situé à 

TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de TOGBLEKOPE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et l'Ouest 

par la propriété NUNATOR, au Sud par une rue de 18m

       Suivant réquisition, n° 108169-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ADELAN Kossi Dodji, profession : 

Conducteur d'Engins, demeurant à LOME et domicilié à 

ADAKPAME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 02a 75ca 

,situé à KLOBATEME,  connu sous le nom de KLOBATEME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, à 

l'Est et au Sud par la propriété ADJANON, à l'Ouest par une 

rue non dénommée de 20m 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

        Suivant réquisition, n° 108174-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur WOLOU Fousseni, profession : 

Mécanicien, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à SOGBOSSITO,  connu sous le nom de NYAMASSI 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Ouest, au Sud et l'Est la propriété 

      Suivant réquisition, n° 108172-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ADZOYI Kodzotse, profession : 

Enseignant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 96ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AKATO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud 

par la propriété DJIDO, à l'Est par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 108173-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AYITE Mathey, profession : Gestionnaire, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 10ca ,situé à 

AFALO SAGBADO,  connu sous le nom de WOUGOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au Sud par 

La propriété ATANDJI, à l'Ouest par une rue de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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       Suivant réquisition, n° 108177-GL déposée le 29-11-

2022, Madame DJAFFOH Iboukoun, profession : 

Secrétaire, demeurant à LOME et domiciliée à 

LOME,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 70ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

AVOEME ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au 

Sud par la Collectivité MASSEME, à l'Ouest par une rue de 

16m

         Suivant réquisition, n° 108176-GL déposée le 29-11-

2022, Madame ABALO Pitcheyouwe Epse GNASSINGBE, 

profession : Employé de Bureau, demeurant à LOME et 

domiciliée à ADETIKOPE ,majeure non interdite jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 06a 00ca ,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de 

ADETIKOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Ouest et au Sud par la propriété GBAGA S. SOBOHOIN, à 

l'Est par une rue de 14m 

        Suivant réquisition, n° 108175-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur ATAMA Aloute, profession : Sociologue, 

demeurant à SOKODE et domicilié à SOKODE,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 06ca ,situé à 

TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de AKOIN AMETELEI 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété AZIAKONOU, une rue existante de 

14m

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108180-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur DAGOUDI Bienvenu, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 52ca 

,situé à AFALO APEDOKOE,  connu sous le nom de 

APEDOKOE ,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Est 

par le propriété ADJAHLIN, à l'Ouest par un espace non 

nommée, au Sud par une rue non dénomme de 16m

       Suivant réquisition, n° 108178-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMEVOR Jean Atsu M., profession : 

Cuisinier, demeurant à LOME et domicilié à YOKOE ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 90ca ,situé à DE 

SAGBADO,  connu sous le nom de DE SAGBADO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par 

la propriété EDOH, au Sud par une rue de 14m

      Suivant réquisition, n° 108179-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur OGUNMOLA Lassissi, profession : 

Technicien Telecom, demeurant à LOME et domicilié à 

ADIDOGOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

GBLINKOMEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord 

par une rue de 14m, à l'Est par le lot n°8B, à l'Ouest par le lot 

n°7 et au Sud par le lot n°9

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108183-GL déposée le 30-11-

2022, Madame BATCHO Ayema Rita-Ortence, profession : 

Sans Emploie, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

AFLAO LANKOUVI,  connu sous le nom de LANKOUVI 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°662, à l'Est 

par le lot n°663bis, à l'Ouest par le lot n°661bis, au Sud par 

une rue de 14m

         Suivant réquisition, n° 108182-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur LACLE Tevi Djidjogbe, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 96ca ,situé à 

AFLAO SAGBEGAN,  connu sous le nom de AKATO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par 

la propriété KOULEKPOTO, à l'Est par une rue non 

dénommée de 16m

         Suivant réquisition, n° 108181-GL déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMAH-TCHOUTCHOUI Teko, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain bâti 

, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 30ca ,situé à 

AVEDJI-TELESSOU,  connu sous le nom de TELESSOU 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°3104, à 

l'Ouest par une rue de 14m, au Sud par la lot n°3108, à l'Est 

par le lot n°3105

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 108186-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AGBERE Oubohny-M Bawe, profession : 

LOME, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 90ca ,situé à 

HEDZRANAWOE,  connu sous le nom de ATTIEGOU 

,préfecture du Golfe et borné au Sud par le lot n°802, à 

l'Ouest par une rue non dénommée de20m, au Nord par le 

lot n°806, à l'Est par le lot n°804

       Suivant réquisition, n° 108184-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur WLETOU Komlan, profession : Retraité, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 08ca ,situé à 

AFALO SAGBADO,  connu sous le nom de SEGBE ZANVI 

,préfecture du Golfe et borné au Nord-Est par une rue de 

16m, au Nord-Ouest par une rue de 14m, au Sud-Est et 

Ouest par la propriété de KPATA KOFFI JEAN

       Suivant réquisition, n° 108185-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BAYOR Awale, profession : Chauffeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 20a 72ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de DANGBESSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'est et à 

l'Ouest par une rue non dénommée de 14m, au Sud par la 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108189-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur DJONOU Afi Yofoumi, profession : 

Ménagère, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

AFLAO YOKOE,  connu sous le nom de AGBLEGAN 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au Sud par la 

propriété DAVON AKAKPO- EGLE , à l'Ouest  par une rue 

de 14m, 

          Suivant réquisition, n° 108188-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur OWIRI Ikpadon, profession : Agent de 

Douane, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 47ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de ADJOUGBA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété ATCHON, à l'est par une rue non dénommée de 

16m, au Sud par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108187-GL déposée le 30-11-

2022, Madame DJONOU AfI Yofoumi, profession : 

Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à 

ADIDOGOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 50ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de KONHE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

14m, au Sud par une rue de 14m, à l'Est et à l'Ouest par la 

Collectivité AGOUZE

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108192-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AMOUZOU Nuxoasi Adzima, profession : 

Transporteur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 35ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AKATO VIEPE 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, à 

l'Est et à l'Ouest par ma propriété KOUVEDU, au Sud par 

       Suivant réquisition, n° 108190-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur ALAGBO Koffi Agbeko, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à 

AKEPE,  connu sous le nom de ZOGBE KPEME ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

AMADOTO AGBODZISSI, à l' Ouest et au Sud par une rue 

de 14m

       Suivant réquisition, n° 108891-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur KIMMAKON –M. Abalo, profession : 

Informaticien, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO ,  connu sous le nom de AKATO 

VIEPE ,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 

14m, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la propriété ATSOU 

ABALO AGBEGNYO

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108195-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur DIANTOME Pouh Agbanta, profession : 

Aspirant, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de DJOGBE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété KLU ALAGA, au Sud par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 108194-GL déposée le 30-11-

2022, Madame ADJEODA Azobua, profession : Comptable-

Gestionnaire, demeurant à LOME et domiciliée à 

SANGUERA ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 64ca 

,situé à AFLAO SAGBADO ,  connu sous le nom de 

APEDOKOE ,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Est 

par la propriété GATOR, au Sud et à l'Ouest par une rue de 

14m

          Suivant réquisition, n° 108193-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur TCHANDJA Balakiyem, profession : 

Militaire, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de AGO0SSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

14m, au Sud,, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AGBOTRO

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Suivant réquisition, n° 108198-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BRUCE AHLONKO Prudence, profession : 

Menuisier Alu, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a50ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOUTE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété AKE KOMLAN, au Sud et à l'Ouest par une rue de 

14m

       Suivant réquisition, n° 108196-GL déposée le 30-11-

2022, Madame SOUKOU Adjoa, profession : Revendeuse, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 79ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de SANYRAME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord , à l'Est et au Sud 

par la propriété AHIANTODZI, à l'Ouest par une rue de 18m 

       Suivant réquisition, n° 108197-GL déposée le 30-11-

2022, Madame KENA Sida Adama, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de KONHE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété AZIABOU JEAN, au Sud par une rue 

de 14m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108201-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AHONOR Kodjovi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à LOME et domicilié à AGOENYIVE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 89ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de ASSIGOME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

20m, à l'Est et au Sud par le propriété AZIABLE, à L'Ouest 

par une rue de 20m

          Suivant réquisition, n° 108200-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AHONOR Kodjovi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à LOME et domicilié à AGOENYIVE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 82ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de ASSIGOME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DOGAN, au Sud par une rue de 20m

           Suivant réquisition, n° 108199-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur KANKOE Foli, profession : Ecclésiastique, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 01a 47ca ,situé à LEGBASSITO,  

connu sous le nom de KOVE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord et à l'Est par la propriété AHONDJO, au Sud 

par une rue de 20m, à l'Ouest par une rue de 14m 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 

      Suivant réquisition, n° 108204-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BETINGNE M. Nanangue, profession : 

Transitaire, demeurant à LOME et domicilié à 

LEGBASSITO ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 06a 06ca 

,situé à LAGBASSITO,  connu sous le nom de ZOVADJIN 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété GNYAMAKOU, à l'Ouest par une rue de 

       Suivant réquisition, n° 108202-GL déposée le 30-11-

2022, Madame BIGAH Afi, profession : Revendeuse, 

demeurant à LOME et domiciliée à ATTIEGOU ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 48ca ,situé à 

AFLAO APEDOKOE,  connu sous le nom de APEDOKOE 

,préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par une rue 

de 14m, à l'Est et à l'Ouest par la propriété TREVE

        Suivant réquisition, n° 108203-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur ADOM Deoude Abalo, profession : 

Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 48ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de KOVE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

ZANOU, au Sud et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108207-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur HOUNOU Azanlete, profession : Chauffeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 02a 99ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  

connu sous le nom de APEDOKOE ,préfecture du Golfe et 

borné au Nord et à l'Est par une rue de 20m , à l'Ouest par la 

propriété AKATO, au Sud une rue de 14m, 

          Suivant réquisition, n° 108206-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AKPATOU Hagnonou, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 78ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de KOVE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 

20m, au Sud et à l'Ouest par la propriété APEDO KOSSI, à 

l'Est par une rue de 12m

          Suivant réquisition, n° 108205-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BETINGNE M. Nanangue, profession : 

Transitaire, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 08ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de ZOGBE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l'Est 

par la propriété BOBI, à l'Ouest par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il 

       Suivant réquisition, n° 108210-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur PARIKI Tchaa Aklam, profession : Cliquez 

ou appuyez ici pour entrer du texte., demeurant à LOME et 

domicilié à LOME ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 03a 01ca ,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom 

de ADETIKOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord 

par une rue de 14m, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété APEMAGNON SESSI

       Suivant réquisition, n° 108208-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à LOME et domicilié à CITE OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 94ca 

,situé à TOGBLEKOPE,  connu sous le nom de AKOIN 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest  par 

la propriété GAVON SOWOU, au Sud et à l'Est par une rue 

        Suivant réquisition, n° 108209-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur KOKOU Koumivi Lambert, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 14ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

GBOMAME ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et 

à l'Ouest par la Collectivité ATSIGAN, au Sud par une rue de 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108213-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur VIZZAH Yawo, profession : Etudiant, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 02a 99ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  

connu sous le nom de LANKOUVI ,préfecture du Golfe et 

borné au Nord par le lot n°10, à l'Est par le lot n°12, à l'Ouest 

par le lot n°9A, au Sud par une rue de 20m

          Suivant réquisition, n° 108212-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur DOM Tete Kokou, profession : Formateur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 00ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  

connu sous le nom de APEDOKOE ,préfecture du Golfe et 

borné au Nord par le lot n°38, à l'Est par le lot n°45 et RA, à 

l'Ouest par le lot n°44, au Sud par une rue de 14m

         Suivant réquisition, n° 108211-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur KPELAFIA Seidou , profession : Frigoriste, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 02a 88ca ,situé à AGOENYIVE,  

connu sous le nom de DIKAME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest GALE, au Sud par un 

passage de 8m.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 

       Suivant réquisition, n° 108216-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BOQUAIRE Jean Jeremy, profession : 

Elève, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGNAVE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par la 

propriété ATANDJI, à l'Est par une rue de 16m

       Suivant réquisition, n° 108214-GL déposée le 30-11-

2022, Madame NIKABOU Nabine Noufo Epse OGUKI-

ATAKPAH, profession : Agent de Forêt, demeurant à LOME 

et domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

ETIEME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à 

l'Ouest par des rues de 16m chacune, à l'Est et au Sud par la 

propriété BOUAME EKLO 

       Suivant réquisition, n° 108215-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AWESSO Essossimna, profession : 

Econome Retraité, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

KOUZEANOU KOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au 

Nord par une rue de 14m, à l'Est au Sud et à l'Ouest par la 

propriété KOUZEAWOU MAWULI

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108219-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur NYONHE Anani, profession : Plombier, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 10a 28ca ,situé à SANGUERA,  connu 

sous le nom de SANGUERA ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord, par la propriété AHADZI DRA, à l'Est par la 

propriété ASSIGBUI, à l'Ouest et au Sud par des rues de 

16m chacune

          Suivant réquisition, n° 108218-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AWESSO Essossimna, profession : 

Econome Retraité, demeurant à LOME et domicilié à TOGO 

2000 ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 72ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de ASSIKO ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, à l'Est, à 

l'Ouest et au Sud par la propriété KOUZEAWOU MAWULI

          Suivant réquisition, n° 108217-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur ADJANYO Kokouvi, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 66ca 

,situé à AMOUTIVE,  connu sous le nom de 

NYEKONAKPOE ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la Collectivité AZIANLEDJI, au Sud par 

une rue des Euphorbes

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108222-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur MINH-SAH Tagba Sossoh Balamwe, 

profession : Economiste, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de DEKPO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété KPEGLI MGBONDJI, à l'Ouest par une rue 

       Suivant réquisition, n° 108220-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur TCHAO Essohanam, profession : Juriste, 

demeurant à LOME et domicilié à LEGBASSITO ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 02ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de SOGBOSSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété DJAKPA, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par la 

propriété DABAKE

       Suivant réquisition, n° 108221-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur BAHAMELE Kezie, profession : Retraité, 

demeurant à LOME et domicilié à LOGOPE ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 67ca ,situé à 

AGOE,  connu sous le nom de LOGOPE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 745, au Sud par 

le lot n°744, à l'Est par la lot n°746, à l'Ouest par une rue de 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108225-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur SOKAMESSOU Kokou Anani, profession : 

Technicien Bâtiment, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de YOKOE 

AGBLEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 

n°84, à l'Est par le lot n° 86 et n°85, à l'Ouest par le lot n°81, 

au Sud par une rue en Projet de 14m

          Suivant réquisition, n° 108224-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur ABALO Edoh Laurent , profession : 

Employé de Bureau, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de DANGBESSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

16m, à l'Ouest et au Sud par la propriété AHONGAN, à l'Est 

par une rue de 14m 

          Suivant réquisition, n° 108223-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur GANIYOU Kassim Djima, profession : 

Ingénieur Electricien, demeurant à LOME et domicilié à 

ABLOGAME ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à BAGUIDA,  connu sous le nom de DONGBELI 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, à 

l'Est, à l'Ouest et au Sud par la propriété DOUGBEDJI

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il 

       Suivant réquisition, n° 108228-GL déposée le 30-11-

2022, Madame KPATCHA T. Banabeda Epse SAMAH, 

profession : Commissaire de police, demeurant à LOME et 

domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 99ca ,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

KOVE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest 

et à l'Est par la propriété AHONDJO KOMLAN, au Sud par 

une rue non dénommée de 12m

       Suivant réquisition, n° 108226-GL déposée le 30-11-

2022, Madame AMETEPE Afi, profession : Ménagère, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 98ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de KLEME ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et au Sud par la 

propriété DIKPOR, à l'Ouest par une rue non dénommée de 

20m.

       Suivant réquisition, n° 108227-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur AMOU Kaomivi Djifa, profession : Agent des 

Impôt, demeurant à LOME et domicilié à DALIKO ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 00a 98ca ,situé à AGOENYIVE,  

connu sous le nom de LOGOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord par le lot n°731bis, à l'Est par le lot n°734bis, 

à l'Ouest et au Sud par une rue non dénommée de 12m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 108231-GL déposée le 30-11-

2022, Madame ALI Adewa, profession : Revendeuse, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 02a 64ca ,situé à AGOE,  connu sous le 

nom de APENYIGBI ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au 

Nord par une rue de 14m, à l'Est par le lot n°822A, au Sud par 

le lot n°822C, à l'Ouest par une rue de 12m.

           Suivant réquisition, n° 108230-GL déposée le 30-11-

2022, Madame KPATCHA T. Banebeda Epse SAMAH, 

profession : Commisaire de Police, demeurant à LOME et 

domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

02a 44ca ,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

ADIDOME ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est 

par la propriété YIGBE KOMLANVI, au Sud et à l'Ouest par 

une rue de 14m 

          Suivant réquisition, n° 108229-GL déposée le 30-11-

2022, Madame KPATCHA T. Banebeda Epse SAMAH , 

profession : Commissaire de Police, demeurant à LOME et 

domiciliée à LOME ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 80ca ,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

ZOVADJIN ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Est et au Sud par la propriété ATTIGAN, à l'Ouest par une 

rue de 14m

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108234-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur GANDONOU NULAGNON SILVAIN, 

profession : CAISSIER, demeurant à LOME et domicilié à 

NUKAFU ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demandent l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01 a 82 ca 

,situé à AFLAO SAGBADO ,  connu sous le nom de 

LANKOUVI ,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 

n°1914, à l'Est par une rue de non dénommée de 14m, à 

l'Ouest et au Sud par le lot n°1916B   

       Suivant réquisition, n° 108232-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur VONOO Ekoue Mawusse, profession : 

Frigoriste, demeurant à LOME et domicilié à AVEPOZO 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

BAGUIDA,  connu sous le nom de VEGO ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

LOGOSSOU, à l'Est et au Sud par des rue de 16m chacune

       Suivant réquisition, n° 108233-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur NAKOUTIDJA Lardja Goupane, profession 

: Chauffeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 90ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de SANVI KPOTA 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest à l'Est 

par la propriété PARBEY, au Sud par une rue de 12m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108237-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur KUDITE Komivi Senyo, profession : 

Secrétaire Général, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 30ca 

,situé à AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de 

AMADAHOME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

une rue de 14m, à l'Ouest par le lot n° 279A, au Sud par le lot 

n°280, à l'Est par le lot n°277

           Suivant réquisition, n° 108236-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur NOBO Kofi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de ADIDOGOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°688, à l'Est 

par le lot n°694, à l'Ouest par une rue de 12m, au Sud par 

          Suivant réquisition, n° 108235-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur GANDONOU Nulagnon Silvain, profession 

: Caissier, demeurant à LOME et domicilié à NUKAFU 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 97ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AVOEME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest par la 

propriété TAVINA KWAMI, au Sud par une rue non 

dénommée de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Suivant réquisition, n° 108238-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur MOULAMOU Asseida, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 14ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de TELESSOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DJIWONOU, au Sud par une rue 

14m

       Suivant réquisition, n° 108238-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur MOULAMOU Asseida, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 14ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de TELESSOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DJIWONOU, au Sud par une rue 

        Suivant réquisition, n° 108238-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur MOULAMOU Asseida, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 14ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de TELESSOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DJIWONOU, au Sud par une rue 

14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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         Suivant réquisition, n° 108240-GL déposée le 01-12-

2022, Madame YEVU Kayi Epse MATHIA, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain bâti 

, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 55ca ,situé à 

BAGUIDA,  connu sous le nom de ADAMAVO ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord par le lot n°1243C, à l'Ouest par la lot 

n°1243B, au Sud par le lot n°1244, à l'Est par une rue non 

dénommée de 12m

         Suivant réquisition, n° 108239-GL déposée le 30-11-

2022, Madame AYITE Mawuto Josée Majoie, profession : 

LOME, demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 65ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de DANGBESSITO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Ouest 

ADJOVI KODJO et AGNIGBAGNON, au Sud et à l'Est par 

des rues de 14m chacune

          Suivant réquisition, n° 108238-GL déposée le 30-11-

2022, Monsieur MOULAMOU Asseida, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 14ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de TELESSOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DJIWONOU, au Sud par une rue 14m

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108243-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur MEMOKOH Nazif, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 65ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de ATIEME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l'Est par une 

rue de 14m, à l'Ouest et au Sud par la propriété LOGAN, 

       Suivant réquisition, n° 108241-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur FIOGBO Koffi Theophile, profession : 

Entrepreneur, demeurant à LOME et domicilié à 

ABOVE ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 03a 03ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

SAGBADO ,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 

n°1, à l'Est par des lots non nommés, au Sud par le lot n°3 et 

n°4, à l'Ouest par une rue de 16m

       Suivant réquisition, n° 108242-GL déposée le 01-12-

2022, Madame LOGAH Akouvi A. Nicole, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 24a 00ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de KLADJEME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

18m, à l'Est par une rue de 14m, à l'Ouest par une rue de 

16m, au Sud par la Collectivité AGBLEVON

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108246-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DZANTANAO Abalo, profession : 

Chauffeur, demeurant à LOME et domicilié à AGOE 

AMERINTA ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 87ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de DEVIME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et au Sud 

par la propriété DOUPE, à l'Ouest par une rue de 16m

           Suivant réquisition, n° 108245-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur FONGBEMI Fontche Ibrahim, profession : 

Directeur de Société, demeurant à LOME et domicilié à 

ASSIGOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 13ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de KLEME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par la Collectivité AGBEDO ET SOGNRAHOU, à l'Est 

         Suivant réquisition, n° 108244-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur ADOVLO Kokouvi, profession : Sans 

Emploie, demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 94ca ,situé à 

AGBODRAFO,  connu sous le nom de AGBODRAFO 

,préfecture des Lacs et borné au Nord et à l'Est par une rue 

de 10m, à l'Ouest par la propriété des héritiers ATTIOGBE 

TOPOU FOLLY, au Sud par la propriété des Héritiers 

ATTIOGBE TOPOU MESSANVI

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Suivant réquisition, n° 1083249-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AKPABIE Cyril Patrice, profession : 

Employé de Société, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 80ca 

,situé à AHEHO,  connu sous le nom de AZONKONDJI 

,préfecture des Lacs et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest 

par la propriété AGBODJI, au Sud par la route ANEHO 

       Suivant réquisition, n° 108247-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGOMESSOU Ablavi Adodo, profession : 

Sans Emploie, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 52ca ,situé à 

AGBODRAFO,  connu sous le nom de AGBODRAFO 

,préfecture des Lacs et borné an Nord par une rue de 16m, à 

l'Ouest par une rue de 14m, à l'Est par la propriété ALLYN 

DOSSEH, au Sud par la propriété ALLYN-KINVI AYELE

        Suivant réquisition, n° 108248-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DJIKPOR Kossivi, profession : 

Economiste, demeurant à LOME et domicilié à VOGAN 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 82ca 

,situé à BAGUIDA,  connu sous le nom de ADAMAVO 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°1076bis et 

1077bis, à l'Ouest par le lot n°1076bis, à l'Est par une rue 

non dénommée de 14m, au Sud par les lots n°1078 et 

n°1079

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108252-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur MIKOTATOLA Gninkouba, profession : 

Enseignant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 02ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de DALINKO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété TAGA KOMLAN, au Sud  par une rue 

non dénommée de 14m 

         Suivant réquisition, n° 108251-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur WAGUENA BOGRA, profession : 

Environnementaliste, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de WOUGOME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, par une rue de 

14m, à l'Ouest, au Sud et à l'Est par la Collectivité GAVON .

           Suivant réquisition, n° 108250-GL déposée le 22-01-

2022, Monsieur AKALA Mewe, profession : Transitaire, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 06a 00ca ,situé à AFLAO ,  connu sous 

le nom de AKATO ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

une rue de 18m, à l'Est, à l'Ouest, au Sud par la Collectivité 

Kponsou

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Suivant réquisition, n° 108255-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGLA Kodzo, profession : Chauffeur, 

demeurant à LOME et domicilié à SEGBE ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 48ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AGOKPANOU 

,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété ESSE, au Sud et à l'Est par des rues de 20m 

chacune 

       Suivant réquisition, n° 108253-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur MIKOTAKATOLA Tomtabia, profession : 

Huissier de Justice, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 83ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de Madjikpeto 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par la propriété EHE ATISSO KOKOU- AGBOMADJI 

ATTISSO ET AZIANLE KOKOUVI, à l'Est par une rue non 

dénommée de 16m

       Suivant réquisition, n° 108254-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur NONDOWOUDOU Eyayomeve , 

profession : Ingénieur en Génie Electrique, demeurant à 

LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain bâti , consistant en un terrain ayant la 

forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

02a 49ca ,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de 

ADJOUGBA ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et à 

l'Ouest par le lot n°369A, à l'est par une rue de 14m et au 

Sud par une autre rue de 16m 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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           Suivant réquisition, n° 108258-GL déposée le 01-12-

2022, Madame AWLIME Ablavi Edwige, profession : Elève, 

demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

AGBODRAFO,  connu sous le nom de TOGOKOME 

,préfecture des Lacs et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par 

la propriété KWAKU KWODJOWA AGOTHE et au Sud par 

une rue de 14m

         Suivant réquisition, n° 108257-GL déposée le 01-12-

2022, Madame ASSAGBA Afi Justine, profession : 

Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 03ca 

,situé à AGBODRAFO,  connu sous le nom de AGBATA 

,préfecture des Lacs et borné au Nord, à l'Est et sud par la 

propriété SOKPO ADANDOHOE, à l'Ouest par une rue de 

14m 

          Suivant réquisition, n° 108256-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur BOGUE Kossi Edem, profession : 

Inspecteur Central du Trésor , demeurant à LOME et 

domicilié à LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO SEGBE,  connu sous le nom de ZANVE 

,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est, au Sud par la 

Collectivité SEMAGNON, à l'Ouest par une rue de 14m

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108261-GL déposée le 01-12-

2022, Madame AMOUZOU Mawusse Ablanvi, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 32ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de KLEME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, à 

l'Ouest par la propriété APELETE, au Sud par la propriété 

EZUH et à l'Est par la propriété DOGBLA

       Suivant réquisition, n° 108259-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur WOTODJO Yaovi, profession : Instituteur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 05a 99ca    0020 ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de KLADJEME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord-Est et Ouest par 

la propriété AYITE K. KODJOVI, au Sud-Est par une rue non 

dénommée de 16m et au Sud-Ouest par une rue non 

       Suivant réquisition, n° 108260-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur GAMADO Komlan Dodzi, profession : 

Directeur de Société, demeurant à LOME et domicilié à 

AGBALEPEDO ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 45ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de YOHONOU 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 12m, à l'Est , au Sud et à l'Ouest par la 

propriété TCHARA ASSI BADADOULE

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108264-GL déposée le 01-12-

2022, Madame NAMORO Namassara, profession : 

Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca 

,situé à AFLAO GAKLI,  connu sous le nom de WESSOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 18m, à 

l'Est par une rue de 20m, à l'Ouest par le lot n°240, au Sud 

par le lotn°242

         Suivant réquisition, n° 108263-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DEDZI Kodzo, profession : Revendeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 01ca ,situé à AFLAO,  connu sous 

le nom de AKATO VIEPE ,préfecture du Golfe et borné au 

Nord par la propriété DOHLAN, à l'Ouest par la propriété 

NOVINOU, au Sud par les propriétés DOHLIAN ET 

NIVINOU

           Suivant réquisition, n° 108262-GL déposée le 01-12-

2022, Madame LAWSON K. Sesse Latre, profession : 

Commerçante, demeurant à LOME et domiciliée à 

SAGBADO AGOTIME ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 03a 16ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous 

le nom de AGOTIME ,préfecture du Golfe et borné au Nord 

par le lot n°46, à l'Ouest par le lot n°45, à l'Est par le lot 

n°47B, au Sud par une rue de 14m

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108267-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DEGUE Amevi Mawuvi, profession : 

Inspecteur de Douane, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à ANFAME,  connu sous le nom de ANFAME NORD 

,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n°96, au Sud 

par le lot n°97B, à l'Ouest par la lot n°99, à l'Est par une rue 

de 13m

       Suivant réquisition, n° 108265-GL déposée le 01-12-

2022, Madame EDEH Adjowa, profession : Ménagère, 

demeurant à LOME et domiciliée à SANGUERA ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 08a 02ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de ZOPOMAHE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la 

Collectivité SOKLITO, à l'Ouest par la rue existante de 14m, 

à l'Est par une rue existante de 20m

       Suivant réquisition, n° 108266-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGBOLO Etsri Yao O., profession : 

Informaticien, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 81ca 

,situé à ANFAME NORD,  connu sous le nom de 

DABALAKONDJI ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

le lot n°994, au Sud par le lot n°996B, à l'Est  par le lot n°995, 

à l'Ouest par une rue de 14m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108270-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur TIGOE Kossi, profession : Pasteur, 

demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 20ca ,situé à 

ATTIEGOU ,  connu sous le nom de ATTIEGOU ,préfecture 

du Golfe et borné au Nord par le lot n°100, à l'Est par le lot 

n°103, au Sud par le lot n°102B, à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 16m

          Suivant réquisition, n° 108269-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGOSSOU Komi Raphael, profession : 

Commerçant, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca ,situé à 

LEGBASSITO,  connu sous le nom de ZOVADJIN 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

14m, à l'Ouest par une rue de 16m, à l'Est et au Sud par la 

propriété AZIAGOME

          Suivant réquisition, n° 108268-GL déposée le 01-12-

2022, Madame TAMEGNON Afiwa Dohatode Epse 

DEGUE, profession : Commerçant, demeurant à LOME et 

domiciliée à KEGUE ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 03a 00ca ,situé à ANFAME,  connu sous le nom de 

ANFAME NORD ,préfecture du Golfe et borné au Nord par 

le lot n°96A , au Sud par le lot n°97, à l'Est par une rue de 

13m, à l'Ouest par les lots n°98 et n°99

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108273-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGBOSSE KO, profession : Employé de 

Bureau, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 51ca ,situé à 

KPOGAN,  connu sous le nom de DJAVIDI ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, à l'Est, à l'Ouest 

et au Sud par la propriété FIOKLOU KOTO AYAO

       Suivant réquisition, n° 108271-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur KPODO Kokou, profession : Géomètre, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 05a 98ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  

connu sous le nom de KLEME ,préfecture du Golfe et borné 

au Nord par une rue de 10m, à l'Est par une rue de 16m, à 

l'Ouest et au Sud par la propriété AGLAGO

       Suivant réquisition, n° 108272-GL déposée le 01-12-

2022, M. et Mme AGBOSSE Kossi Vi-Awou et BRUCE 

Komlamba Georgette , profession : Ingénieur Electricien, 

demeurant à LOME et domiciliés à LOME ,majeurs non 

interdits jouissant de leurs droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 09a 01ca ,situé à 

KPOGAN,  connu sous le nom de KPOGAN ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, à l'Est par le lot 

n°1469, à l'Ouest par les lots n°1467 et n°1460, au Sud par 

le lot n°1461B 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108282-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DAMTARE Fatibe, profession : Douanier, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 06a 01ca ,situé à LEGBASSITO,  

connu sous le nom de KPOKPLOVIME ,préfecture d'Agoè-

Nyivé et borné au Nord à l'Est par la Collectivité AKOLIPO, à 

l'Ouest par une rue de 14m 

        Suivant réquisition, n° 108280-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur DAMTORE Fatibe, profession : Douanier, 

demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 86ca ,situé à 

AFLAO AKATO ,  connu sous le nom de VIEPE ,préfecture 

du Golfe et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

DODZE VOUDZI, au Sud par la propriété SONADAN AGO 

et une rue non dénommée de 14m

          Suivant réquisition, n° 108278-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur GBAGBA –SOGAN G. Kekely, profession : 

Consultant en Technologie, demeurant à LOME et domicilié 

à LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 93ca 

,situé à GLIDJI,  connu sous le nom de ABALO KONDJI 

,préfecture des Lacs et borné au Nord et à l'Ouest par une 

rue non dénommée de 20m, à l'Est et au Sud par la propriété 

FOLLY-GBOSSOUH

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 

      Suivant réquisition, n° 108291-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur ZANOU Tchégnon , profession : Cliquez ou 

appuyez ici pour entrer du texte., demeurant à LOME et 

domicilié à LOME ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 06a 47ca ,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous 

le nom de AGOTIME ,préfecture du Golfe et borné au Nord 

par une rue de 14m, à l'Ouest par le lot n°816B, au Sud par 

le lot n°816C, à l'Est par une rue de 24m.

       Suivant réquisition, n° 108286-GL déposée le 01-12-

2022, Madame TOGBE Afiwa, profession : Médecin, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 18a 06ca ,situé à 

ANEHO,  connu sous le nom de DEVIKEME ,préfecture des 

Lacs et borné au Nord et à l'Est par une rue de 16m, à 

l'Ouest et au Sud par la propriété AMOU.

       Suivant réquisition, n° 108290-GL déposée le 01-12-

2022, Monsieur MENSAH Kokou, profession : Sociologue, 

demeurant à LOME et domicilié à ATAKPAME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 71ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de KONHE ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°2061, à l'Est par 

le lot n°2064, à l'Ouest et au Sud par des rues de 14m 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition, n° 108295-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur TCHDIE Essoham, profession : Gardien de 

la paix, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

DAVIE,  connu sous le nom de ATITEVE ,préfecture de Zio 

et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m, à 

l'Ouest, à l'Est et au Sud par la propriété ATCRIMI.

         Suivant réquisition, n° 108293-GL déposée le 02-12-

2022, Madame MALOU Manawa Epse BERENA, 

profession : Ménagère, demeurant à CITE OUA et 

domiciliée à CITE OUA ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 91ca ,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de 

KOVE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une 

rue non dénommée de 14m, à l'Ouest, au Sud et à l'Est par 

la propriété TONATO

         Suivant réquisition, n° 108292-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur TSOGBE A. L. LEATICIA S., profession : 

Cadre de Banque, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 49ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de KOPEGAN 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, ; à l'Ouest et au 

Sud par la propriété WODEGLO ETR ZOGLI, à l'Est par une 

rue non dénommée de 16m 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Suivant réquisition, n° 108298-GL déposée le 02-12-

2022, M. et Mme DOSSOU YOVO R. Raoul et APPARY 

Ama Afefa, profession : Ingénieur Environnement 

/Coiffeuse, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 95ca 

,situé à AGONYIVE,  connu sous le nom de DEMAKPOE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°561 et 

       Suivant réquisition, n° 108296-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur TCHODIE Essoham, profession : Gardien 

de la Paix, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

DAVIE ,  connu sous le nom de VAGANKOME ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, à l'Ouest et à l'Est par la propriété 

TOGUI SAKA K. V., au Sud par la ROUTE ADETIKOPE 

       Suivant réquisition, n° 108297-GL déposée le 02-12-

2022, M. et Mme DOSSOU – YOVO K. et APPARY Ama 

Afefa, profession : Ingénieur environnement/ Coiffeuse, 

demeurant à LOME et domiciliés à LOME ,majeurs non 

interdits jouissant de leurs droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 43ca ,situé à 

AGOENYIVE,  connu sous le nom de WOGAN ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord-Est par la VOIE RAPIDE DE 

50m, au Nord-Ouest par la ROUTE MISSION-TOVE 

AGENYIVE, au Sud-Ouest par la Collectivité ZATE, au Sud-

Ouest par la propriété DUSSEY COMLANVI Emmanuel

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108301-GL déposée le 02-12-

2022, Madame GOKA Abra Enyonam, profession : Garde 

Malade, demeurant à LOME et domiciliée à ZANGUERA 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de KLIKAME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété AGBOBA KOSSI, au Sud par la 

ROUTE AFIADEGNIGBAN 

          Suivant réquisition, n° 108300-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur AVOYI Yao Francis, profession : Directeur 

de Société, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

GBOMAME ,préfecture du Golfe et borné au Nord par la 

propriété APEDO SOGBEDJI, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété TATCHIE KPOVI DZIDZONOU, au Sud par une de 

14m

          Suivant réquisition, n° 108299-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur VOULE Claude Comla, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à AFLAO APEDOKOE,  connu sous le nom de 

GBOMAME ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et 

au Sud par la Collectivité ASENYO, à l'Ouest par une rue de 

14m

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108304-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur KOUEVIAKOE M. Folly, profession : 

Imprimeur, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 99ca ,situé à 

AGBATA,  connu sous le nom de AGBATA ,préfecture des 

Lacs et borné au Nord par la propriété ALLAGO 

LOKPOZAN, à l'Est et au Sud par la propriété ALLAGO 

AMESSISSON, à l'Ouest par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 108302-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur SAMBIANI Salifou, profession : Mécanicien 

Auto, demeurant à LOME et domicilié à ZOPOMAHE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à SANGUERA,  connu sous le nom de ZOPOMAHE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par la propriété ELO, à l'Est par une rue non dénommée 

de 16m

          Suivant réquisition, n° 108303-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur LOGOSSOU Adote, profession : Retraité, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 28ca ,situé à 

BAGUIDA ,  connu sous le nom de MAYA-KOPE ,préfecture 

du Golfe et borné au Nord par le lot n°86B, à l'Est par le lot 

n°88, à l'Ouest par une rue non dénommée de 16m et au 

Sud par une autre rue non dénommée de 12m

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108307-GL déposée le 02-12-

2022, Madame DONG Guoquin,  profession :  

Commerçante, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 57ca ,situé à 

LOME,  connu sous le nom de AKATO VIEPE ,préfecture du 

Golfe et borné au nord par le ROUTE SEGBE AKATO, à l'Est 

et à l'Ouest par la propriété NUTSUGAN KOKOU YOVO, au 

Sud par les lots Req56178 et Req45347.

          Suivant réquisition, n° 108306-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur PATINLA Alisa, profession : Enseignant, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 94ca ,situé à LEGBASSITO,  

connu sous le nom de Avinato ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par la collectivité AZIALE, 

à l'Est par une rue non dénommée de 14m

         Suivant réquisition, n° 108305-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur AGOUNYOH Kokou Anani, profession : 

Entrepreneur , demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 23ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de AHONKPOE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par la 

propriété FLIMA, à l'Est par une rue non dénommée de 14m, 

à l'Ouest par la Collectivité SOKOU 

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition, n° 108310-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur BAKARI Sami, profession : Revendeur, 

demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 35a 99ca ,situé à SANGUERA,  connu 

sous le nom de KLIKAN KOPE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et 

borné au Nord et au Sud par la Collectivité KLIKAN 

FIASSEGBO, à l'Ouest par une rue de 28m, à l'Est par une 

rue de 16m.

       Suivant réquisition, n° 108308-GL déposée le 02-12-

2022, Madame AGOUDA Haissetou , profession : 

Ménagère, demeurant à LOME et domiciliée à LOME 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 19ca 

,situé à ZOGBEGAN,  connu sous le nom de ZOGBEGAN 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, à l'Est, à l'Ouest et au Sud par la 

propriété AYI

         Suivant réquisition, n° 108309-GL déposée le 02-12-

2022, Madame GNANDI Roukaya, profession : Ménagère, 

demeurant à LOME et domiciliée à LOME ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 99ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de AMEDENTE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue 

existante de 14m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud par la propriété 

SAKA KOMADAN 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 108313-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur BADJANA Heou Kpatcha, profession : 

Directeur de Société, demeurant à KARA et domicilié à 

CHAMINADE ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 39ca 

,situé à AGOENYIVE,  connu sous le nom de DOGLOVE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par la propriété MLAGANI, à l'Est par une rue non 

dénommée de 16m

          Suivant réquisition, n° 108312-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur FOLLIDJN Komlan , profession : 

Electricien, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 002a 66ca ,situé à 

BAGUIDA,  connu sous le nom de AVEPOZO ,préfecture du 

Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et au sud par la propriété 

KLOUVI AKAKPO, à l'Est par la TF N°47511 RT et une rue 

de 14m

       Suivant réquisition, n° 108311-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur AYEE Ayi Jean –Pierre, profession : 

Inspecteur de Douanes, demeurant à LOME et domicilié à 

LOME ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à BAGUIDA,  connu sous le nom de KPOGAN-

YOVOKOPE ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et 

à l'Ouest par la propriété DJAKA, au sud par une rue 

existante de 14m.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108316-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur AGOSSOU Kwami, profession : 

Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à LOME 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 54ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de 

AGOKPANOU ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est 

et à l'Ouest par la propriété AWYIWOU ODJO BLIBO, au 

sud par une rue non dénommée de 14m.

       Suivant réquisition, n° 108314-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur LARE Yendoubome, profession : 

Gestionnaire, demeurant à LOME et domicilié à DJIDJOLE 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 02a 75ca 

,situé à AFLAO ,  connu sous le nom de TOTSI-BATOME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord et à l'Ouest par la lot 

n°588A, au Sud par la lot n°587, à l'Est par une rue non 

dénommée de 14m

   Suivant réquisition, n° 108315-GL déposée le 02-12-2022, 

M. et Mme KODJO Jerome Ekoue et KODJO Ayele 

Nathalie, profession : Caissier et Ménagère, demeurant à 

LOME et domiciliés à LOME ,majeurs non interdits jouissant 

de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 91ca ,situé à BAGUIDA,  connu sous le nom de 

DEVOGO ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Ouest et 

au Sud par la propriété LONMON ABALO, à l'Est par une rue 

non dénommée de 30m.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 108319-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur KUNAKEY Anani Esseyehom, profession : 

Retraité, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 00ca ,situé à AFLAO TOTSIGAN,  

connu sous le nom de GBOMAME ,préfecture du Golfe et 

borné au Nord par le lot n°1909, au Sud par le lot n°1908, à 

l'Est par le lot n°1914, à l'Ouest par une rue non dénommée 

de 6m

        Suivant réquisition, n° 108318-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur DEGBE Edoh Germain, profession : Agent 

de Douane, demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 05ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de YOKOE 

KOPEGAN ,préfecture du Golfe et borné au Nord par la lot 

n°15, à l'Ouest par le lot n°14, au Sud par le lot n°16B, à l'Est 

par une rue de 24m

        Suivant réquisition, n° 108317-GL déposée le 02-12-

2022, Madame ASSOGBA Mariama, profession : 

Revendeuse, demeurant à LOME et domiciliée à AGOE 

ADOUGBA ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 02a 98ca 

,situé à LEGBASSITO,  connu sous le nom de AHONKPOE 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

16m, à l'Ouest et au sud par la Collectivité AGBEKPO 

TESSOU, à l'Est par une rue de 14m

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 108322-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur ADEDEMI Kossi Bodjo, profession : 

Technicien, demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AKATO 

VIEPE ,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l'Est et au 

Sud par la Collectivité TOUBLOU

       Suivant réquisition, n° 108320-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur NASSA Assawe Epse OURO-AKPO, 

profession : Secrétaire d'Administration, demeurant à 

LOME et domicilié à LOME ,majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02a 98ca ,situé à ADETOKOPE,  connu sous le nom de 

KPOTAVE ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété TSOMANA, au Sud par une 

rue non dénommée de 14m

       Suivant réquisition, n° 108321-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur ADEDEMI Kossi Bodjo, profession: 

Technicien, demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca 

,situé à AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AKATO 

VIEPE ,préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par 

la Collectivité TOUBLOU, à l'Est par une rue non 

dénommée de 10m, à l'Ouest par une rue non dénommée 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 108325-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur GBADAMASSI Moussitafa, profession : 

Revendeur, demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 24ca ,situé à 

AFLAO SAGBADO,  connu sous le nom de AFLAO KLEME 

,préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par la 

propriété Anyame anani, à l'Est par la propriété POASSIKO, 

à l'Ouest par une rue de 16m.

          Suivant réquisition, n° 108324-GL déposée le 02-12-

2022, Madame ADJIKATCHO Adjo Epse SOGLO, 

profession : Accoucheuse, demeurant à LOME et domiciliée 

à GBOMAME ,majeurs non interdits jouissant de leurs droits 

civils et  de nationalité LOME ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à AFLAO SEGBE ,  connu sous le nom de KLEME 

KPODZI ,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue 

non dénommée de 14m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud par la 

         Suivant réquisition, n° 108323-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur ATTIGAH Koffi, profession : Agent de 

Banque, demeurant à LOME et domicilié à LOME ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

SANGUERA,  connu sous le nom de MADJIKPETO 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l'Ouest et au 

Sud par  la propriété LAODJASSONDO, à l'Est par une rue 

existante de 14m

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 108328-GL déposée le 02-12-

2022, Monsieur AMADOU Awal, profession : Revendeur, 

demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06ha 89a 06ca ,situé à 

ADETIKOPE,  connu sous le nom de TSIPKLONOU 

KONDJI ,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord au Sud 

à l'Ouest et à l'Est par la collectivité KOTSAM

        Suivant réquisition, n° 108326-GL déposée le 02-12-

2022, Madame ADEKAMBI Ayaba Adekunle, profession : 

Commerçante, demeurant à LOME et domiciliée à 

BAGUIDA ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à ADETIKOPE,  connu sous le nom de AGOTIME 

,préfecture d'Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 

14m, à l'Ouest, à l'Est et au Sud par la propriété HONNORE

       Suivant réquisition, n° 108327-GL déposée le 02-12-

2022, Madame AGBOGAN Afiwoa, profession : Couturière, 

demeurant à LOME et domiciliée à BE-KPOTA ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 3a 03ca ,situé à 

TOGBLE-KOPE,  connu sous le nom de AKOIN ,préfecture 

d'Agoè-Nyivé et borné au Nord au Sud et à l'Ouest par la 

propriété ATTIVON SEGNE KOSSIVI, à l'Est par une rue de 

12m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

REGION MARITIME
          Suivant réquisition, n° 02954-RM déposée le 21-07-2022, 

Monsieur WOMEKPO Komi Mawunyo, profession : Commerçant, 

demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra , majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d'un 

immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 

d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 22a 30ca ,situé 

à Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord par la ligne de la Haute Tension de 40m, au Sud et à 

l'Est  par la propriété AWANYO K. Gnékowor ; LABA K Loumon et à 

l'Ouest par une rue de 20m.

       Suivant réquisition, n° 07470-RM déposée le 25-11-

2022, Madame KOKOAYI Akoko, profession : Technicienne 

de Laboratoire, demeurant à Lomé et domiciliée à Bè Kpota 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 26ca 

,situé à Dalavé Afoin,  connu sous le nom de Wougou 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la collectivité et à l'Est par la route de Dalavé de 30m

        Suivant réquisition, n° 07468-RM déposée le 25-11-

2022, Madame AGBONOU Eya, profession : Revendeuse, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Adétikopé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00c ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Logoé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par une rue en projet de 14m, au Sud, à l'Est et 

à l'Ouest par la propriété DROVOU

       Suivant réquisition, n° 07469-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KOKOAYI Koffi, profession : Infirmier d'Etat, 

demeurant à Lomé et domicilié à Bè Kpota ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 73ca ,situé à 

Akoumapé Doulassa,  connu sous le nom de Djogbedi 

,préfecture de Vo et borné au Nord par la propriété 

KOUDJRONOU, au Sud par la ligne de la haute Vogan 

Lomé, à l'Est par la propriété SEWOVI Yawogan et à l'Ouest 

par une rue existante de 14m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 07472-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KOUMAI Salissou, profession : Opticien, 

demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Fidokpui ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10ha 01a 27ca ,situé à 

Gamé,  connu sous le nom de Doglobo ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété de la 

collectivité KOBA et à l'Est par la propriété DJIGBA

           Suivant réquisition, n° 07471-RM déposée le 25-11-

2022, Madame KOKOAYI Akuele épouse TOSSOU, 

profession : non renseignée, demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 25ca ,situé à Dalavé Afoin,  connu sous le nom de 

Wougan ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à 

l'Ouest par la collectivité KPEGUENI et à l'Est la route de 

Dalavé 30m

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07473-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur SIGNAN Bassar, profession: Chauffeur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Démakpoè ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 49a 94ca ,situé à Wli-

Centre,  connu sous le nom de Kouve ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par des rues non 

dénommées de 14, 16 et 14m et à l'Ouest par la propriété 

MLAGO

        Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07474-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur AKPA Agbéko Germain, profession: 

Brodeur, demeurant à Lomé et domicilié à Minamadou 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 16ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Konyito ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété AGON K. A, à 

l'Est par la collectivité ZIGA et à l'Ouest par une rue de 14m

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 07475-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ADJRA Kokou, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé-

Soviépé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Tsévié,  connu sous le nom de Gati-Agodo, préfecture de Zio 

et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété AHONSOU Kokou

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07476-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur SOGBOSSI Rogatien, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Adido-Adin 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 26a 11ca ,situé à 

Gblainvié,  connu sous le nom de Amedjeboème ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par des rues non 

dénommées de 14m et à l'Ouest par la propriété AKATO 

Egle

           Suivant réquisition, n° 07477-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KUZO Efoe Dela, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord par une rue non dénommée de 16m, au 

Sud et à l'Ouest par la collectivité SOGLO et à l'Est par la 

réquisition N°62250

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 07478-RM déposée le 25-11-

2022, Madame AKPOKLI Kokoe Dorthea, profession : 

Particulier, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Klobatème 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la  collectivitié  ADAWOSSOU  et à l'Est par une rue de 16m
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     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07479-RM déposée le 25-11-2022, 

Monsieur ZONU Cobbina Frank, profession : Pasteur, demeurant à 

Lomé et domicilié à Baguida ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 03a 75ca ,situé à Bolou Boloumondji 

Bleve,  connu sous le nom de Djigbé ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et à l'Est par la collectivité DOGBLA, au Sud par la propriété 

ALORKPA Francis et à l'Ouest par une rue de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07480-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur IDRISSOU Akibou, profession : Magistrat, 

demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 03a 40ca ,situé à 

Gbatopé Havé,  connu sous le nom de Ezé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

GABIAM Kokou, AGBASSA Komi et GABIAM Yao

       Suivant réquisition, n° 07481-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ADEGNIKA Edoh, profession: Peintre-

Bâtiment, demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin Solidarité 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 15ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Assiama ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et à l'Est par des rues en projet de 14 et 

16m, au Sud par la Nationale N°5 Lomé Kpalimé de 70m et à 

l'Ouest par la collectivité AZIABA

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07482-RM déposée le 25-11-2022, 

Monsieur SOUKLOU Agbewanou, profession: Ingénieur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Bè Kamalodo ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 12a 01ca ,situé à Kpomé Akadjamé,  

connu sous le nom de Avédji ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et au Sud par des rues de 20 et 14m, à l'Est et à l'Ouest 

par la collectivité TETE AGBODEKA

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07483-RM déposée le 25-11-

2022, Madame SOUKOU M Sylvie Viwassi épouse 

AMOUSSOU, profession : Jardinière d'Enfants, demeurant 

à Lomé et domiciliée à Bè Kamalodo ,majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 12a 01ca ,situé à Kpomé Akadjamé,  

connu sous le nom de Avédji ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et au Sud par des rues de 20 et 14m, à l'Est et à l'Ouest 

par la collectivité TETE AGBODEKA.

           Suivant réquisition, n° 07484-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TOUGAN Kokou, profession : Chauffeur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Adamavo ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10a 66ca ,situé à 

Djagblé,  connu sous le nom de Agodome ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14 et 20m, au Sud 

et à l'Ouest par la propriété BOKO Soahode

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 07485-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DJERI-SEBABI Souroutina, profession : 

Douanier, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 05a 96ca ,situé à Noépé,  connu sous le 

nom de Avetena ,préfecture de l'Avé et borné au Nord et à 

l'Ouest par la propriété BEDI, au Sud et à l'Est par des rues de 

20 et 16m

       Suivant réquisition, n° 07486-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DJERI-SEBABI Souroutina, profession : 

Douanier, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 96ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Avetena ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété BEDI, au Sud et 

à l'Est par des rues de 20 et 16m

        Suivant réquisition, n° 07487-RM déposée le 25-11-

2022, M. et Mme DJADJOU Edou Apélété et ADANKPO 

Konoussi D épouse TETTEH, profession : Administrateur 

Civil et Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliés à Lomé 

,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 28a 72ca ,situé à 

Gamé Mayikou,  connu sous le nom de Afouguandji 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété AKAKPO Komla, au Sud par la propriété 

AFATCHAO Yawo et à l'Est par les propriétés BAKPO Koffi et 

AKAKPO Komlan.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 07488-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KOTA Ahare, profession: Naturopathe, 

demeurant à Lomé et domicilié à quartier Administratif 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05ha 37a 

85ca ,situé à Gamé,  connu sous le nom de Gamé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété AKAKPO Komlan, au Sud par la propriété 

AFATCHAO Yawo et à l'Ouest par la propriété BAKPO Koffi

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07490-RM déposée le 25-11-

2022, M. et Mme MENSAH Koss Iwadzo et KOMLAN 

Davida D Afiwa épouse MENSAH, profession : Statisticien 

et Enseignante, demeurant à Lomé et domiciliés à 

Adidogomé ,majeurs non interdits jouissant de leurs droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

23a 98ca ,situé à Kovié Gbégamé,  connu sous le nom de 

Gatigblé ,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues non dénommées de 20, 16 et 16m, au 

Sud et au Nord-Est par la propriété BOLOU Kokouvi & 

DANKLOU Komlan

           Suivant réquisition, n° 07489-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur APOVOR Djidjogbe M, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Souza Netime 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 00a 00ca ,situé à 

Agbélouvé,  connu sous le nom de Begbe ,préfecture de Zio 

et borné au Nord par la propriété NAGBANGOU, au Sud et à 

l'Est par la propriété DJENE Semenya Fouya & KOMLA K 

Paul et à l'Ouest par la propriété NABOUDJA Koudji et la 

collectivité LOGAN-ZANYO

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07491-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KPODOHOUIN Kokou, profession : Coiffeur 

Esthéticien, demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 47ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Akmlakopé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

d'ALMEIDA et à l'Ouest par une rue non dénommée de 18m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07492-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ABI Pazibèdong, profession : Revendeur, 

demeurant à Kpalimé et domicilié à Zomayi ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 36ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpodomé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

SOBO Kossi Amenyo et au Sud par une rue en projet de 16m

       Suivant réquisition, n° 07493-RM déposée le 25-11-

2022, Madame TAMELOUKPO Akoua, profession : 

Sociologue, demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 89ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Attiglimé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et au Sud par des rues non dénommées de 

14 et 16m, à l'Est et à l'Ouest par la propriété ZIOMEGLO & 

SRODETO

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07494-RM déposée le 25-11-

2022, Mrs. AWOUDI Kossi Théodore et AWOUDI Komla, 

profession : Soudeur et Frigoriste, demeurant à Lomé et 

Tsévié et domiciliés à Lomé et Tsévié ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 35a 62ca ,situé à Kovié 

Tédo,  connu sous le nom de X'Maxe ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par les propriétées ZADZI Akpalou et 

GAWOU, au Sud par la propriété ZADZI Kobil, à l'Est 

GAWOU et à l'Ouest par la propriété ZADZI Xéné

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 07496-RM déposée le 25-11-

2022, Madame BLEWOUSSI Ablavi Métsokéwo, profession 

: Préfet, demeurant à Agou Gare et domiciliée à Agou Gare 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 00a 20ca ,situé à 

Kolo,  connu sous le nom de Alikopé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité 

ADEGAN et au Sud par la propriété ADEGAN Sogbo

       Suivant réquisition, n° 07495-RM déposée le 25-11-

2022, Madame BLEWOUSSI Ablavi Métsokéwo, profession 

: Préfet, demeurant à Agou Gare et domiciliée à Agou Gare 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 95a 42ca ,situé à 

Kovié,  connu sous le nom de Attiden ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

HOLONOU Hodemissy

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07497-RM déposée le 25-11-

2022, M. et  Mme DOLAGBENOU Kodjovi  et  

KOUGBLENOU Adjo, profession : Maçon et Couturière, 

demeurant à Lomé et domiciliés à Lomé ,majeurs non 

interdits jouissant de leurs droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 18a 00ca ,situé à 

Kovié,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité 

AKOUMANI et au Sud par une rue non dénommée de 16m.

         Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 07498-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DOLAGBENOU Kodjovi, profession: 

Maçon, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 18a 00ca ,situé à Kovié,  

connu sous le nom de Bame ,préfecture de Zio et borné au 

Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AKOUMANI et au 

Sud par une rue non dénommée de 16m

        Suivant réquisition, n° 07499-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KANYI M Folly, profession : Retraité, 

demeurant à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 02ha 03a 38ca ,situé à Tsévié Kpotavi,  

connu sous le nom de Togblé ,préfecture de Zio et borné au 

Nord par la voie Ferrée Lomé Tabligbo de 50m, au Sud, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété ASSAGBA Komla Bouamé

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07500-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur AKATSE Komina Amegno, profession: 

Enseignant, demeurant à Aného et domicilié à Agbodrafo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 24ca, 

situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Adidomé, 

préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

LOGAN Adzowavi, au Sud par la propriété Blipoupou et à 

l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 07501-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur EUSEBIO Adewole, profession : Ingénieur 

Génie Civil, demeurant à Lomé et domicilié à Anomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08ha 08a 14ca6 ,situé 

à Zolo,  connu sous le nom de Sope ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité 

AZIAMOE

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07502-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur BAGNY Aklesso, profession : 

Commandant, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 23ca 

,situé à Tsévié,  connu sous le nom de Deme ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

KLOVE Abotsi et au Sud par une rue de 16m.
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          Suivant réquisition, n° 07503 déposée le 25-11-2022, 

Monsieur BAGNY Aklesso, profession: Commandant, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03a 28ca ,situé à Tsévié,  connu sous 

le nom de Démé ,préfecture de Zio et borné au Nord par une 

rue non dénommée de 20m, au Sud par la collectivité 

ADZRA, à l'Est par la propriété KLOVE Kodzo Abotsi et à 

l'Ouest par la propriété ATSISSO.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 07504-RM déposée le 25-11-

2022, Madame APALOO Adjowa Eyiram, profession: 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Super Taco 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03ha 73a 22ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Kpota ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord par la collectivité AYAWOVI Azialome, au Sud 

et à l'Ouest par la propriété AZIAMESSO Komlan, à l'Est par 

la propriété APALOO Adjowa

       Suivant réquisition, n° 07505-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TREVEY Kodjovi Mawuvi, profession : 

Economiste, demeurant à Lomé et domicilié à Gblinkomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 59a 82ca ,situé à Kévé,  

connu sous le nom de Gadjegble ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des rues de 22, 20 et 

18m et à l'Est par la propriété TAY Adjimassi

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07506-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur MAWUSI Komi Afenyo, profession : 

Eleveur, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé Kohe 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 28ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Ahlihandoe ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété KPODJO 

TOGBE Agbenouvon, au Sud et à l'Est par des rues de 14m 

chacune.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07508-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ALI Ana, profession : Retraité, demeurant à 

Kara et domicilié à Tomdè ,majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

28a 70ca ,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de 

Ewoé ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est 

des rues non dénommées et à l'Ouest par la collectivité 

AZIAFOKPO

          Suivant réquisition, n° 07507-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ADJALE Anoumou Kokou, profession : 

Gestionnaire Crédit, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 64ca 

,situé à Djagblé Gbama-Kopé,  connu sous le nom de 

Todikopé ,préfecture de Zio et borné au Nord par une ruelle 

de 06m, au Sud par l'emprise du Zio, à l'Est et à l'Ouest par 

la propriété TOUDI.
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          Suivant réquisition, n° 07509-RM déposée le 25-11-

2022, Madame DJANAME Sougl-Tien épouse 

SODATONOU, profession: Employée de Banque, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé Yokoe 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 97ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Yivé 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante de 

14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété SOBO.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 07510-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DJANAME M'Tchyebe, profession : 

Financier, demeurant à Lomé et domicilié à Agbalépédo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Yivé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au 

Sud et à l'Est par la propriété SOBO et à l'Ouest par une 

       Suivant réquisition, n° 07511-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ADJRAKOU Ayao B, profession : Assistant 

Médical, demeurant à Apéssito et domicilié à Apéssito 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 77ca ,situé à 

Kovié,  connu sous le nom de Tsivé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété HATSA.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 07512-RM déposée le 25-11-

2022, Madame ALONYO Akouvi Manuela, profession : 

Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Anyigbé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété KPODZO Tettey et au Sud par une rue existante 

de 14m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 07514-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TCHAMIE Akila Yao, profession : 

Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à 

Adidogomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 01ha 47a 

98ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Wli Centre 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété DOGBLE Yao Emmanuel

          Suivant réquisition, n° 07513-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur ALINON Komlan, profession : Contrôleur de 

Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Gbonvé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 99ca ,situé à 

Tsévié-Daviémodji,  connu sous le nom de Deme 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété DJAMESSI et à l'Ouest par la nationale N°1 Lomé 

Kpalimé de 74m



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07521-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KLUGA Yawo Henoc, profession : 

Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à 

Kodjoviakopé ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 08a 34ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de gbedzetsa 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, au Sud par la collectivité TOKPO, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété AHAMA

          Suivant réquisition, n° 07520-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur AFAWOUBO Koffi, profession : Revendeur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 01a 47ca ,situé à Djagblé,  connu sous 

le nom de Djagblé ,préfecture de Zio et borné au Nord et à 

l'Ouest par la propriété MANE Koffi, au Sud par une rue de 

16m et à l'Est par une rue non dénommée de 16m

       Suivant réquisition, n° 07518-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur OURSO Ahawo Komi Eyram, profession : 

Pilote, demeurant à Lomé  et domicilié à Ablogamé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 27ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Numaxé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété GATO, à l'Est 

et à l'Ouest par des rues de 14 et 16m

          Suivant réquisition, n° 07519-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur HOTSIAME Kodjo Agbéssi, profession : 

Architecte, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 63ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Numaxé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété 

GATO,à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14 et 16m

       Suivant réquisition, n° 07516-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur BOKORVI Ayao, profession : Revendeur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé Teshie ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 18a 68ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Alégbakpuinou ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord par la propriété HEDJE et celle de 

AWOU Koffi, au Sud et à l'Ouest par la propriété ESSE et à 

l'Est par la propriété KPONVI

       Suivant réquisition, n° 07517-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KOMIE Mazabalo, profession : sans 

profession, demeurant à Badja et domicilié à Nassogne 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 00a 11ca ,situé à 

Badja,  connu sous le nom de Badja ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord par la ligne de la haute tension Lomé Kpalimé 

de 50m, au Sud par la propriété SANVEE, à l'Est par la 

collectivité AMAGLO et à l'Ouest AMAGLO Anani

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07527-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DAGLO AGBODO Comlan Dovivi, 

profession: Chauffeur, demeurant à Tsévié et domicilié à 

Djagblé Kpota ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 50ca 

,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Abolavé-Klinvi 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété TOVIEGNIAWOU et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 14m.

          Suivant réquisition, n° 07526-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur DAGBUI Koffivi, profession : Directeur de 

société, demeurant à Lomé et domicilié à Bè-Kpéhenou 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 43ca ,situé à 

Abobo Lébé,  connu sous le nom de Konvi ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Ouest par la collectivité ASHINON, au 

Sud et à l'Est par des rues de 20 et 14m

       Suivant réquisition, n° 07524-RM déposée le 25-11-

2022, Madame HONKOU Amé, profession: Revendeuse, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Agoé-Logopé ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 37ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala Konyito 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété ANADOR

          Suivant réquisition, n° 07525-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KAWEA Zafala, profession : Ingénieur 

Génie civil, demeurant à Lomé et domicilié à Agoé-Anokui 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10ha 97a 84ca ,situé à 

Gape,  connu sous le nom de Lonvo kodjonou ,préfecture de 

Zio et borné au Nord par la collectivité ADJO, au Sud par la 

Route Agbélouvé Gape, à l'Est par la collectivité GBENYO 

et à l'Ouest par la rivière ANE et la collectivité AMELAFO

        Suivant réquisition, n° 07522-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KONGAI Kodjo Hèzouwè, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Démimé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

ATSUGBETOR et au Sud par une rue de 14m

        Suivant réquisition, n° 07523-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur EKOUE Messan Adamah, profession : 

Directeur Financier, demeurant à Lomé et domicilié à 

Baguida ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 57ca ,situé à 

Abobo,  connu sous le nom de Logoémondji ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Est par les Héritiers ABOFLAN, au 

Sud et à l'Ouest par des rues de 14m chacune

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07533-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TOUKOUSSALA Kossi Tomma, profession 

: Ingénieur Informatique, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 96a 03ca ,situé à 

Gape,  connu sous le nom de Tsikalé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par la propriété AGLAGLO 

Kokoutsè, au Sud par les propriétés AGBEDE Yao et GAGA 

Kouma et à l'Est par la propriété AZIADOUVO Koudjo

          Suivant réquisition, n° 07532-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TOUKOUSSALA Kossi Tomma, profession 

: Ingénieur Informatique, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Kovié Mission-Tové,  connu sous le nom de Mission-

Tové ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est 

par la propriété AWOU et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 16m.

       Suivant réquisition, n° 07530-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TOHOEDE Koffi, profession : Agent de 

sécurité, demeurant à Lomé et domicilié à dzidjolé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à 

Dalavé Hagblévou,  connu sous le nom de Djogbé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par les 

propriétés GUENOU Koffi et AFAGBENYO Kodjo et au Sud 

par une rue de 16m

           Suivant réquisition, n° 07531-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur EKOUE Messan Adamah, profession: 

Directeur Financier, demeurant à Lomé et domicilié à 

Baguida ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain en deux parcelles ayant la 

forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

21a 33ca ,situé à Abobo,  connu sous le nom de 

Logoémondji ,préfecture de Zio et borné : Surface A : au 

Nord par l'axe de la route Logoé-Abobo, au sud par les 

Héritiers ABOFLAN, à l'Est et à l'Ouest par des rues de 16 et 

        Suivant réquisition, n° 07528-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur NUAFIA Yao, profession: Chauffeur, 

demeurant à Tsévié et domicilié à Djagblé, majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

Djagblé,  connu sous le nom de Zovadje ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité ADJA et 

à l'Est par une rue en projet de 14m.

       Suivant réquisition, n° 07529-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur FONGBEMI Komi Boukari, profession : 

Chauffeur, demeurant à Lomé et domicilié à Agoé 

Légbassito ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 15ca 

,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Déméglé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

AMOUZOU Komla et à l'Ouest par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07539-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TCHATCHA Makonhezou, profession : 

Employé de Banque, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 04ca 

,situé à Tsévié-Mission-Tové,  connu sous le nom de 

Gbézetsan ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété Danlike et à l'Est par une rue de 14m.

          Suivant réquisition, n° 07538-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur KUMAKO Kofi, profession : Employé de 

Bureau, demeurant à U.S.A et domicilié à U.S.A ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08ha 00a 79ca ,situé à 

Gapé Wonougba-Banikopé,  connu sous le nom de 

Voudokpo ,préfecture de Zio et borné au Nord par la 

propriété KOUGBAGBO, au Sud par la collectivité AFO, à 

l'Est par la propriété AKAKPO et à l'Ouest par la Rivière 

Avélatowi

       Suivant réquisition, n° 07536-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur VODJINOU Koffi, profession : Revendeur, 

demeurant à Gabon et domicilié à Libreville ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 16ca ,situé à 

Abobo,  connu sous le nom de Lowé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété DARA 

Kokouvi et à l'Est par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 07537-RM déposée le 25-11-

2022, Madame METSOKO Sandra, profession : 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Todman 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 22a 78ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Gofi Wodomé ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord par la collectivité GBEZE, au Sud par 

une rue non dénommée de 14m, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AZIABLI Kodjo Togbegan

        Suivant réquisition, n° 07534-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur TOUKOUSSALA Kossi Tomma, profession : 

Ingénieur Informatique, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10a 56ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Yivé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées 

de 16 et 14m, au Sud et à l'Est par la propriété DZAKU 

Kodzo.

        Suivant réquisition, n° 07535-RM déposée le 25-01-

2022, Monsieur TOUKOUSSALA Kossi Tomma, profession : 

Ingénieur Informatique, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02ha 49a 98ca ,situé à 

Tovégan,  connu sous le nom de Agbéssia ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété EZO 

Komla et à l'Ouest par la route Didokpui Agbéssia

           ll déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07548-RM déposée le 28-11-

2022, Madame YAKATCHE M'borapa, profession : 

Employée de Banque, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Agoè Logopé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 61ca 

,situé à Davié,  connu sous le nom de Langnrogbé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété HALO AKAKPO Kokou et à l'Ouest par la voie 

ferrée Lomé Blitta de 50m

          Suivant réquisition, n° 07547-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur D'ALMEIDA Ayité, profession : Prêtre, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 06a 00ca ,situé à Davié,  connu sous 

le nom de Kponvéme ,préfecture de Zio et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété EDEH Komlan et au Sud 

par une rue non dénommée de 18m.

       Suivant réquisition, n° 07543-RM déposée le 02-11-

2022, Monsieur D'ALMEIDA Ayité, profession : Prêtre, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 01ha 00a 28ca ,situé à Tsévié Kolo,  

connu sous le nom de Djogbe ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et à l'Est par la propriété DOUKOU, à l'Ouest par la 

propriété BANSAN Kodjo Daniel et au Sud par la propriété 

VODJE

          Suivant réquisition, n° 07546-RM déposée le 25-11-

2022, Madame TRAORE Mariam, profession : Ménagère, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 23a 89ca ,situé à 

Davié,  connu sous le nom de Batsra ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées de 

16m chacune, au Sud par la propriété DUPE Bosro et à l'Est 

par la ligne de Haut tension Lomé-Tsévié.

        Suivant réquisition, n° 07540-RM déposée le 25-11-

2022, Monsieur AYIVI Komivi Elavagnou, profession : 

Employé, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 67a 11ca ,situé à Gati,  

connu sous le nom de Alokpadji ,préfecture de Zio et borné 

au Nord et au Sud par la propriété AMEGANDZE, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues non dénommées de 20 et 14m.

        Suivant réquisition, n° 07541-RM déposée le 25-11-

2022, Madame DJAMIE Pelo, profession: Comptable, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 09ha 08a 51ca ,situé à 

Badja,  connu sous le nom de Todome Gadze ,préfecture de 

l'Avé et borné : Surface A : au Nord par la propriété WUASI, 

au Sud par la rivière Kpojorou, à l'Est par la propriété 

AZIALOXO et à l'Ouest par la propriété NEGBLE    Surface 

B : au Nord et à l'Est par la rivière Kpojorou, au Sud par la 

propriété AZIALOXO et à l'Ouest par la propriété NEGBLE

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07554-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur GNINEVI Kossivi Apelete, profession : 

Traducteur, demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Atitoé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété AZIAVE, au 

Sud et à l'Est par des rues de 16m chacune.

           Suivant réquisition, n° 07553-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur GBENOU Messan Yawo, profession : 

Commerçant, demeurant à Tsévié et domicilié à Boloumodji 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Tsévié Kpatéfi,  connu sous le nom de Apedome 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété AFLA K Demanya et à l'Est par une rue existante 

de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07551-RM déposée le 28-11-

2022, Mrs. KUDAYAH Etsrivi Etsri et MESSAN Mawulikplimi 

M, profession : non renseignée et Pasteur, demeurant à 

Lomé et domiciliés à Lomé ,majeurs non interdits jouissant 

de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise ,demandent 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

48a 20ca ,situé à Assahoun,  connu sous le nom de Aképé-

Bedo ,préfecture de l'Avé et borné au Nord et à l'Est par la 

collectivité ATITEY, au Sud par la route Ando Akakpe Bedo 

de 20m et à l'Ouest par la Ligne de la Haute Tension Lomé 

Kpimé de 50m.

          Suivant réquisition, n° 07552-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur LOABA N'Gam, profession : Conducteur 

d'Engins Lourds, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 82ca ,situé à Kovié 

Dzogbeto,  connu sous le nom de Kpeveme ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14m chacune, au Sud par la propriété KINI 

et celle de SIABI Mama et à l'Est par la propriété SIABI 

        Suivant réquisition, n° 07549-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur AKPATSA Yawo Mawussé, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Bè Chateau 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 11ca ,situé à Kovié,  

connu sous le nom de Tsivé ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et à l'Ouest par la propriété YAKANU Kodzo, au Sud par 

une rue de 14m et à l'Est par la propriété de la collectivité 

ZEVO.

        Suivant réquisition, n° 07550-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur DZIDONU Komla, profession: Topographe 

Dessinateur, demeurant à Kpalimé et domicilié à Nogo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 97ca ,situé à 

Kpomé,  connu sous le nom de Adouakowoé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Est par la collectivité AMEDOU, au 

Sud et à l'Ouest par des rues de 14m chacune.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 5208 Décembre 2022

        Suivant réquisition, n° 07560-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur AGNIBANKOU Komlan Messan, 

profession : Conducteur d'Engins, demeurant à Lomé et 

domicilié à Attiégou ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

02a 98ca ,situé à Lébé Avéta,  connu sous le nom de Agovi 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par la 

collectivité AGBEVE, au Sud et à l'Ouest par des rues de 14 

et 18m

           Suivant réquisition, n° 07559-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur NOUWOAMEKPO Ametoegnisso, 

profession : Géomètre, demeurant à Tsévié et domicilié à 

Djagblé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 50ca 

,situé à Lébé Avéta,  connu sous le nom de Agovi ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la collectivité 

AGBEVE et à l'Ouest par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 07557-RM déposée le 28-11-

2022, Madame GANKE Akossiwa Dela, profession : 

Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée à Adjougba 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 04ca ,situé à 

Djagblé,  connu sous le nom de Djagblé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées de 

14 et 12m, au Sud et à l'Est par la propriété ADJODA

          Suivant réquisition, n° 07558-RM déposée le 2811, 

Monsieur BAGOUDOU Yao, profession : Revendeur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca ,situé à 

Bolou,  connu sous le nom de Kpeme ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Est par la propriété MAWUENA Kossi 

Toubla, au Sud par la route Gblainvié Hedjegni de 30m et à 

l'Ouest par une rue en projet de 14m

       Suivant réquisition, n° 07555-RM déposée le 28-11-

2022, Mrs. AWOUDI Kossi Théodore et AWOUDI Komla, 

profession : Soudeur et Frigoriste, demeurant à Lomé et 

Tsévié et domiciliés à Lomé et Tsévié ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 44a 45ca ,situé à Kovié 

Tédo-Ananissimé,  connu sous le nom de Noumahe 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété ATTIVI, 

au Sud par la propriété KAMASSAN Attivon, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété SOTIMEDE Lede.

       Suivant réquisition, n° 07556-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ALLOULA Tchato, profession: Retraité, 

demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Nyivé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04ha 25a 00ca ,situé à 

Mission-Tové, connu sous le nom de Gbédjétsan ,préfecture 

de Zio et borné au Nord par l'étang DZOKPO, au Sud par la 

collectivité WONA, à l'Est par la collectivité AZIADOME 

Kossi et ADZAKA et à l'Ouest par la collectivité GBEGBE

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07566-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à Lomé et domicilié à Cité OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété TEBE et à l'Ouest par une rue existante de 14m

          Suivant réquisition, n° 07565-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à Lomé et domicilié à Cité OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété ADJODA Koffi E et au Sud par une rue non 

dénommée de 16m

        Suivant réquisition, n° 07563-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur KOUASSI Ahlonko, profession : 

Informaticien, demeurant à Lomé et domicilié à Attikpa 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 06a 07ca ,situé à 

Hahotoe,  connu sous le nom de Vodjé ,préfecture de Vo et 

borné au Nord par la propriété BARAKOU, au Sud par la 

propriété AMEWU, à l'Est par la route Koveto Vodje de 30m 

et à l'Ouest par un cimetière.

          Suivant réquisition, n° 07564-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur KOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à Lomé et domicilié à Cité OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Togbé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété SODJI, au 

Sud et à l'Est par des rues existantes de 14m chacune.

      Suivant réquisition, n° 07561-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur NICOUE-BEGLAH Djahlin, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 07a 26ca ,situé à 

Hahotoé,  connu sous le nom de Vodjé ,préfecture de Vo et 

borné au Nord par la propriété AMEWU, au Sud par la 

propriété NICOUE-BEGLAH, à l'Est par la route KOVETO 

VODJE de 30m et à l'Ouest par un cimetière

       Suivant réquisition, n° 07562-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur NICOUE-BEGLAH Djahlin, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 76ca ,situé à 

Tsévié,  connu sous le nom de Lom-Nava ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m chacune, au 

Sud par la propriété WILSON-BAHUN et à l'Ouest par la 

propriété AMENUTOTO Kpatsi

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 5408 Décembre 2022

          Suivant réquisition, n° 07572-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ADOUVI Koffi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Agbata et domicilié à Agbata ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 16a 63ca ,situé à 

Davié,  connu sous le nom de Dzogbé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et au Sud par la propriété KODJA, à l'Est par 

une rue de 14m et à l'Ouest par la propriété SOKPA.

          Suivant réquisition, n° 07571-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ADOUVI Koffi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Agbata et domicilié à Agbata ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 29a 89ca ,situé à 

Tsévié Kpatefi,  connu sous le nom de Houmidou 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par 

des rues et au Sud par la collectivité AKLAMA-AZIAMAGNO

        Suivant réquisition, n° 07569-RM déposée le 28-11-

2022, Madame TCHALOUM Bassantroh, profession : Aide-

Soignante, demeurant à Lomé et domiciliée à Tokoin Hôpital 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 97ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Topédomé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété KPELI, 

au Sud par une rue de 14m et à l'Est par la route Mission-

Tové Agossito de 20m

           Suivant réquisition, n° 07570-RM déposée le 28-11-

2022, Madame EDJAIDE Baham-Namou, profession: 

Secrétaire, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Doumasséssé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Kovié,  connu sous le nom de Ayigbe ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété EHLI 

Afote et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

       Suivant réquisition, n° 07567-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession: Chef 

d'Entreprise, demeurant à Lomé et domicilié à Cité OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

KPOKOU et au Sud par une rue existante de 14m

       Suivant réquisition, n° 07568-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BOUKARI Abdela, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à Lomé et domicilié à cité OUA 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Togblé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Est par la propriété SODJI, au Sud 

et à l'Ouest par des rues existantes de 14m chacune.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07578-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur SOSSOU Komlan, profession : 

Topographe, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

Sagbado ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 21a 50ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Lowoé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Est par des rues exisantes, au Sud par 

un passage de 10m et à l'Ouest par la collectivité GABA.

         Suivant réquisition, n° 07577-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur SOSSOU Komlan, profession : 

Topographe, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

Sagbado ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08ha 00a 01ca ,situé à 

Agbélouvé,  connu sous le nom de Tokpevia ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et au Sud par la propriété par la 

propriété ANOLI Mensah et à l'Ouest par la propriété 

       Suivant réquisition, n° 07575-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ASSIGBE Abel Mawuse, profession : Agent 

de Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

Zossimé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 98ca ,situé à 

Tchekpo,  connu sous le nom de Djogbétoè ,préfecture de 

Yoto et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété TOGLA, au 

Sud et à l'Est par des rues

          Suivant réquisition, n° 07576-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur SOSSOU Komlan, profession : 

Topographe, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé-

Sagbado ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 06ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Lowoè ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par la route Adétikopé Aveta de 28m, au Sud 

et à l'Est par la collectivité GABA et à l'Ouest par une rue 

existante de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07573-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur AZONSOU Jean, profession: Déclarant en 

Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Afamme ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à Lébé 

Avéta,  connu sous le nom de Kétapui ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

AGBEKOGNI et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m.

        Suivant réquisition, n° 07574-RM déposée le 28-11-

2022, Madame AMEGEE Mawussi Fidelia, profession: 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Nyekonakpoè ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 81ca 

,situé à Aképé,  connu sous le nom de Zenenou ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 

14m, au Sud par la nationale N°5 Lomé Kpalimé de 70m, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété AZIABA

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il       déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il 

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07584-RM déposée le 28-11-

2022, Madame APPOH Adjo Denam, profession : 

Employée, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01ha 03a 

09ca ,situé à Badja Bagbé,  connu sous le nom de Bagbé 

route ,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, à l'Est et 

à l'Ouest par la collectivité SOKPOR.

          Suivant réquisition, n° 07583-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ADJOMAYI Ayi, profession : Gestionnaire, 

demeurant à Lomé et domicilié à Forever ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 49ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Ahlihadui ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord, au Sud et  l'Est par la propriété OSSAE 

Lydia & OSSAE Francis et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 16m.

        Suivant réquisition, n° 07581-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur ADAKPO Kossi, profession : Electricien, 

demeurant à Lomé et domicilié à Agoè ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 01a 90ca ,situé à Aképé,  connu sous 

le nom de Assiamagblé ,préfecture de l'Avé et borné au Nord 

par la collectivité LONXO, au Sud et à l'Est par des rues de 

14m chacune et à l'Ouest par la collectivité AVODITE

          Suivant réquisition, n° 07582-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BAWENA Toyi Balakibawi, profession : 

Cadre de Banque, demeurant à Lomé et domicilié à Wuiti 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 90ca 

,situé à Davié,  connu sous le nom de Djado Kopé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété GAVON Kodjo, au Sud par une rue de 14m, à l'Est 

par la propriété ATADEGNON et au Nord-Est par la 

        Suivant réquisition, n° 07579-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur SOSSOU Komlan, profession : Topographe, 

demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé Sagbado 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 78a 18ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Lowoé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à 

l'Est et à l'Ouest par la collectivité GABA

       Suivant réquisition, n° 07580-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur SOSSOU Komlan, profession : Topographe, 

demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé Sagbado 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 47a 96ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Lowoé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, à l'Ouest et au Sud par des rues existantes 

de 14m chacune et à l'Est par la collectivité GABA.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07590-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur NIMASSA Koubalogbena, profession : 

Sous-Officier, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Kovié Dzéméké,  connu sous le nom de Bamé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la collectivité AGBOFA et à l'Est par une rue non dénommée 

de 14m

          Suivant réquisition, n° 07589-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur FANHO Kodzo Agbelemko, profession : 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Apédokoe Atigangomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

13a 44ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Agbogbodji 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par 

des rues non dénommées de 14, 14 et 20m et au Sud par la 

propriété BRENNER.

        Suivant réquisition, n° 07587-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur FANHO Kodzo Agbelemko, profession : 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Apédokoe Atigangomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

05ha 00a 30ca ,situé à Badja Bagbé,  connu sous le nom de 

Bagbé Route ,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, 

à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGLAGO

           Suivant réquisition, n° 07588-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur FANHO Kodzo Agbelemko, profession : 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Apédokoe Atigangomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

08a 98ca ,situé à Noépé,  connu sous le nom de Bohli Kopé 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord et à l'Ouest par la 

propriété NOSSI, au Sud et à l'Est par des rues non 

dénommées de 14 et 16m.

       Suivant réquisition, n° 07585-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur FANHO Kodzo Agbelemko, profession: 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Apédokoe Atigangomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et de nationalité Togolaise, demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

05ha 00a 50ca ,situé à Badja Bagbé,  connu sous le nom de 

Bagbé Route ,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, à 

l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGLAGO

       Suivant réquisition, n° 07596-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur FANHO Kodzo Agbelemko, profession : 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Apédokoe Atigangomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 01ha 03a 02ca ,situé à Badja Bagbé,  connu sous le nom 

de Bagbé Gare ,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGLAGO

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07596-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur AMEDJI Komlan Sedinam, profession : 

Agent des Impôts, demeurant à Lomé et domicilié à Ségbé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 47ca ,situé à 

Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Djigbé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par des rues de 

14m chacune, au Sud par la propriété AHONDO Leo K et à 

l'Ouest par la collectivité SHIABI.

          Suivant réquisition, n° 07595-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BASSAGOU Bakoda B-Kpadgou, 

profession : Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à 

Agbalépédo ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 05ca 

,situé à Kovié Dzéméké,  connu sous le nom de Dzéméké 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété AGBOFA et à l'Est par une rue non dénommée 

       Suivant réquisition, n° 07593-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BASSAUGOU Tyika Mawelima, profession : 

Pharmacien, demeurant à Lomé et domicilié à Agbalépédo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 17a 98ca ,situé à Kovié 

Dzéméké,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Est par la collectivité AGBOFA, au Sud et 

à l'Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune

           Suivant réquisition, n° 07594-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BASSAGOU Tyika Mawelima, profession : 

Pharmacien, demeurant à Lomé et domicilié à Agbalépédo 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 23a 46ca ,situé à 

Tsévié,  connu sous le nom de Alagbadja ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées 

de 16m chacune, au Sud et à l'Est par la collectivité 

GODONOU

        Suivant réquisition, n° 07591-RM déposée le 28-11-

2022, Madame NIMASSA Bagnona, profession : Coiffeuse, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à Kovié 

Dzéméké,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par la collectivité AGBOFA et 

à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

       Suivant réquisition, n° 07592-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur BASSAGOU Dikagma, profession : 

Pharmacien, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 17a 98ca ,situé à Kovié 

Dzéméké,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par la collectivité AGBOFA, au 

Sud et à l'Est par des rues non dénommées de 14m chacune

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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       Suivant réquisition, n° 07602-RM déposée le 28-11-

2022, Monsieur NOUKAFOU Komi Novinyo, profession : 

Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à 

Adidogomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 58ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AGBEBAVI

          Suivant réquisition, n° 07601-RM déposée le 28-11-

2022, Madame KUDAWOO Massan, profession : 

Enseignante, demeurant à France et domiciliée à France 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Française ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Kévé,  connu sous le nom de Yidavé ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

AGUNYO Yaw Timoty et au Sud par la route Tidavé Akato 

Viépé de 30m.

       Suivant réquisition, n° 07599-RM déposée le 28-11-

2022, Madame KOUEVI Kokoe Mawusse Adjoa, profession 

: Docteur en Médecine, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Bè Kpota ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Adidomé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété AZIAGBEAME Kossi et à l'Est par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 07600-RM déposée le 28-11-

2022, Madame DOUTI Lassien, profession : Enseignante, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 81a 34ca ,situé à 

Badja,  connu sous le nom de Odjlagbé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

GALLEY Komlan Nyedji

       Suivant réquisition, n° 07597-RM déposée le 28-11-

2022, Madame DANTSE Amele Akofa G, profession: 

Coiffeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 07ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Assiamagbleta ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, 

au Sud et à l'Est par la propriété TREVE Kossi et à l'Ouest 

par la propriété TREVE Dogba

        Suivant réquisition, n° 07598-RM déposée le 28-11-

2022, Madame KOUEVI Dede Missih Adjoa Sika, profession 

: sans profession, demeurant à Lomé et domiciliée à Bè 

Kpota ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 97ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AZIAGBEAME Kossi Anani et à l'Ouest par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07608-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DERMANE Abdoulatiphe, profession : 

Cadre de Banque, demeurant à Lomé et domicilié à Avédji 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 35a 92ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Logomé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par la propriété SENYO, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues non dénommées

          Suivant réquisition, n° 07607-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur FOLLY Ekoué, profession : Déclarant en 

Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Baguida ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adougblewou ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

HATOR Kossi et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m

       Suivant réquisition, n° 07605-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur FOLLY Foli Edem A, profession : 

Mécanicien Généraliste, demeurant à Lomé et domicilié à 

Tokoin Gbadago ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 27ca 

,situé à Noépé,  connu sous le nom de Adougblewou 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété HATOR Kossi et à l'Ouest par une rue non 

          Suivant réquisition, n° 07606-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur EQUAGOO Kokou D Eli, profession : 

Comptable, demeurant à Lomé et domicilié à Avédji ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adougblewou ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

HATOR Kossi et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m

       Suivant réquisition, n° 07603-RM déposée le 28-11-

2022, Madame ODAH Abla Cherifatou, profession : 

Institutrice, demeurant à Lomé et domiciliée à Attikoumé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AGBEBAVI et à l'Est par une rue non dénommée.

        Suivant réquisition, n° 07604-RM déposée le 29-11-

2022, Madame AMOUZOU Bessi Ablavi, profession : 

Cuisinière, demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 96ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adougblewou ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

HATOR Kossi et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07614-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TOGLAN Kokouvi, profession : Technicien 

Bâtiment, demeurant à Aképédo et domicilié à Azavenou 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain en deux parcelles ayant la 

forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

09a 17ca ,situé à Badja,  connu sous le nom de Bagbegan 

,préfecture de l'Avé et borné PARCELLE : au Nord et à 

l'Ouest par la propriété ATIKEY, au Sud et à l'Est par des 

rues de 14m chacune. PARCELLE B : au Nord par 

la propriété ATIKEY, au Sud et à l'Est par la propriété DUHO 

et à l'Ouest par une rue de 14m

         Suivant réquisition, n° 07613-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DIANDA Boukary , profession : 

Entrepreneur, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

Vakpossito ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca 

,situé à Wli,  connu sous le nom de Bolugble ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Est par des rues, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété NOUWOE

       Suivant réquisition, n° 07611-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BEGUEDOU Toyi Taliboutouli, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 13a 95ca ,situé à Davié 

Wli Centre,  connu sous le nom de Atideve Gbolipe 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété 

AGBEDANOU Agbeko, au Sud et à l'Ouest par des rues non 

dénommées et à l'Est par la collectivité AHONSOUSSI

         Suivant réquisition, n° 07612-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DOUTI Mannou Wend-Yam, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Klikamé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à Wli,  

connu sous le nom de Bolugble ,préfecture de Zio et borné 

au Nord et à l'Est par des rues de 16m chacune, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété NOUWOE.

        Suivant réquisition, n° 07609-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BEGUEDOU Toyi Taliboutouli, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 89ca ,situé à Davié 

Wli,  connu sous le nom de Bagbé ,préfecture de Zio et borné 

au Nord et à l'Est par des rues non dénommées de 16m 

chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété GNEZA

       Suivant réquisition, n° 07610-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BEGUEDOU Toyi Taliboutouli, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 39a 24ca ,situé à Bolou 

Bolougan,  connu sous le nom de Wouglo ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 16 et 14m, au 

Sud par la collectivité ATTIVON et à l'Est par les collectivités 

ATTIVON, ALA & TOUBLA

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07620-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KORECONDE-A Moussa, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Totsi ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 23a 27ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Djovadji ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des rues et à l'Est par 

la propriété TOUDJI-BANDJE

          Suivant réquisition, n° 07619-RM déposée le 29-11-

2022, Madame KANGNI Shalom Dédé Marthe épouse 

BLIVI, profession : Employée de Bureau, demeurant à 

Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non interdite jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 05a 90ca ,situé à Kovié,  connu sous le nom de Tédo 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété AVUTSU Yawo et à l'Ouest par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 07617-RM déposée le 29-11-

2022, Madame GNON TCHA-TCHETRE Hallissa, 

profession : Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée 

à Lomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 47ca ,situé à 

Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Kpogonou 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

GBEDZE Kokou Ahombo, au Sud et à l'Ouest par ds rues 

existantes de 14m chacune

           Suivant réquisition, n° 07618-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BLIVI Adoté Sitou, profession : Employé de 

Bureau, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 85ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Aképé ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété TOKOTO Séna Abravi.

        Suivant réquisition, n° 07615-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TOGLAN Kokouvi, profession : Technicien 

Bâtiment, demeurant à Aképédo et domicilié à Azavénou 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 02ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

GAMEKLU et à l'Ouest par une rue existante.

       Suivant réquisition, n° 07616-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KUZO Efoe Dela, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Lomé et domicilié à Ségbé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 29a 96ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Anfoin ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14m chacune et au Sud par la propriété 

AGBOLOTO Koffi

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07626-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DAWOUKOUKOULOU Panisso, 

profession : Employé de Bureau, demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 17a 70ca 

,situé à Kovié Tsivé,  connu sous le nom de Tsivé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des rues non 

dénommées et à l'Est par la propriété AGOUVI Sétodzi & 

AGOUVI François

         Suivant réquisition, n° 07625-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KPOTOUFE Koffi Tsè, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Hlankopé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AMEDZOASSOU et au Sud par une rue en projet 

de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07623-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DJEKETE Dodji, profession : Comptable-

Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Anomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 25a 01ca ,situé à 

Vo-Koutime,  connu sous le nom de Sadamé ,préfecture de 

Vo et borné au Nord par la route Sadamé Vokoutimé, au Sud 

par la propriété ABIKPA TETE, à l'Est par la route Sadamé 

Vokoutimé et à l'Ouest par la propriété TEKOU Ablam et 

celle de MIDOWOUI Djéhoué

          Suivant réquisition, n° 07624-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KPOTOUFE Koffi Atsou, profession : Agent 

Marketing, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 98ca ,situé à 

Djagblé Lébé,  connu sous le nom de Abolavé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord par la propriété AKOE, au Sud par la 

propriété AKLIGBE Afiwa Akpénè, à l'Est par une rue non 

dénommée de 14m et à l'Ouest par la propriété AKOE

       Suivant réquisition, n° 07621-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur SONDOU Podoougnime, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 77ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpodomé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

LEDI et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 07622-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur JALOMBI Daodjoah, profession : 

Humanitaire, demeurant à Lomé et domicilié à Kégué Tinga 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 05ca ,situé à Davié 

Atièvé,  connu sous le nom de Woblé-Kopé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

WOTOR et à l'Est par une rue de 14m.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07632-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KAFLAN Kossi Dogbéda, profession : 

Agent Commercial, demeurant à Tsévié et domicilié à 

Hetsiavi ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Tsévié Davié-Mondji,  connu sous le nom de Démé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est  par la 

propriété GBEKOU Donkor Kokou P et à l'Ouest par une rue 

de 20m

         Suivant réquisition, n° 07631-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU TOGO Novi Yao, profession : 

Entrepreneur, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 39ca 

,situé à Noépé,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l'Est 

et à l'Ouest par la propriété AKPAKA Awlavi

       Suivant réquisition, n° 07629-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU TOGO Novi Yao, profession : 

Entrepreneur, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 97ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et à l'Est par des rues de 16 et 14m, au Sud 

et à l'Ouest par la propriété AKPAKA Awlavi

          Suivant réquisition, n° 07630-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur WOMITSO Kodzo Ameto-A, profession : 

Plombier, demeurant à Lomé et domicilié à Ségbé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 02ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et à l'Est par des rues, au Sud et à l'Ouest  

par la propriété AKPAKA Awlavi

       Suivant réquisition, n° 07627-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TCHIGOSSOU François, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Avédji ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 01ca ,situé à Kovié 

Tédo,  connu sous le nom de Ananissimé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété BOSSOU A T André.

        Suivant réquisition, n° 07628-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AHADJI Komlan, profession : Agent de 

Banque, demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 23a +98ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Lanyrogbé ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et à l'Est par la collectivité AHOLOU, au 

Sud et à l'Ouest par des rues de 14m chacune

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 
      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 07638-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur ATIGA Kodjo Mawuli, profession : 

Professeur d'EPS, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 02ca 

,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Alokpo ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité 

TETEKPO et au Sud par une rue de 16m.

          Suivant réquisition, n° 07637-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KOEVI Komlan, profession : Soudeur à 

l'Arc, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Vakpossito 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 24a 99ca 

,situé à Avéta,  connu sous le nom de Dzogblakopé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des rues 

existantes de 14m chacune, à l'Est et à l'Ouest par la 

        Suivant réquisition, n° 07635-RM déposée le 29-11-

2022, M. et Mme AKPAH Akouété et AMOUZOU Dado 

Jaqueline, profession : Tailleur et Tresseuse, demeurant à 

Aného et domiciliés à Agbata ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 65ca ,situé à 

Togoville,  connu sous le nom de Attikponou ,préfecture de 

Vo et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété FOLLY-

         Suivant réquisition, n° 07636-RM déposée le 29-11-

2022, M. et Mme AKPAH Akouété et AMOUZOU Dado 

Jaqueline, profession : Tailleur et Tresseuse, demeurant à 

Aného et domiciliés à Agbata ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

Togoville,  connu sous le nom de Attikponou ,préfecture de 

Vo et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

ANANI Kodjo et au Sud par une rue de 20m.

       Suivant réquisition, n° 07633-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AGBOTRO Komlan, profession : 

Gestionnaire, demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin 

Cassablanca ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 11a 87ca 

,situé à Tsévié Assiama,  connu sous le nom de Wugba 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par les 

lots N°84, 90 et 89-87 et à l'Ouest par une rue non 

dénommée.

        Suivant réquisition, n° 07634-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMOUZOU TOGO Novi Yao, profession : 

Entrepreneur, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 02ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et au Sud par la propriété AKPAKA Awlavi, à 

l'Est et à l'Ouest par des rues.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

          Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07644-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MAWOUSSI Kodjo, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca ,situé à 

Bolou,  connu sous le nom de Dedeke ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Est par la propriété NOUKAFO 

Birikatou, au Sud et à l'Ouest par des rues non dénommées 

de 14 et 20m.

           Suivant réquisition, n° 07643-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MAWOUSSI Kodjo, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 01a 81ca 

,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Sokati Kope 

,préfecture de Zio et borné au Nord  par la propriété 

AWAGA, au Sud par la propriété SOKATY, à l'Est par une 

       Suivant réquisition, n° 07641-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MAWOUSSI Kodjo, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Amlakope ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

SEGBEFIA et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 07642-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MAWOUSSI Kodjo, profession : 

Enseignant, demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 20ca 

,situé à Dalavé Sokati Kopé,  connu sous le nom de 

Todokpoe ,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest par la collectivité GBAGBA et au Sud par une rue 

non dénommée de 16m

      Suivant réquisition, n° 07639-RM déposée le 29-11-

2022, Madame DOTSE Akouvi Dzigbodi épouse 

SIEGENTHALER, profession: Ménagère, demeurant à 

Suisse et domiciliée à Suisse ,majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 14a 08ca ,situé à Tovegan,  connu 

sous le nom de Agoblame ,préfecture de l'Avé et borné au 

Nord et au Sud par la propriété SEGBEDJI, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues de 14m chacune

       Suivant réquisition, n° 07640-RM déposée le 29-11-

2022, Madame DOTSE Akouvi Dzigbodi épouse 

SIEGENTHALER, profession : Ménagère, demeurant à 

Suisse et domiciliée à Suisse ,majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 04ha 97a 27ca ,situé à Tovégan,  

connu sous le nom de Kpedetp ,préfecture de l'Avé et borné 

au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AZADAGLI et au 

Sud par la propriété ATTI et une ferme.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07650-RM déposée le 29-11-

2022, Madame AMETANA Améyo épouse AKOUETE, 

profession : Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Adakpamé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02ha 04a 

08ca ,situé à Agbélouvé Tokpévia,  connu sous le nom de 

Atadegbe ,préfecture de Zio et borné au Nord par la 

propriété BOKO, au Sud, à l'Est et à l'Ouest  par la propriété 

GBOUDOU.

         Suivant réquisition, n° 07649-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KPETEMEY Komlavie A, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca ,situé à 

Bagbé Gare,  connu sous le nom de Kessevou ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord par la propriété TONOU Kodjovi & 

TONOU Komi, au Sud et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14m chacune et à l'Est par la route Bagbé 

Gare Goka Kope de 30m.

       Suivant réquisition, n° 07647-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur EFFOE Stéphane, profession : Ingénieur de 

Travaux, demeurant à Lomé et domicilié à Djifa Kpota 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Abobo,  connu sous le nom de Logoe ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par une rue en projet de 16m, au Sud et à l'Est 

par la propriété GBANOU Koffi et à l'Ouest  par la propriété 

DOGNO Kodjo

           Suivant réquisition, n° 07648-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KPETEMEY Komlavie A, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 39ca ,situé à 

Bagbé Gare,  connu sous le nom de Kessevou ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

TONOU Kodjovi & TONOU Komi, au Sud et à l'Est par des 

rues non dénommées de 14m chacune

       Suivant réquisition, n° 07645-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DETO Kodjo, profession : Prêtre, demeurant 

à Vogan et domicilié à Vogan ,majeur non interdit jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 12a 00ca ,situé à Tchékpo,  connu sous le nom de 

Tchékpo-Dédékpoè ,préfecture de Yoto et borné au Nord, au 

Sud et à l'Ouest par la propriété AWOESSO Comlan et à l'Est 

par une rue de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07646-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur GAMATHO Akakpovi, profession : 

Magistrat, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Nyivé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 33a 13ca ,situé à 

Davié,  connu sous le nom de Tékpo ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des rues existantes 

de 14m chacune et à l'Est par la collectivité HON

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07656-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TCHARIE Kokou, profession : Haut 

Commissaire, demeurant à Lomé et domicilié à 

Agbalépédogan ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 01ha 15a 

35ca ,situé à Kpéme,  connu sous le nom de Midekpo 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est  par la propriété 

ATTI Atcha, au Sud par la collectivité AHONDO et à l'Ouest  

par la propriété NAGOU Madow.

          Suivant réquisition, n° 07655-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur NAGOU Madow, profession : Economiste, 

demeurant à Lomé et domicilié à Résidence-Caisse ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 60a 88ca ,situé à 

Bolou Kpemé,  connu sous le nom de Midekpo ,préfecture 

de Zio et borné au Nord et à l'Ouest  par la propriété ATTI 

Atcha, au Sud par la collectivité AHONDO et à l'Est  par la 

       Suivant réquisition, n° 07653-RM déposée le 29-11-

2022, Madame ZUGLO Yawa, profession : Revendeuse, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme 

d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 56a 

02ca ,situé à Tsévié Deve,  connu sous le nom de Houmido 

,préfecture de Zio et borné PARCELLE A : au Nord par la voie 

de Contournement de 70m, au Sud par une rue en projet de 

16m, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité GOLOVON

          Suivant réquisition, n° 07654-RM déposée le 29-11-

2022, Madame AGORO Rabietou, profession : Etudiante, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Gblinkomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca ,situé à Kovié 

Seva,  connu sous le nom de Sevagbleta ,préfecture de Zio 

et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété ADZELI Atsou

        Suivant réquisition, n° 07651-RM déposée le 29-11-

2022, Madame AMETANA Yawa Mawunyo, profession : 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 00a 00ca ,situé à 

Agbélouvé Tokpévia,  connu sous le nom de Atadegbe 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par la propriété GBOUDOU

       Suivant réquisition, n° 07652-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AMETANA Kossi Elom, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Adakpamé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 00a 00ca ,situé à 

Agbélouvé Tokpévia,  connu sous le nom de Atadegbe 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest  par la propriété GBOUDOU.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 07662-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DJATH Libey Okonfu, profession : Docteur 

Chimiste, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca ,situé à 

Assahoun,  connu sous le nom de Gawouve ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord et au Sud par des rues de 12 et 14m, 

à l'Est  par la propriété DJATH Bughsin' et à l'Ouest  par la 

propriété ADOVON Kossi

          Suivant réquisition, n° 07661-RM déposée le 29-11-

2022, Madame DJATH Bughsin', profession : Physicienne 

Chercheure, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca 

,situé à Assahoun,  connu sous le nom de Gawouve 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord et au Sud par des rues 

de 12 et 14m, à l'Est  par la propriété ADOVON Kossi et à 

l'Ouest par la propriété DJATH Libey Okonfu

        Suivant réquisition, n° 07665-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KPETEMEY Komlavie A, profession : 

Retraité, demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca ,situé à Badja 

Bagbé Gare,  connu sous le nom de Kessevou ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord par la propriété TONOU Kodjovi & 

TONOU Komi, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14m chacune

           Suivant réquisition, n° 07660-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur GNANSSA Esso-Ehouzi, profession : sans 

profession, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

Sogbossito ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 02ca 

,situé à Davié,  connu sous le nom de Logové ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

AKPOTO et au Sud par une rue non dénommée de 16m.

        Suivant réquisition, n° 07657-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur NAGOU Madow, profession : Economiste, 

demeurant à Lomé et domicilié à Résidence-Caisse ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 36a 09ca ,situé à 

Bolou Kpemé,  connu sous le nom de Midekpo ,préfecture 

de Zio et borné au Nord par la route Kpeme Vavatsi, au Sud 

par la propriété NAGOU Madow, à l'Est par la collectivité 

AHONDO et à l'Ouest par la propriété ATTI Atcha

        Suivant réquisition, n° 07658-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur ADJAYI Kamal Alawo, profession : Analyste 

Financier, demeurant à Lomé et domicilié à Gbossimé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 43ca 

,situé à Djabglé,  connu sous le nom de Poukédji ,préfecture 

de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par les 

lots N°2418B et 2417, 2414C et 2417 et 2414C et 2415, à 

l'Est par le lot N°2420 et 2414A.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07668-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur ABASSA Edoh Kodjo, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Attikoumé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Davié,  connu sous le nom de Anyavé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest  par la propriété 

OGBLO rt KOKOGNOGOU et au Sud par une rue de 16m.

         Suivant réquisition, n° 07667-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur DJIWONOU Kokouvi, profession : 

Informaticien, demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin 

Doumasséssé ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 99ca 

,situé à Kpomé Avédji,  connu sous le nom de Sichem 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

collectivité EZI-AZIABOU et à l'Ouest par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 07665-RM déposée le 29-11-

2022, Madame AJAVON Kokoe Enyonam, profession : 

Couturière, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 68ca ,situé à 

Mission-Tové Diose,  connu sous le nom de Kpekoume 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété MATHEY, 

au Sud et à l'Est par des rues en projet et à l'Ouest par la 

propriété MLATAWOU.

          Suivant réquisition, n° 07666-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur KAKPO Koffi Mathieu, profession : Officier, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 06a 00ca ,situé à Kovié Ananissimé,  

connu sous le nom de Tedo-Apegame ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par la collectivité TENGUE 

et à l'Ouest par une rue de 16m

        Suivant réquisition, n° 07663-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BODOLA Pidassa malimda, profession : 

Docteur, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 03a 69ca ,situé à 

Assahoun,  connu sous le nom de Lomoè ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

TREVE Etsè et à l'Est par la collectivité NOMENYO

       Suivant réquisition, n° 07664-RM déposée le 29-11-

2022, Madame TCHONA Germaine Abebi, profession : 

Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Kpuipe ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété ADEKPLOVI 

et à l'Ouest par une rue de 12m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07674-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MENSAH-MEGNASSAN Attisso, 

profession : Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et 

domicilié à Agoè Sorad ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 11a 83ca ,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le 

nom de Djidové ,préfecture de l'Avé et borné au Nord par 

une rue de 14m, au Sud par la propriété de la collectivité 

FOSSOU, à l'Est par la propriété de la collectivité SABI 

AXADAME

          Suivant réquisition, n° 07673-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MENSAH-MEGNASSAN Attisso, 

profession : Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et 

domicilié à Agoè Sorad ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 10ca ,situé à Djagblé,  connu sous le nom de 

Gbama-Kopé ,préfecture de Zio et borné au Nord par une 

rue de 20m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AGBI 

Koffi Wlagna

       Suivant réquisition, n° 07671-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BARRIGAH Date Jean Baptiste, profession 

: Salarié, demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 14a 51ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Kpékota ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété SRONKPO, au 

Sud et à l'Est par des rues.

          Suivant réquisition, n° 07672-RM déposée le 29-11-

2022, Madame NENE Yempab Lamissa, profession : 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè 

Anomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 78ca ,situé à 

Dalavé Logoé,  connu sous le nom de Kponyo ,préfecture 

de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété ADJA 

Kokou, au Sud par une rue non dénommée de 14m et à l'Est  

par la propriété KLOUTSE Von

       Suivant réquisition, n° 07669-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur SAMA Kossi Jonas, profession: Salarié, 

demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca ,situé à Kovié,  

connu sous le nom de Awagnè ,préfecture de Zio et borné au 

Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété DZILA Sonyeto et à 

l'Est par une rue de 14m

        Suivant réquisition, n° 07670-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur SAMA Kossi Jonas, profession : Salarié, 

demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08a 98ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Aveakey ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété AGBA 

Nyadé, au Sud et à l'Est par des rues de 14m chacune

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 07680-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TELLI Kokou Mobutu, profession : Chef 

d'Entreprise, demeurant à Assiama et domicilié à Assiama 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 02ca ,situé à 

Tsévié Wémé,  connu sous le nom de Bamé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété KPEGLO 

Koudjo, au Sud et à l'Est par des rues en projet de 12 et 30m

          Suivant réquisition, n° 07679-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur AKPAGNON Kossi Ametepe, profession : 

Topographe, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè-Atiome 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 56ca 

,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Anomé 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 20m, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété GAVON

       Suivant réquisition, n° 07677-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur ABALO Messan Amoussou, profession : 

Huissier de Justice, demeurant à Lomé et domicilié à Bè 

Agodogan ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Tsévié Kpali,  connu sous le nom de Gove ,préfecture 

de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et 

à l'Ouest  par la propriété LIBI AMOUZOU

          Suivant réquisition, n° 07678-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur ABALO Messan Amoussou, profession : 

Huissier de Justice, demeurant à Lomé et domicilié à Bè 

Agodogan ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 83ca 

,situé à Tsévié Kpali,  connu sous le nom de Gove 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest  par 

la propriété LIBI AMOUZOU et à l'Est par une rue en projet 

de 14m

       Suivant réquisition, n° 07675-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MENSAH-MEGNASSAN Attisso, 

profession : Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et 

domicilié à Agoè Sorad ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 06a 00ca ,situé à Anyronkope Keta,  connu sous le nom 

de Akoda ,préfecture de Vo et borné au Nord, à l'Est et à 

l'Ouest  par la propriété DUNU Paul Efui et au Sud par une 

rue non dénommée de 14m

       Suivant réquisition, n° 07676-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur MENSAH-MEGNASSAN Attisso, 

profession : Comptable-Gestionnaire, demeurant à Lomé et 

domicilié à Agoè Sorad ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

11a 98ca ,situé à Anyonkopé Keta,  connu sous le nom de 

Akoda ,préfecture de Vo et borné au Nord par la propriété 

AMEKOUDJI Agbémégna, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par 

des rues non dénommées de 14m chacune

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07686-RM déposée le 29-11-

2022, Madame KOUDOAGBO Afi, profession : Animatrice 

Rurale, demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 20ca ,situé à 

Hahotoé Sadahamé,  connu sous le nom de Mississokopé 

,préfecture de Vo et borné au Nord par la nationale N°34 de 

50m, au Sud par la propriété APETI, à l'Est et à l'Ouest  par 

la propriété MISSISSO.

           Suivant réquisition, n° 07685-RM déposée le 29-11-

2022, Madame DEMADOU Falligbene épouse DOUTI, 

profession : Commerçante, demeurant à Attitogon et 

domiciliée à Attitogon ,majeure non interdite jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

10ha 10a 49ca ,situé à Agbélouvé,  connu sous le nom de 

Assigame ,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété NUTSULEY Komlan.

        Suivant réquisition, n° 07683-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TENOU Kokou Agbeviade, profession : 

Pasteur, demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 77a 34ca ,situé à 

Tovégan Anyave,  connu sous le nom de Eklou kope 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord par la route 

FOEGUEGUE EKLOU KOPE de 20m, au Sud et à l'Ouest 

par la propriété AHIAVE et à l'Est par la route EGO KOPE de 

20m

        Suivant réquisition, n° 07684-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TENOU Kokou Agbeviade, profession : 

Pasteur, demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 02ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

TEBE Kokou et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14m

        Suivant réquisition, n° 07681-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur BAKOUBOLO Adikéwiyao, profession: 

Ingénieur, demeurant à Lomé et domicilié à Adidoadin 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est  par la propriété 

ATCHABAO Yao et à l'Ouest par une rue de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07682-RM déposée le 29-11-

2022, Madame MASSASSABA B Amoye, profession : 

Ingénieur Agronome, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Agoè Logopé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 17a 98ca 

,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Anomé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Ouest par des rues 

non dénommées, au Sud et à l'Est  par la propriété AYIVI.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07692-RM déposée le 29-11-

2022, Madame DOUTI Bilibe, profession : Etudiante, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé ,majeure non 

interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 13ca ,situé à 

Dalavé,  connu sous le nom de Wouévé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AVOSSAN Djiwonou et à l'Est par une rue non dénommée 

de 14m

          Suivant réquisition, n° 07691-RM déposée le 29-11-

2022, Madame BATCHAZI Tchilalo épouse SONDOU, 

profession : Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Agoè-Légbassito ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 04ca ,situé à Wli,  connu sous le nom de Kouvevi 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété NYATOR Elène et au Sud par une rue de 14m.

       Suivant réquisition, n° 07689-RM déposée le 29-11-

2022, Madame HALLO Yaa Djigbodi épouse KOUDITE, 

profession : Couturière, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Agoè-Cacavéli ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 70ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Gbézétsan 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété ADJAKPA et à l'Ouest par une rue de 14m.

        Suivant réquisition, n° 07690-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur TCHEKPASSI Koffi, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 85ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

TETE, au Sud par une rue de 14m et au Sud-Est par la 

réquisition 45367

       Suivant réquisition, n° 07686-RM déposée le 29-11-

2022, Madame KOUDOAGBO Afi, profession : Animatrice 

Rurale, demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 20ca ,situé à 

Hahotoé Sadahamé,  connu sous le nom de Mississokopé 

,préfecture de Vo et borné au Nord par la nationale N°34 de 

50m, au Sud par la propriété APETI, à l'Est et à l'Ouest  par la 

        Suivant réquisition, n° 07688-RM déposée le 29-11-

2022, Monsieur SODJEDO Koami, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

Adougba ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 11ca ,situé à Tsévié 

Weme,  connu sous le nom de Duta ,préfecture de Zio et 

borné au Nord par la propriété DOUMEVI, au Sud et à 

l'Ouest par des rues de 20m chacune et à l'Est par la 

collectivité AVOKA Tenyo.

        Elle déclare que ledit immeuble appartient à ATTIKOSSI 

Tetteh Sitou, ATTIKOSSI Agnonko Angèle Hornelia et ATTIKOSSI 

Agnéka Irène Mariette et n'est à sa connaissance grevé d'aucuns 

droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il 

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07698-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur FIOKOU Fioleagbe, profession : Etudiant, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 12a 00ca ,situé à Davié Tekpo,  connu 

sous le nom de Djigbé ,préfecture de Zio et borné au Nord 

par la propriété ADOGNO Kossi, au Sud par la collectivité 

ALABA, à l'Est et à l'Ouest par des rues non dénommées de 

14 et 18m.

          Suivant réquisition, n° 07697-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AKPATOU Hagnonou, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Assiyéyé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 33ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Gbézétsan 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété TENGUE Dora et au Sud par une rue non 

dénommée de 16m

       Suivant réquisition, n° 07695-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur FUMEY Kossi Lolo, profession : Maçon, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 59a 91ca ,situé à Kovié,  connu sous le 

nom de Kouklume ,préfecture de Zio et borné au Nord, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par des rues existantes.

          Suivant réquisition, n° 07696-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur SEBABE Batoulim, profession : Directeur 

de Société, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

Avénou ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 30a 96ca ,situé à 

Kovié,  connu sous le nom de Kouklume ,préfecture de Zio 

et borné au Nord et au Sud par la collectivité GADAKA, à 

l'Est et à l'Ouest par des rues existantes de 14m chacune et 

au Nord-Ouest par la propriété KLOKOVI Eziawo

        Suivant réquisition, n° 07693-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AKITANI Israëlchrist, profession : 

Revendeur, demeurant à France et domicilié à France de 

Passage régulier à Lomé ,majeur non interdit jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Française ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

32a 74ca ,situé à Kévé,  connu sous le nom de Atinyime 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues non dénommées et au Sud-Ouest par la 

propriété BONI.

       Suivant réquisition, n° 07694-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur FUMEY Kossi Lolo, profession : Maçon, 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 29a 96ca ,situé à Kovié,  connu sous le 

nom de Kouklume ,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est 

et à l'Ouest par des rues et au Sud par la collectivité 

GADAKA.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 
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         Suivant réquisition, n° 07704-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KPETIGO Komlan Bawa, profession : 

Employé de Banque, demeurant à Lomé et domicilié à 

Gblinkomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Noépé,  connu sous le nom de Atsakpo ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

SEMABIA Sonyeto et à l'Ouest par la voie ferrée Lomé 

Kpalimé de 50m.

        Suivant réquisition, n° 07703-RM déposée le 30-11-

2022, Madame ADEKAMBI Adéola Agnès, profession : 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Téléssou 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 13a 88ca 

,situé à Noépé,  connu sous le nom de Atsakpo ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m, au 

Sud par la propriété HEDEDZI, à l'Est par la propriété 

AKATO et à l'Ouest par la propriété DOSSEH

       Suivant réquisition, n° 07701-RM déposée le 30-11-

2022, Madame BANAWAI Léonie Joelle, profession : 

Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliée à Adjougba 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 17a 86ca ,situé à 

Kovié,  connu sous le nom de Todome ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées, au 

Sud et à l'Est par la propriété AZIABOU

          Suivant réquisition, n° 07702-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur TALKE Eyassama, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Avehlome 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AGBANATO Mawuko

       Suivant réquisition, n° 07699-RM déposée le 30-11-

2022, Madame DOTCHOU Afi Akpévi Stella-Marthe épouse 

DORNYOH, profession : Ménagère, demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé ,majeure non interdite jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

02ha 00a 00ca ,situé à Kévé Yometchin,  connu sous le nom 

de Tavinoukoè ,préfecture de l'Avé et borné au Nord par la 

collectivité ATIAMON, au Sud par un sentier, à l'Est par la 

collectivité AMATON puis à l'Ouest par la propriété HEVOR 

Kokou Ekotsè

       Suivant réquisition, n° 07700-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur SEBABI-KOLI Sakibou E, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Daliko 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 69ca ,situé à 

Mission-Tové Apéssito,  connu sous le nom de Gbédzetsan 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AZIADJIPE K Agbé et au Sud par une rue non 

dénommée de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07710-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur LIASSOU Laidi, profession : Graveur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Bè-Kpota ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 55ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Assiamagblé ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord et à l'Est par la propriété GAMADO, 

au Sud par une rue de 14m et à l'Ouest par la propriété NINE

          Suivant réquisition, n° 07709-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AFANTCHAO Mawule, profession : 

Directeur Financier, demeurant à Djagblé et domicilié à 

Kpota ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 17ca 

,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Nanapé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

AMEWOTO et à l'Ouest par une rue existante de 12m

        Suivant réquisition, n° 07707-RM déposée le 30-11-

2022, Madame TCHAKPALA Eyana, profession: 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Attiégou 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Noépé,  connu sous le nom de Adidomé ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété TOKPO et 

à l'Ouest par une rue de 14m

          Suivant réquisition, n° 07708-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur LIMAZIE Essohana, profession : Ingénieur 

Génie Civil, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural bâti , consistant 

en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 02a 70ca ,situé à Djagblé,  connu sous 

le nom de Deve ,préfecture de Zio et borné au Nord par une 

rue existante de 16m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

collectivité AKPO.

       Suivant réquisition, n° 07705-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur MLAGANI Kossi, profession : Déclarant en 

Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Nanegbe 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 17a 47ca ,situé à 

Noepe,  connu sous le nom de Kpota ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété KOUDESSE

       Suivant réquisition, n° 07706-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KESIRE Yorou, profession : Directeur 

Administratif et Financier, demeurant à Lomé et domicilié à 

Agoè Logopé ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Litsi ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

AMAGLO et au Sud par une rue en projet de 16m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 07716-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur DAKLOUNON Yawovi, profession : 

Revendeur, demeurant à Lomé et domicilié à Kpogan 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02a 92ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété DAKLOUNON et à l'Est par une rue non 

dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 07715-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur NOBO Kofi, profession : Directeur de 

Société, demeurant à Lomé et domicilié à Avédji ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03ha 47a 52ca ,situé à 

Gape Kpodji,  connu sous le nom de Avelebe Kpeto 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la collectivité 

ADZAHLO, au Sud par la collectivité KOUMODJI, à l'Est par 

la collectivité TSEVI Koffitse et à l'Ouest par celle de 

BETEVI

       Suivant réquisition, n° 07713-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KOUNOUGNAN Yawo, profession : 

Inspecteur de Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à 

Kohé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 95a 20ca ,situé à 

Bagbe Bagbegan,  connu sous le nom de Avetame 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues.

         Suivant réquisition, n° 07714-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KOUNOUGNAN Yawo, profession : 

Inspecteur de Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à 

Kohé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 28a 31ca ,situé à 

Bagbe Bagbegan,  connu sous le nom de Avetame 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord et au Sud par la 

collectivité AZAMETI, à l'Est par une rue de 14m et à l'Ouest 

par la collectivité KPOGO.

       Suivant réquisition, n° 07711-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur PITCH Samuel, profession : Etudiant, 

demeurant à Lomé et domicilié à Léo 2000 ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca ,situé à Kovié,  

connu sous le nom de Koefedo ,préfecture de Zio et borné au 

Nord par la ligne de la haute tension Davié Téma de 52m, au 

Sud et à l'Ouest par la propriété ABAYAVO et à l'Est par une 

rue non dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 07712-RM déposée le 30-11-

2022, Madame ABEWOU Abla, profession : Revendeuse, 

demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Anomé ,majeure 

non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 13a 48ca ,situé à 

Bagbe Bagbegan,  connu sous le nom de Avetame 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest par des rues

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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         Suivant réquisition, n° 07722-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AKEMAKOU Dokou Komi, profession : 

Ingénieur Electricien, demeurant à Lomé et domicilié à 

Tokoin Forever ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Massapé 

,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la 

collectivité AGBAVITO, à l'Est par une rue de 14m et à 

l'Ouest par la route Kpala Mission-Tové de 20m

          Suivant réquisition, n° 07721-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur TAMAKLOE Komi Akoli M, profession : 

Comptable, demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 98ca ,situé à 

Dalavé Amlakopé,  connu sous le nom de Wehou 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par des rues de 

14m chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété ATTIGAN

        Suivant réquisition, n° 07719-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur SABI Jean-Serge Abiola, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 50ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Toyimé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

WOEGAN Koffi Simon et à l'Est par une rue

          Suivant réquisition, n° 07720-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AMEGBOR Komlanvi Ange, profession : 

Particulier, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

Dalavé Amlakopé,  connu sous le nom de Wehou 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété ATTIGAN.

       Suivant réquisition, n° 07717-RM déposée le 30-11-

2022, M. et Mme AKPAH Akouete et AMOUZOU Dado 

Jacqueline, profession : Tailleur et Tresseuse, demeurant à 

Agbata et domiciliés à Agbata ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca ,situé à 

Togoville,  connu sous le nom de Attikponou ,préfecture de 

Vo et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

        Suivant réquisition, n° 07718-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur WOROU Tinin Kokou, profession : 

Chauffeur, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01a 50ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Toyimé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

WOEGAN Koffi Simon et au Sud par une rue de 14m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07728-RM déposée le 30-11-

2022, Madame VODJOGBE Adjo Ewui épouse BOKORVI, 

profession : Comptable, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Adidogomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 07a 89ca 

,situé à Mission-Tové Diose,  connu sous le nom de Ehoé 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété 

AHONDO, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par la 

propriété DANYO et la collectivité AWOUGNO et à l'Ouest 

par la propriété DANYO

           Suivant réquisition, n° 07727-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur SABI Akilesso, profession : Topographe, 

demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 02a 41ca ,situé à 

Tsévié Lilikopé,  connu sous le nom de Lilikopé ,préfecture 

de Zio et borné au Nord par la propriété SIGUE 

Eyayoméwè, au Sud par la propriété AHAMA, à l'Est par la 

ligne de la moyenne Tension et à l'Ouest par la propriété 

HOTOUNOU Kokou Boussomékpo

       Suivant réquisition, n° 07725-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur BETINGNE M Nanangue, profession : 

Transitaire, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè 

Légbassito ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 07a 94ca 

,situé à Noépé,  connu sous le nom de Lomnava ,préfecture 

de l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété 

EKPE Kossi et à l'Ouest par la voie ferrée Lomé Kpalimé de 

52m.

         Suivant réquisition, n° 07726-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KAGNINGA Tchaa, profession : Inspecteur 

des Impôts, demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Logopé 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03ha 35a 

41ca ,situé à Tsévié Lilikopé,  connu sous le nom de Lilikopé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété HOTOUNOU Kokou Boussomékpo et à l'Est par 

la ligne de la Moyenne Tension

        Suivant réquisition, n° 07723-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur AKEMAKOU Dokou Komi, profession : 

Ingénieur Electricien, demeurant à Lomé et domicilié à 

Tokoin Forever ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Avegnakin 

,préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété 

TEKO, à l'Est et à l'Ouest par des rues existantes de 14m 

chacune

       Suivant réquisition, n° 07724-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur BETINGNE M Nanangue, profession : 

Transitaire, demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 04ca ,situé à 

Mission-Tové Apéssito,  connu sous le nom de Kognito 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété KOUMESSI Koffi et à l'Est par une rue non 

dénommée de 16m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition, n° 07734-RM déposée le 01-12-

2022, Madame KADOUA Yawa Asma, profession : 

Ménagère, demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè 

Assigomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 09a 29ca 

,situé à Dalavé,  connu sous le nom de Degbegble 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

AZOUMA, au Sud et à l'Ouest par des rues non dénommées 

de 16m chacune.

          Suivant réquisition, n° 07733-RM déposée le 01-12-

2022, Madame SANKAREDJA Mipougb épouse 

BONANTE, profession : Enseignante, demeurant à Lomé et 

domiciliée à Agoè Cacavéli ,majeure non interdite jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

11a 86ca ,situé à Tsévié Davié,  connu sous le nom de 

Anyomé ,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par 

des rues non dénommées de 18 et 14m, au Sud et à l'Ouest 

par la propriété DAGNON.

         Suivant réquisition, n° 07731-RM déposée le 30-11-

2022, Monsieur KPABE Kossi, profession : Economiste, 

demeurant à Lomé et domicilié à Zanguéra ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 00ca ,situé à 

Aképe,  connu sous le nom de Assiamagblé ,préfecture de 

l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AGBANA Massan et à l'Est par une rue en projet de 14m

          Suivant réquisition, n° 07732-RM déposée le 30-11-

2022, Madame SESSOU Ahouefa Essenam, profession : 

Chargée de Communication, demeurant à Lomé et 

domiciliée à Hédzranawoé ,majeure non interdite jouissant 

de ses droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03a 00ca ,situé à Aképé Aképédo,  connu sous le nom de 

Monlédji ,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud et à 

l'Est par la collectivité AFLA GAWOU et GALLEY et à l'Ouest 

par une rue de 14m

        Suivant réquisition, n° 07729-RM déposée le 30-11-

2022, Madame VODJOGBE Adjo Ewui épouse BOKORVI, 

profession : Comptable, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Adidogomé ,majeure non interdite jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 07a 29ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Adidomé 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété SOGLO, 

au Sud par la propriété GALE H, à l'Est par la collectivité 

ADEDZE et à l'Ouest par la route Téfian Mission-Tové de 

20m

       Suivant réquisition, n° 07730-RM déposée le 30-11-

2022, Madame AKPABIE A Anita Suzanne, profession : 

Revendeuse, demeurant à Lomé et domiciliée à Tokoin Wuiti 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 10a 00ca ,situé à Lébé 

Nyamadzi,  connu sous le nom de Nyamadzi ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété FIOKO Ayivi 

Sédalo, au Sud par la propriété AKPABI Michel et à l'Est par 

une rue existante de 16m.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 07741-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur WALLACE Akoli Messan, profession: 

Conducteur, demeurant à USA et domicilié à Attiégou 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10ha 27a 87ca ,situé à 

Badja,  connu sous le nom de Togato ,préfecture de l'Avé et 

borné au Nord par la collectivité DJAMESSI Attitso, au Sud 

par les collectivités ALOKPAH, DOEVI LAWSON & GBEVE, 

à l'Est par la collectivité DJIWONOU Yovo puis à l'Ouest par 

         Suivant réquisition, n° 07740-RM déposée le 01-12-

2022, Madame BLEWOUSSI Akoua épouse DJINKPO, 

profession : Secrétaire de Direction, demeurant à Lomé et 

domiciliée à Agoè Vakpossito ,majeure non interdite 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 13a 25ca ,situé à Mission-Tové,  

connu sous le nom de Kpala ,préfecture de Zio et borné au 

Nord par la propriété AZEVI, au Sud et à l'Ouest par des rues 

en projet et à l'Est par la propriété AHONDO

         Suivant réquisition, n° 07737-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur LIASSOU Laidi, profession : Graveur, 

demeurant à Lomé et domicilié à Bè-Kpota ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 98ca ,situé à Kovié,  

connu sous le nom de Djogbé ,préfecture de Zio et borné au 

Nord et à l'Est par des rues de 16 et 14m, au Sud et à l'Ouest 

par la propriété LOVI.

         Suivant réquisition, n° 07738-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur KOSSI Kokou, profession : Géographe 

Urbain, demeurant à Lomé et domicilié à 70, rue Kadja 

N°149 ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Mission-Tové Kpala,  connu sous le nom de Anyigbe 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété TETE et à l'Est par une rue non dénommée de 

14m

        Suivant réquisition, n° 07735-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur AZOMEDON Kokoutche, profession: 

Directeur de Société, demeurant à Lomé et domicilié à 

Kagomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  

de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 26ha 27a 53ca ,situé à 

Assahoun Djegba Kondji,  connu sous le nom de Keke-Kopé 

,préfecture de l'Avé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété AMOUSSOU Joe et à l'Ouest par la propriété 

ADJOYI Kofi

        Suivant réquisition, n° 07736-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur SOSSOU Kévo, profession : Déclarant en 

Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à Lomé ,majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 17ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Apéssito ,préfecture de 

Zio et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m chacune, 

à l'Est et à l'Ouest par la propriété AVISSE Koumédina

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07747-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur KAO Mazama-Esso, profession: 

Administrateur des Finances, demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits 

civils et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 12a 29ca 

,situé à Kovié,  connu sous le nom de Dotoé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord par la collectivité HAGA, au Sud par la 

propriété BALOGOU Wolou, à l'Est par une rue non 

dénommée de 14m et à l'Ouest par la propriété TOLEGBA

          Suivant réquisition, n° 07746-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur BENISSAN ADODJISSIH Tétégan, 

profession: Comptable, demeurant à Lomé et domicilié à 

Adidoadin ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 25ca 

,situé à Gbatopé,  connu sous le nom de Davedji Modji 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue en projet de 

14m, au Sud, au Sud et à l'Est par la propriété HONSOU 

Koffi Nyazanle et à l'Ouest par la propriété HODO Kossi

        Suivant réquisition, n° 07744-RM déposée le 01-12-2022, 

Monsieur HODIKOU Kodjo Agbeko A, profession : Technicien 

Supérieur Génie Civil, demeurant à Lomé et domicilié à Sagbado 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en 

un terrain en deux parcelles ayant la forme d'un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 27a 00ca ,situé à agbélouvé,  connu 

sous le nom de Adokpoé ,préfecture de Zio et borné PARCELLE A : 

au Nord par la propriété ADOKO Koffi & ADOKOR B.K.B, au Sud, à 

l'Est et à l'Ouest par des rues en projet.PARCELLE B : au Nord, au 

Sud et à l'Est par des rues en projet et à l'Ouest par la propriété 

ADOKO Koffi & ADOKOR B.K.B

          Suivant réquisition, n° 07745-RM déposée le 01-12-

2022, M. et Mme ADABAZI Kofi et KPAKOVI Ameno, 

profession : Cultivateur et Ménagère, demeurant à 

Tokpanou et domiciliés à Tokpanou ,majeurs non interdits 

jouissant de leurs droits civils et  de nationalité Togolaise 

,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 37ca ,situé à 

Tsévié,  connu sous le nom de Dzigbé ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par la propriété AGBODZI, au 

Sud et à l'Est par des rues en projet de 20 et 14m.

       Suivant réquisition, n° 07742-RM déposée le 01-12-

2022, Madame AMAH Amatre Ayawavi, profession : sans 

profession, demeurant à Lomé et domiciliée à Akodesewa 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 82ca ,situé à 

Abobo,  connu sous le nom de Sagonou ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Ouest par des rues de 20 et 14m, au Sud 

par la propriété GABA et à l'Est par la collectivité HUADOGA

       Suivant réquisition, n° 07743-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur HADJRA Koffi Atsou, profession: 

Entrepreneur, demeurant à Tsévié et domicilié à Tsévié 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 99ca ,situé à 

Tsévié Daviémondji,  connu sous le nom de Démé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété LAMBLI et à l'Ouest par une rue de 18m.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.



          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07753-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur ADZAH Komivi Patrick, profession : 

Conducteur d'engins lourds, demeurant à Lomé et domicilié 

à Adamavo ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 98ca 

,situé à Abobo,  connu sous le nom de Wémé ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

AKLIKOKOU et à l'Est par une rue de 16m

          Suivant réquisition, n° 07752-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur SANDA Kokou Okpenouwe, profession : 

Traducteur, demeurant à Lomé et domicilié à Baguida 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca 

,situé à Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

la propriété AGBAVITOR et à l'Est par une rue de 14m

        Suivant réquisition, n° 07750-RM déposée le 01-12-

2022, Madame TEKPOR Dorcas Mawusse, profession : 

Commerçante, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 09a 26ca ,situé à 

Davié,  connu sous le nom de Xantroloe ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et à l'Est par des rues non dénommées de 16 

et 18m, au Sud par la propriété AGOUDAVI et celle de  

ADABLA Agbalegno et à l'Ouest par la propriété AVALA

          Suivant réquisition, n° 07751-RM déposée le 01-12-

2022, M. et Mme OGOUBI Owode et OGOUBI Djigbodi 

épouse AKIM, profession : Comptable et Couturière, 

demeurant à Lomé et domiciliés à Lomé ,majeurs non 

interdits jouissant de leurs droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 41ca ,situé à 

Mission-Tové Kpémé,  connu sous le nom de Avényaké 

,préfecture de Zio et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

KPOKOU, au Sud et à l'Ouest par des rues de 14m 

chacune.

        Suivant réquisition, n° 07748-RM déposée le 01-12-

2022, Madame GUEDOU Bayi Solange, profession : non 

renseignée, demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 01ca ,situé à 

Mission-Tové,  connu sous le nom de Kpala ,préfecture de 

Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la collectivité 

GAZIYEWE et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m

        Suivant réquisition, n° 07749-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur LOUGOUI Elohoukpon Segbezou, 

profession : Ingénieur Topographe, demeurant à Lomé et 

domicilié à Adidogomé ,majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et  de nationalité Togolaise ,demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

77a 31ca ,situé à Tsévié,  connu sous le nom de Atsavé 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par 

des rues existantes et à l'Est par la ligne de la haute tension 

Lomé Atsavé de 38m

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Suivant réquisition, n° 07759-RM déposée le 01-12-

2022, Madame AGOUZE Essi Akpedje, profession : 

Directrice de Société, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Avépozo ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 88a 55ca 

,situé à Gati Agodou,  connu sous le nom de Molokui 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la collectivité 

AMEDE, au Sud par la propriété AGBOKA et la collectivité 

KAMASSA, à l'Est par la collectivité DEGOU et à l'Ouest par 

la collectivité KAMASSA

          Suivant réquisition, n° 07758-RM déposée le 01-12-

2022, Madame AGOUZE Essi Akpedje, profession: 

Directrice de Société, demeurant à Lomé et domiciliée à 

Avépozo ,majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 18a 81ca 

,situé à Gbatopé Gati,  connu sous le nom de Molokoui 

,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété AMEDE, 

au Sud par la propriété KAMASSA, à l'Est par la propriété 

AGOUZE Essi et à l'Ouest par une rue en projet de 16m

        Suivant réquisition, n° 07756-RM déposée le 01-12-

2022, M. et Mme AMEGNIGAN Komlan et TOUMEY Kafui 

Akouvih épouse AMEGNIGAN, profession : Médecin et 

Ingénieur, demeurant à Lomé et domiciliés à Kpogan 

Zogbedji ,majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils 

et  de nationalité Togolaise ,demandent l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 08a 68ca 

,situé à Djagblé,  connu sous le nom de Adotekope 

,préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

collectivité YAKOUI et à l'Ouest par une rue non dénommée 

de 14m

           Suivant réquisition, n° 07757-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur AGBOWOKOUNOU Kodjogan, profession : 

Inspecteur de Douanes, demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé ,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 16ha 16a 80ca ,situé à 

Agbélouvé Tokpevia,  connu sous le nom de Tomemodji 

,préfecture de Zio et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété ALESSOU & ADJATA et au Sud par la route 

TOMEFA

       Suivant réquisition, n° 07754-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur DAKOUDI Mawougnan, profession : 

Commerçant, demeurant à Lomé et domicilié à Forever 

,majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07a 69ca ,situé à 

Aképé,  connu sous le nom de Aképédo ,préfecture de l'Avé 

et borné au Nord et au Sud par la propriété ADJIMADO 

Kokou, à l'Est par la propriété AGBEZOUKE et celle de 

ANAKLI et à l'Ouest par une rue de 14m

       Suivant réquisition, n° 07755-RM déposée le 01-12-

2022, Monsieur AVISSE Midodji, profession : Commerçant, 

demeurant à Agbata et domicilié à Agbata ,majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise ,demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 18a 05ca ,situé à 

Davié,  connu sous le nom de Amla ,préfecture de Zio et 

borné au Nord et au Sud par des rues de 14 et 16m, à l'Est 

par la propriété GBENYO Agbeko Komla et à l'Ouest par la 

collectivité AZIABOU

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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       Suivant réquisition, n° 07760-RM déposée le 01-12-

2022, Madame YEONABA Azaratou, profession : sans 

profession, demeurant à Melina et domiciliée à Melina 

,majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise ,demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 87ca ,situé à 

Mission-Tové Gbézétsan,  connu sous le nom de Avavéto 

,préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au 

Sud et à l'Ouest par la propriété AYITE AWAGA Kokou et à 

l'Est par la ligne de la haute Tension de 52m

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

REGION DES PLATEAUX
          Suivant réquisition numéro 05206 -RP Déposée le 16 

septembre 2022 Monsieur GOKA Komla Profession: Retraité 

demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme de quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 26a 36ca Situé à Kpodzi connu sous le 

nom d’ Atimenya Commune de Kloto 1 Et borné:  au Nord et au 

Sud par la propriété GOKA, à l'Est et à l'Ouest par des rues en 

projet de 16 mètres chacune.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05272 -RP Déposée le 26 

Septembre 2022 Monsieur et madame AFIADEMANYO 

Komivi Evenyo & SEWAVI Akoko Evamé Profession: Sans 

emploi demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demandent l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 02ha 36a 35ca situé à Kpélé-Elé Connu 

sous le nom de Akadzamé Commune de Kpélé 1 Et borné : au 

Nord, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété AMETONANYO.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition numéro 05273 -RP déposée le 26 

septembre 2022 Monsieur AGBENOWOKO Koffi 

Profession: Employé de société demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme de polygone irrégulier d'une contenance totale de 

03ha 31a 03ca situé à Kpélé-Elé Connu sous le nom de 

Akadzamé Commune de Kpélé 1 Et borné: au Nord, Sud, 

l'Est et l'Ouest par la propriété AMETONANYO.

    Suivant réquisition numéro 05274 -RP  déposée le 26 

septembre 2022 Madame DJOSSOU Abla Iliata, épouse 

LASSEY Profession: Assistante administrative demeurant à 

Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 05a 25ca situé à Hanyigba Duga Connu sous le 

nom de Batoé Commune de Kloto1 Et borné: au Nord, l'Est 

et l'Ouest respectivement par les lots N° 18, 21 et 17 et au 

Sud par une rue non dénommée de 14 mètres.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition numéro 05275 -RP  déposée le 27 

septembre 2022 Monsieur KAO TCHANGAI Pimannewe 

Profession: Medecin Demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 15ha 16a 96ca Situé à Agou Akplolo 

Connu sous le nom de Akplolo Commune de Agou 1 Et borné: 

au Nord par la Route Akploo Wogboe- Konda de 20 mètres, 

Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété de la Collectivité ANIKA.
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     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05276 -RP  déposée le 27 

septembre 2022 Monsieur KAO TCHANGAI Pimannewe 

Profession:  Medecin demeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 10ha 11a 27ca Situé à 

Agou Akplolo Connu sous le nom de Akplolo Commune d’ 

Agou 1 Et borné: au Nord et l'Est par la propriété de la 

Collectivité ANIKA, Sud par la propriété de la Collectivité 

AGOU-IBOE et l'Ouest par la propriété de la Collectivité 

ADJOGAN.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05277 -RP  déposée le 27 

septembre 2022 Monsieur BIGNANDI Palakimyem Profession: 

Inspecteur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 78ca, Situé à Notsè 

Connu sous le nom d’ Agbogbodji Commune de Haho 1 Et 

borné: au Nord, l'Est et l'Ouest par la propriété GBONE et au 

Sud par une rue en projet de 14 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05278 -RP déposée le 27 

septembre 2022 Monsieur ALIHONOU Dansou Agossou 

Profession: Agent Maritime demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 36a 00ca 

Situé à Gbalave Tsadomé Connu sous le nom de Xetseve 

Commune de Kloto 1. Et borné: au Nord et au Sud par des 

rues non dénommées de 14 mètres, l'Est et l'Ouest par la 

propriété AMETEPE.

    Suivant réquisition numéro 05279 -RP déposée le 27 

septembre 2022Monsieur ADJAHO Kokou Profession: 

Gestionnaire demeurant à Sokodé et domicilié à Sokodé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 02ha 20a 44ca Situé à Notsè 

Connu sous le nom du Dafo Commune de Haho 1 Et borné: au 

Nord, l'Est et l'Ouest par la propriété KOTOR et au Sud par la 

Route Notsè – Agou de 30 mètres.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05280 -RP déposée le 27 

septembre 2022 Monsieur DARO Tchedre Profession: Retraité 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

scindé en deux parties A et B ayant tous deux la forme de polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 14ha 13a 95ca Situé à Avedje 

Connu sous le nom de Igbowou & Ahoetsri Commune de Kloto 1 Et 

borné :

ParcelleA : au Nord par la propriété de la Collectivité KPODZRO, 

Sud et l'Ouest par la propriété de la Collectivité ASSOGBAVI et 

l'Est par la propriété DARO et l'emprise d'un Fleuve de 25 mètres.

Parcelle B : au Nord, Sud et l'Est par des propriété non identifiées 

et l'Ouest par l'emprise d'un Fleuve de 25 mètes. 

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

    Suivant réquisition numéro 05281 -RP déposée le 27 

septembre 2022; Monsieur DE SOUZA Messan Profession: 

Plombier demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 13a 18ca Situé à Hlonvie Connu sous le 

nom de Kpota - Dzogbe Commune de Kpélé 2 Et borné: au 

Nord par la propriété KLUVI K. Serafin, Sud par la propriété 

EDOH K. et SENA N., l'Est et l'Ouest par des rues en projet de 

14 mètres.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.
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         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05282 -RP déposée le 27 

septembre 2022; Monsieur TAKOUDA Pesse Merere 

Profession: Communicateur Demeurant à Atakpamé et 

domicilié à Atakpamé de nationalité Togolaised emande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d'un 

immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme de triangle irrégulier d'une contenance totale de 02a 41ca 

Situé à Atakpamé Connu sous le nom d’ Avete Commune de 

Ogou 1 Et borné: au Nord par la propriété 316A, Sud et l'Ouest 

par le lot N° 317A et à l'Est par une rue non dénommée de 14 

mètres.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05283 -RP déposée le 27 

septembre 2022; Monsieur LAWSON Late Vomawo Profession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 55ca Situé à Kpalimé 

Connu sous le nom de Togodze Commune de Kloto 1 Et borné: 

auNord et au Sud par la propriété DZUGBO Koffi Agbéko, au 

Sud par une rue non dénommée de 12 mètres et à l'Ouest par la 

propriété DZUGBO Jules.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05284 -RP déposée le 27 

septembre 2022; Monsieur AGBEMADON Koffi Profession: 

Etudiant demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca, Situé à Kpalimé 

connu sous le nom de Tsivé Commune de Kloto 1 Et borné: au 

Nord par une rue non dénommée de 14 mètres, Sud l'Est et 

l'Ouest  respectivement  par les lots N° 21, 17 et 15.

    Suivant réquisition numéro 05285 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur NOUKEY Kokouvi Cyrille 

Profession: Ingénieur Informaticien Demeurant à Lomé et 

domicilié à Loméde nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme de polygone irrégulier d'une contenance totale de 15ha 

16a 96ca Situé à Agou Akplolo Connu sous le nom de Akplolo 

Commune de Agou 1Et borné: au Nord, Sud et l'Est par la 

propriété AWOUME et l'Ouest par une rue non dénommée de 

12 mètres.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition numéro 05286 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Madame DAKEY Sonia Sylvie Profession: 

Etudiante demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 14a 36ca Situé à Klabe Efoukpa Connu 

sous le nom de Dafolegname Commune de Wawa 3 Et borné: 

au Nord, l'Est et l'Ouest par la propriété ABOUGBA et au Sud 

par une route de 40 mètres.

     
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

  Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est à leur 

       Elle  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition numéro 05287 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Madame DAKEY Sonia Sylvie Profession:  

Etudiante demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 02ha 46a 75caSitué à Klabe Efoukpa 

Connu sous le nom d’ Adapé Commune de Wawa 3 Et borné: 

au Nord, l'Est et l'Ouest par la propriété EGBEKOU Komlan et 

au Sud par l'emprise du Ravin de 27 mètres.
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       Suivant réquisition numéro 05288 -RP déposée le 28 

septembre 2022;  Monsieur SANDJA Komla Aklesso 

Profession : Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 06ha 01a 52ca Situé à Klabe 

Efoukpa Connu sous le nom d’ Adapé Commune de Wawa 3 Et 

borné: au Nord par la propriété IKAYI, Sud par la propriété 

TOUMESSI, l'Est par la propriété ABOUGA et TOUMESSI et 

l'Ouest par la propriété NOULEVE.

     
leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est à 

       Suivant réquisition numéro 05289 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur SANDJA Komla Aklesso  

Profession:  Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaised'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 26a 65ca Situé à Klabe Efoukpa 

Connu sous le nom de Dafolegname Commune de Wawa 3 Et 

borné: au Nord et l'Est par la propriété SEWA Kokou, Sud par 

une Route de 40 mètres et l'Ouest par la propriété HOSSOU 

Djissa.

     
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est à leur 

     
connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est à leur 

           Suivant réquisition numéro 05290 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur SANDJA Komla Aklesso Profession:  

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 01ha 97a 29ca Situé à Klabe Efoukpa Connu sous le nom 

de Dafolegname Commune de Wawa 3 Et borné : au Nord par la 

Route de 40 mètres, Sud par la propriété AWOUDJI Jonhi, l'Est par 

la propriété YAO Ata et l'Ouest par la propriété ALIGNA Koffi.

    Suivant réquisition numéro 05291 -RP déposée le 28 septembre 

2022; Monsieur SANDJA Komla AklessoProfession: Revendeur 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

01ha 07a 04ca Situé à Klabe Efoukpa Connu sous le nom d’ Adapé 

Commune de Wawa 3 Et borné: au Nord par la propriété ABBE et 

celle de la Collectivité ABOUGA, Sud et l'Est par la Route Adapé-

Kougnohou de 40 mètres et l'Ouest par la propriété de la 

Collectivité ABOUGA.

     Suivant réquisition numéro 05292 -RP déposée le 28 

septembre 2022, Monsieur SANDJA Komla AklessoProfession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 06a 15ca Situé à Badou-Dzindzi Connu sous le nom de 

Danyi Konda Commune de Wawa 1Et borné: au Nord par la 

propriété ASSOTI Alpha, Sud par la propriété ZAKARI Issaka, l'Est 

par la propriété de la Collectivité NOVIEKOU et l'Ouest par une 

Route de 20 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05293 -RP  déposée le 28 

septembre 2022, Monsieur SANDJA Komla Aklesso Profession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain scindé en deux parties A et B ayant tous deux la forme 

d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 07ha 72a 83ca 

Situé à Klabe Efoukpa Connu sous le nom d’ Adapé Commune de 

Wawa 3 . Et borné : 

Partie A : au Nord et Sud par la propriété ABOUGA, l'Est par 

l'emprise d'un Ruisseau et à l'Ouest par une Route de 40 mètres.

Partie B : au Nord et l'Est par la propriété ABOUGA, au Sud et 

l'Ouest par l'emprise du Ruisseau Obéka de 25 mètres.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.
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     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05294 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur SANDJA Komla Aklesso Profession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain scindé en deux parties A et B ayant tous deux la forme 

d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 03ha 69a 55ca 

Situé à Klabe Efoukpa Connu sous le nom de Dafolegname 

Commune de Wawa 3.Et borné : 

Partie A : au Nord par la propriété AMOUDJI Johni et celle OMANI, 

Sud et l'Ouest par la propriété ALAGNON Koffi et l'Est par l'emprise 

du Ruisseau Avakpobe de 30 mètres.

Partie B : au Nord-Est par la propriété ZAKARI, au Sud par la 

propriété ALAGNON Koffi et l'Ouest par l'emprise du Ruisseau 

Avakpobe.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05295 -RP  déposée le 28 

septembre 2022;  Monsieur PEDASSOU Kodjo Messan
Profession: Ing. Electro-Mécanicien demeurant à Lomé et 
domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 
l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 
108ha 37a 88ca Situé à Gléi Connu sous le nom de Ogbede 
Commune d’ Ogou 3. Et borné:  au Nord par une piste rurale, 
Sud et l'Ouest par la propriété de la Collectivité AGBO KOKO 
et l'Est par la propriété BAKOUMA Kodjo.

     Suivant réquisition numéro 05296 -RP déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur KERA EssoplakiProfession: 

Juriste demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04ha 13a 51ca Situé à 

Atakpamé Connu sous le nom d’ Awoyo Commune d’ Ogou 

1. Et borné : au Nord par la Route Atakpamé-Nangbéto de 

30 mètres, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété de la 

Collectivité AWOKOU TIWA.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05297 -RP  déposée le 28 

septembre 2022; Monsieur HOME Kku Profession: 

Chauffeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un  

quadrilatère  irrégulier d'une contenance totale de 03a 96ca
Situé à Nyivémé Connu sous le nom de Kpéta Commune de 
Kloto 1 Et borné : au Nord, Sud et l'Est respectivement par 
les lots N° 7, 31bis et 10 et à l'Ouest par une rue non 
dénommée de 12 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05298 -RP déposée le 29 

septembre 2022; Monsieur TENON Komi Djabarou 

Profession: Revendeur dDemeurant à Moretan et domicilié 

à Moretan de nat ional i té Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance 
totale de 06a 88ca Situé à Anié Connu sous le nom de 
Boulali Commune de Anié 1. Et borné: au Nord, l'Est et 
l'Ouest par la propriété de la Collectivité BOULALI et au Sud 
par une rue non dénommée de 16 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05299 -RP  déposée le 29 

septembre 2022; Monsieur ODJO Kossi Profession: 

Networker demeurant à Anié et domicilié à Anié de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 05ca Situé à 

Moretan Connu sous le nom d’ Adido Commune de Est-

Mono 2. Et borné : au Nord, Sud et l'Est par la propriété 

KOTCHENIN et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 

mètres.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition numéro 05300 -RP déposée le 29 

septembre 2022, Monsieur SEGBEFIA LouisProfession: 

Retraité demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 06ha 40a 70ca. Situé à Agou Gadzepe 

Connu sous le nom de Deta Commune de Agou 1. Et borné: au 

Nord par la propriété de la Collectivité KLEVO et celle de la 

Collectivité BLETO, au Sud par la propriété de la Collectivité 

AWUTE, à l'Est par la propriété de la Collectivité KONOUTSE 

et à l'Ouest par la propriété de la Collectivité AWUTE.
    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05301 -RP déposée le 29 

septembre 2022; Monsieur SEGBEFIA Louis Profession:  

Retraité  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 01ha 38a 22ca situé à 

Agou Gadzepe Connu sous le nom de Deta Commune d’ 

Agou 1. Et borné: au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest par la 

propriété de la Collectivité TOKLO.

     II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05302 -RP  déposée le 29 

septembre 2022; Monsieur LAWSON Menelik Boevi Y. 

Profession: Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05ha 76a 

18ca,situé à Notsè Connu sous le nom d’ Atsatigomé 

Commune de Haho 1. Et borné : au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest 

par la propriété GBETOGLO.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05303 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur EDJEOU Tchaa Profession: 

Forestier demeurant à Tsévié et domicilié à Tsévié de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 23a 92ca, situé à 

Houdou Connu sous le nom de Djérehouyé Commune d’ 

Ogou 1. Et borné: au Nord et l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14 et 16 mètres, au Sud par la propriété 

BAOULIBAYA Essdjolo et l'Est par la Route Nationale N° 1 

de 70 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05304 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur AGRIGNA SanaProfession: 

Militaire demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03ha 00a 00ca,situé à Avétonou Connu 

sous le nom de Zozo-Kondji Commune d’ Agou 1.Et borné: au 

Nord, Sud et l'Ouest par la propriété ACOUETEY Massan 

Loretta et l'Est par la propriété DAMOBE Biyene.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05305 -RP  déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur ATAYI Ayikoue Agboba 

Profession: Mécanicien industriel demeurant à Lomé et 

domicilié à Loméde nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

02ha 98a 38ca, situé à Kpimé Tomégbé Connu sous le nom 

de Dawui Commune de Kloto 2. Et borné : au Nord et l'Ouest 

par la propriété DEGBOE Lolo, au Sud par la propriété 

BESSE Alovo et l'Est par la propriété ALOMEY Léon.
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    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05306 -RP  déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur LAGBOKPE Ngbedjro Profession: 

Evangéliste demeurant à Anié et domicilié à  Anié de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 05a 74ca, situé à Anié Connu sous 

le nom de Jean-Copé Commune de Anié 1. Et borné: au Nord et 

l'Ouest par la propriété AKATITI, au Sud par une rue non 

dénommée de 14 mètres et l'Est par la Route Nationale N° 1 de 

70 mètres.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05307 -RP  déposée le 30 

septembre 2022, Madame ADOUFA Dovi Profession: 

Revendeuse demeurant  à  Anié et domicilié à  Anié de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 05a 19ca,situé à Anié 

Connu sous le nom de Kpassa kopé Commune de Anié 1 Et 

borné: au Nord par la propriété KOSSI, au Sud par une rue en 

projet de 14 mètres, l'Est par la propriété ASSILAKIM N'bissa et 

l'Ouest par la propriété ATAYI.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05308 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur MAMARE Kpatcha Profession: 

Officier des FAT demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 10ha 88a 43ca,situé à Kpélé Novivé 

Connu sous le nom de Fotowui Commune de Kpélé 1.Et borné: 

au Nord par la propriété KLOUYIBO, Sud et l'Ouest par la 

propriété ANKOU Yaovito et l'Est par la propriété de la Mission 

Baptiste ABWE et une piste de 20 mètres.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05309 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur SANVEE Ohini Kwao Didi 

Profession:  Avocat demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03a 
43ca,situé à Kouma Tokpli Connu sous le nom de Tsidzrolo 
Commune de Kloto 3.Et borné: au Nord et l'Est par la 
propriété DJATOR, au Sud par une rue non dénommée de 
14 mètres et l'Ouest par la propriété de la Collectivité 

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05310 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Monsieur HEMOU Labou Profession: 

Ingénieur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 03ha 48a 65ca, situé à Kolo-Missawome 

Connu sous le nom de Tovouleko Commune de Agou 1. Et 

borné: au Nord, Sud et l'Est par la propriété AGBOTSE et 

l'Ouest par une rue en projet de 20 mètres.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05311 -RP déposée le 30 

septembre 2022,Monsieur HEMOU Labou Profession: 

Ingénieur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaised'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 00a 14ca,situé à 

Kologan Connu sous le nom de Feeve Commune de Agou 1. 

Et borné: au Nord, Sud et l'Est par la propriété de la 

Collectivité MASRO et l'Ouest par la propriété NOMENYO 

Koffi.
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           Elle  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05312 -RP  déposée le 30 

septembre 2022, Madame KENOU Ayele Profession: 

Coiffeuse demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 11a 98ca,situé à Avetonou Connu sous le 

nom de Apentonou Commune d’ Agou 1Et borné : au Nord par 

la Route Avetonou - Epenkopé, Sud et l'Ouest par la propriété 

AGBODRA et l'Est par une rue en projet de 16 mètres.

        Elle déclareque ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05313 -RP déposée le 30 

septembre 2022, Madame KENOU Ayele Profession: 

Coiffeuse demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02ha 00a 23ca,situé à 

Kologan Connu sous le nom de  Hlokové Commune d’ Agou 

1. Et borné: au Nord, Sud et l'Est et l'Ouest par la propriété de 

la Collectivité MASRO.

    Suivant réquisition numéro 05314 -RP déposée le 03 Octobre 

2022, Monsieur AGNONDOM KaoProfession: Pasteur demeurant 

à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de nationalité Togolaise 

Mandataire de « l'Eglise Apostolique Evangélique du TOGO » 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

19ha 16a 86ca, situé à Dalia Connu sous le nom de Kélégbo-Kpota 

Commune de Haho 1Et borné: au Nord et l'Est par la propriété de la 

Collectivité KOKOU-GATSE, Sud par la propriété ABOUDOU-

SALAMI et l'Ouest par la Route Nationale N°1 de 70 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

     Suivant réquisition numéro 05315 -RP déposée le 30 

septembre 2022,Monsieur KINDADOUSSI Houssou Norbert 

Profession: Ingénieur Electricien demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 04ha 01a 91ca,situé à Agou Akplolo 

Connu sous le nom de Kpéfe Commune de Agou 1. Et borné : au 

Nord, l'Est et l'Ouest par la propriété TOKPASSI Yawo et au Sud 

par la Route Akplolo-Agbetiko de 20 mètres.

       Suivant réquisition numéro 05316 -RP déposée le 03 Octobre 

2022, Monsieur AGOUNKEY Noumonvi Profession: Sans 

professiondemeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 79a 22casitué à Kpimé Connu sous le nom d’ Adédzénu 

Commune de Kloto 2. Et borné: au Nord par la propriété BESSE 

Adzas, Sud par la propriété NYONYOTSI Henry, l'Est par la 

propriété NIKO et l'Ouest par la propriété KEDZI Koffi.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05317 -RP  déposée le 03 

Octobre 2022, Monsieur GBEKOU Akoete Mathias Profession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 12a 14ca situé à Agomé Yoh Connu sous le nom de 

Agomé Yoh Commune de Kloto 3.Et borné: au Nord par la propriété 

DOTSE Akouwa Dzifa, Sud par la propriété DOTSE Kossi M., l'Est 

par une rue en projet de 12 mètres et l'Ouest par la propriété de la 

Colelctivité APETCHO.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05318 -RP déposée le 03 

Octobre 2022, Monsieur ABODJI Kokou Alongno 

Profession: Boucher demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 79a 22ca,situé à 

Kpédomé Connu sous le nom de Kpegbakpe Commune de 

Haho 3.Et borné: au Nord et l'Est par la propriété ANTHONY 

Yawovi, Sud et l'Ouest par la propriété de la Collectivité 

DALI.

      Suivant réquisition numéro 05319 -RP déposée le 03 

Octobre 2022, Monsieur KONOU Kossi Professio: Retraité 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 

terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 06a 00ca,situé à Kpalimé Connu sous le 

nom de Nyivémé Commune de Kloto 1 Et borné: au Nord, Sud 

et l'Ouest respectivement par les lots N° 42, 44 et 50 et l'Est par 

une rue non dénommée de 16 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05320 -RP déposée le 03 

Octobre 2022, Monsieur et madame KOUMAGNANOU Koffi & 

KOUMAGNANOU Komivi Profession: Ingénieur Statisticien & 

Sans emploi demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme de polygone 

irrégulierd'une contenance totale de 35a 96ca, situé à Gléi 

Connu sous le nom de Ile Bahé Commune de Ogou 3. Et borné: 

au Nord et l'Est par des rues non dénommées de 14 mètres, au 

Sud par la propriété de la Collectivité ADANI et l'Ouest par la 

Route Nationale N° 1 Lomé-Dapaong.

  Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05321 -RP déposée le 04 

Octobre 2022, Madame KONDO Yawa Madjente 

Profession: Agent Commercial Demeurant à Agoè et 

domicilié à Agoè de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme de quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 
de 02ha 06a 00ca.situé à Gadja Connu sous le nom de 
Wutégblé Commune de Agou 1.Et borné: au Nord, Sud, 
l'Est et l'Ouest par la propriété NEGBLE Koffi.

           Suivant réquisition numéro 05322 -RP déposée le 04 

Octobre 2022, Madame AKATTAH Abra, épouse KOSSI 

Profession: Ménagère demeurant à Notsè et domicilié à 

Notsè de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 03ha 90a 

24ca, situé à Wudzrale Connu sous le nom de Glekopé 

Commune de Agou 1. Et borné: au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest 

par la propriété SASSOU.

           Elle  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05323 -RP  déposée le 04 

Octobre 2022, Monsieur MORGAH Kodjo Profession: 

Medecin demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05a 

07ca,situé à Kpalimé Connu sous le nom de Zomayi-Kpota 

Commune de Kloto 1 Et borné: au Nord et l'Ouest 

respectivement par des rues non dénommées de 30 et 14 

mètres, Sud et l'Est respectivement par les lots N° 15 et 16.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.
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      Elle  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05324 -RP  déposée le 04 

Octobre 2022, Madame DETIKOU Amevi Akofa; Profession: 

Retraitée demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 29ca, situé à Kpimé 

Seva Connu sous le nom de Bagamé Commune de Kloto 2. 

Et borné : au Nord et au Sud par des rues non dénommées 

de 14 mètres chacune, l'Est et l'Ouest par la propriété 

ADEHA Komla Woumnyivie.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05325 -RP  déposée le 04 

Octobre 2022, Monsieur YAO Kodjo; Profession: Chauffeur 

demeurant à Atakpamé et domicilié à Atakpamé de 

nationalité Togolaisedemande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca,situé à 

Atakpamé Connu sous le nom de Kossi-Kopé Commune d’ 

Ogou 1. Et borné : au Nord par une rue non dénommée de 14 

mètres, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété ADAMENOU.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05326 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur ASSSELAKME Pel; Profession: 

Informaticien demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 07a 22ca
Situé à Anié Connu sous le nom d’ Anié Commune d’  Anié 1. 
Et borné: au Nord par une rue non dénommée de 16 mètres, 
au Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété de la Collectivité 
BOULALI.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05327 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur KADANE Tetouwiyaou Profession: 

Ingénieur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07ha 40a 23ca, situé à 

Kpélé Tutu Connu sous le nom de Nunya Commune de 

Kpélé 1. Et borné: au Nord, Sud et l'Ouest par la propriété 

DOUAGLA Kossi Mekodedji et l'Est par la propriété NEGLO 

Komla Dzremelio.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05328 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur NYAMESSI Espoir Dieudonné 

Profession: Retraité demeurant à Lomé et domicilié à Lomé
de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme de polygone 
irrégulier d'une contenance totale de 05a 17ca, situé à 
Kpalimé Connu sous le nom de Anka Commune de Kloto 1. 
Et borné: au Nord et l'Ouest par des rues non dénommées 
de 12 mètres chacune, au Sud et l'Est respectivement par 
les lots N° 3 et 2Bis.

            Suivant réquisition numéro 05329 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur KASSALAWOE Tonguimba; Profession:  

Ing. Gen. Elect.demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 10ha 00a 63ca situé à Notsè Connu sous le 

nom de Gbédjrovi Commune de Haho 1. Et borné: au Nord et au 

Sud par la propriété ALIDJINOU, l'Est par l'emprise du Ruisseau 

Lalou et l'Ouest par la propriété KOGLO Kokouvi Félix.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.
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       .   Suivant réquisition numéro 05330 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur HONYIGLOH Komlan; Profession: 

Gestionnaire Comptable demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaised'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 02ha 03a 81ca situé à Gadjépé Connu sous le nom de 

Tsinyeou Commune de Agou 1.Et borné : au Nord, Sud et l'Est par la 

propriété de la Collectivité ADOVON et l'Ouest par la propriété de la 

Collectivité EDAH.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05331 -RP déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur HARLEY Kwasi Aseye; Profession: 

Sans profession demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 03a 33ca, situé à Agou-Agbétsiko 

Connu sous le nom de Assikoé Commune de Agou 1. Et borné : 

au Nord par une rue non dénommée de 14 mètres, Sud et 

l'Ouest par la propriété HENYOH Komi K. et l'Est par la Route 

Agou-NYogbo – Agbétiko de 30 mètres.

  Il  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05332 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Madame WHEELER Cathryn Akuvi ;Profession: 

Educatrice demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 01ha 71a 35ca,situé à Kpalimé Connu sous le nom de 

Wétoé Commune de Kloto 1. Et borné : au Nord, Sud et l'Est par la 

propriété de la Collectivité NOBO et l'Ouest par la propriété de la 

Collectivité MEKADOS.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05333 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur AGBAZEKOU Aloménou; Profession: 

Agent de Bureau demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 02ha 29a 12ca,situé à Yokélé 

Connu sous le nom de Agotimé Commune de Kloto 1. Et borné : 

au Nord et l'Est par la propriété APEDOVI, Sud par la propriété 

KOIUMAGA et l'Ouest par la propriété BUAMEY Kossi.

      Il  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition numéro 05334 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Madame AKOUSSAH Melanie Amavi, épouse 

MESSIE; Profession: Boulangère demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier 

d'une contenance totale de 05a 50ca, situé à Kpalimé Connu sous 

le nom de Kpéta Commune de Kloto 1. Et borné: au Nord, l'Est et 

l'Ouest respectivement par des lots N° 150, 161 et 159 et au Sud 

par une rue non dénommée de 20 mètres.

        Il  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05335 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur et madame HOUNNOU Koassi & 

IYAMUREMYE-UMUHIRE Josiane ; Profession: Infirmier & 

Accoucheuse demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 07ha 00a 01ca, situé à Kati Connu sous le 

nom de Zogbépuimé Commune de Agou 1. Et borné: au Nord par la 

propriété AMEGAN Boessi, Sud par la propriété KODEGUI Anani, 

l'Est et l'Ouest par la propriété SEBADO Amégavi.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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          Il  déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           

;

Suivant réquisition numéro 05336 -RP  déposée le 05 

Octobre 2022, Monsieur et madame HOUNNOU Koassi & 

IYAMUREMYE-UMUHIRE Josiane Profession : Infirmier & 

Accoucheuse demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 06ha 06a 00ca, situé à Kati Connu 

sous le nom de Zogbépuimé Commune d’ Agou 1. Et borné : au 

Nord par la propriété AMEGAN Boessi, Sud, l'Est et l'Ouest par 

la propriété SEBADO Amégavi.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05337 -RP  déposée le 05 Octobre 

2022, Madame AMEODJI Akouvi Abuènalèno, épouse WETZEL 

;Profession: Ménagère demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 06ha 50a 27ca ,situé à Evou Connu sous le nom de Yao-

Copé Commune de Amou 3. Et borné: au Nord par la propriété 

AFODINOU, Sud par la propriété ADJAYAWO, l'Est par la propriété 

ANKOU Noé et l'Ouest par l'emprise du Ruisseau Akovibè.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     

; 

Suivant réquisition numéro 05338 -RP déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur AYAYI Ayi Profession: Enseignant 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 00a 32ca,situé à 

Agokplamé Connu sous le nom de Kpele Vedoe Commune 

d’ Agou 1.Et borné: au Nord, Sud et l'Est par la propriété 

ATTISO Koffi et l'Ouest par la propriété GUEDENOU 

Komedja.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.  

        Suivant réquisition numéro 05339 -RP  déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur MOUKPE Essodeke; Profession: 

Directeur d'ONG demeurant à Sokodé et domicilié à Sokodé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 03ha 27a 43ca ,situé à Atigba Connu sous le 

nom de Togloxo Commune de Danyi 1 Et borné : au Nord par la 

Route Akpaliwoe- Akomawou de 20 mètres, Sud, l'Est et l'Ouest 

par la propriété AMETOWOU.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05340 -RP  déposée le 06 

Octobre 2022, Madame BOSSMAN Felicia Rosaline; 

Profession: Sans profession demeurant à Lomé et domicilié 

à Lomé de nationalité Française demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca
Situé à Yokélé Connu sous le nom de Apédomé Commune 
de Kloto 1. Et borné : au Nord par une rue non dénommée de 
12 mètres, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété 
GBOGBOTSI K. F. .

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05341 -RP  déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur PATAHOUI Patakim P. ;Profession: 

Comptable-Gestionnaire demeurant à Kpalimé et domicilié à 

Kpalimé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaised'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 25ca, situé à 

Aveneme Connu sous le nom de Akoukové Commune de Kloto 

1. Et borné : au Nord et l'Ouest par des rues non dénommées de 

14 mètres chacune, Sud par la propriété ALOSSE Komla V. et 

l'Est par la propriété de la Collectivité ADOMLI.
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     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05342 -RP déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur PATAHOUI Patakim P. ;Profession: 

Comptable-Gestionnaire demeurant à Kpalimé et domicilié à 

Kpalimé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05a 

98ca,situé à Aveneme Connu sous le nom de Akoukové 

Commune de Kloto 1. Et borné : au Nord et l'Ouest par la 

propriété ALOSSE Komla V., Sud et l'Est par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune.

       Suivant réquisition numéro 05343 -RP  déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur KUEGAH Kudjonu K. E. A. 

Profession: Artiste-Comédien  demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 
01ha 64a 00ca, situé à Akata Connu sous le nom de 
Wouatogoé Commune de Kpélé 1. Et borné: au Nord par la 
propriété DOH Kokou Mawusé, Sud par la Route Akata-
Zionou de 30 mètres, l'Est par la propriété NOUNYAVA 
Robert et celle KPELEVI Yawo.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 05344 -RP  déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur NOLI Komi Dogbeda; Profession: 

Comptable-Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaisedemande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05a 96ca
Situé à Tové Ati Connu sous le nom de Klavehoe Commune 
de Kloto 1. Et borné : au Nord, Sud et l'Ouest par la propriété 
DUMON et l'Est par une rue en projet de 14 mètres.

   Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05345 -RP déposée le 06 

Octobre 2022, Monsieur AGBONGO Koffi Dodzi; 

Profession: Agent des Douanes demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 
05ha 68a 27ca, situé à Amoussou-Kopé Connu sous le nom 
de Doglobo Commune de Agou 2. Et borné : au Nord et 
l'Ouest par la propriété BENI Komi, Sud par la propriété 
WEGA Komi et celle APETO Komi et l'Est par la propriété 
TSOLENYANOU.

           Suivant réquisition numéro 05346 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Monsieur GYABIN Amouzou Ayao I., 

Profession: Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 11a 97ca, 

situé à Agomé Connu sous le nom de Havu Commune de 

Kloto 1.Et borné: au Nord et l'Est respectivement par des 

rues non dénommées de 14 et 10 mètres, Sud et l'Ouest par 

la propriété ELO ADJEODA.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Suivant réquisition numéro 05347 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Monsieur KPAKLE Koffi; Profession: Etudiant 

demeurant à Tsévié et domicilié à Tsévié de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02ha 15a 54ca,situé à 

Dalia Connu sous le nom de Djebe Commune de Haho 1. Et 

borné : au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété GATSE 

Logossou.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 9908 Décembre 2022

           Suivant réquisition numéro 05348 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Madame LOGAN Juliana, épouse 

AMEGNIDO; Profession: Gestionnaire demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 05a 97ca, situé à Tové-Agbéssia Connu sous le nom de 

Sréte Commune de Kloto 1. Et borné: au Nord par la 

propriété KAOU, Sud et l'Est par la propriété ADJALO et 

l'Ouest par une rue non dénommée de 14 mètres.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05349 -RP , déposée le 07 

Octobre 2022, Monsieur PATAHOUI Patakim P. ; Profession: 

Comptable-Gestionnaire demeurant à Kpalimé et domicilié 

à Kpal imé de nat ional i té Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 
04a 25ca, situé à Aveneme Connu sous le nom de Akoukové 
Commune de Kloto 1. Et borné: au Nord et l'Ouest par des 
rues non dénommées de 14 mètres chacune, Sud par la 
propriété ALOSSE Komla V. et l'Est par la propriété de la 
Collectivité ADOMLI.

        Suivant réquisition numéro 05350 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Madame AJAVON Ayoko Dori; Profession: 

Auxiliaire de vie demeurant à Notsè et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 00a 01ca, situé à 

Agou Connu sous le nom de Alagbadza Commune d’ Agou 

1. Et borné : au Nord par la propriété de la Collectivité 

AKAKPO et celle de la Collectivité EZA, au Sud, l'Est et 

l'Ouest par la propriété de la Collectivité AGOUDA.

    Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05351 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Monsieur EDOH Folly Adum; Profession: 

Etudiant demeurant à Segbe et domicilié à Segbe de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 18a 97ca, situé à 

Adja Kpegno Connu sous le nom d’Amekuikui Godo 

Commune de Haho 1. Et borné: au Nord, Sud, l'Est et 

l'Ouest par la propriété AMOUZOU AVEKOUE Kossi.

      Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05354 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Madame AKATAGA Ewoe; Profession: 

Revendeuse demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 64ca, situé à 

Kuma Tsamé Connu sous le nom de Lantoé Commune de 

Kloto 3. Et borné : au Nord par une rue non dénommée de 14 

mètres, au Sud et l'Est par la propriété BOCCOVI et l'Ouest 

par l'emprise d'une ligne de Haute Tension de 26 mètres.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

      Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05355 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Madame AKATAGA Ewoe; Profession: 

Revendeuse demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé
de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaised'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 
quadrilatère irrégulierd'une contenance totale de 09a 95ca, 
situé à Kuma Totsi Connu sous le nom de Aménomegbe 
Commune de Kloto 3. Et borné: au Nord et au Sud par la 
propriété BOCCOVI, l'Est et l'Ouest par des rue en projet de 
12 mètres chcacune.
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      Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05356 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Madame AKATAGA Ewoe; Profession: 

Revendeuse demeurant à Kpalimé et domicilié à Kpalimé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 24a 83ca situé à Kuma 

Totsi Connu sous le nom d’ Akpatonou Commune de Kloto 3
Et borné : au Nord et l'Ouest par des rues non dénommées 
de 12 mètres chacune, au Sud par la propriété EDOH Blèse 
et l'Est par la propriété TSOGBE.

        Suivant réquisition numéro 05357 -RP, déposée le 07 

Octobre 2022, Monsieur et madame MENSAH Sofo 

Christophe & ABOUDAYE Marietou; Profession: Machiniste 

& Menagère demeurant à Agoè et domicilié à Kpalimé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04ha 04a 92ca situé à 

Atchavé Connu sous le nom d’ Attisohoe-Loboli Commune 

de Haho 1. Et borné: au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest par la 

propriété de la Collectivité TSROUGBO.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

leur connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05358 -RP, déposée le 10 

Octobre 2022, Monsieur SOSSOUKPE Yao Yema; 

Profession: Commerçant demeurant à Notsè et domicilié à 

Notsè de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca
Situé à Kpèlè Connu sous le nom de Tétékopé Commune 
de Haho 1. Et borné: au Nord, Sud et l'Est par la propriété 
TETE et l'Ouest par une rue non dénommée de 16 mètres.

      déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

 Il 

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05359 -RP, déposée le 10 

Octobre 2022, Monsieur SOSSOUKPE Yao Yema; 

Profession: Commerçant demeurant à Notsè et domicilié à 

Notsè de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 53ca
Situé à Kpèlè Connu sous le nom de Tétékopé Commune 
de Haho 1. Et borné : au Nord et l'Ouest respectivement par 
des rues non dénommées de 18 et 16 mètres, Sud et l'Est 
par la propriété TETE.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05360 -RP, déposée le 10 

Octobre 2022, Monsieur SOSSOUKPE Yao Yema; 

Profession: Commerçant demeurant à Notsè et domicilié à 

Notsè de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un  

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 00ca
Situé à Kpèlè Connu sous le nom de Tétékopé Commune de 
Haho 1. Et borné: au Nord, Sud et l'Ouest par la propriété 
TETE et l'Est par une rue non dénommée de 16 mètres.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05361 -RP, déposée le 10 

Octobre 2022, Monsieur BARNADO Daboide; Profession: 

Comptable demeurant à Agoè et domicilié à Agoè de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11ha 13a 16ca, situé à 

Djemegni Connu sous le nom de Dohuikpo Commune de 

Haho 2. Et borné: au Nord, Sud, l'Est et l'Ouest par la 

propriété FANOUVI.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

            Suivant réquisition numéro 05362 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022, Monsieur AFIDENYIGBA Tété Edem; 

Profession: Directeur de Société demeurant à Agoè et 

domicilié à Agoè de nationalité Togolaise, Mandataire de la 

COOPEC A/D demande l'immatriculation au livre foncier de 

la République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02a 93ca, situé à Anié 

Connu sous le nom de Boulali Commune de Anié 1

      Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05363 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022, Madame ODAH Abiba; Profession: 

Cultivatrice demeurant à Moretan et domicilié à Moretan de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04a 51ca, situé à 

Moretan Connu sous le nom de Tchekele Commune de Est-

Mono 1. Et borné: au Nord par un passage de 6 mètres, Sud 

et l'Est par la propriété OWOUKO et l'Ouest par une rue non 

dénommée de 12 mètres.

         Suivant réquisition numéro 05364 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022, Monsieur KEKEH Tsala Kwami; Profession: 

Ingénieur Agronome demeurant à Notsè et domicilié à Notsè 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 03a 38ca,situé à 

Atakpamé Connu sous le nom de Kpotamé Commune de 

Ogou 1. Et borné: au Nord et l'Ouest par des rues non 

dénommées de 16 mètres chacune, Sud et l'Est par la 

propriété de la Collectivité KOSSI-KITI.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05365 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022, Monsieur DZIDONU Komla; Profession: 

Topographe Dessinateur demeurant à Kpalimé et domicilié 

à Kpal imé de nat ional i té Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 
totale de 06a 23ca, situé à Kpalimé Connu sous le nom de 
Agomé-Kpodzi Commune de Kloto 1. Et borné: au Nord et 
l'Est respectivement par les lots N° 12 et 16, Sud et l'Ouest 
respectivement par des rues non dénommées de 15 et 12 
mètres.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 

à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05366 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022; Monsieur DZIDONU Komla; Profession: 

Topographe Dessinateur demeurant à Kpalimé et domicilié à 

Kpalimé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 06a 56ca, situé à Kpalimé Connu sous 

le nom de Kpogadzi Commune de Kloto 1. Et borné : au Nord et 

l'Ouest respectivement par des rues non dénommées de 12 

mètres chacune, Sud par la propriété GOMADO et à l'Est par la 

propriété SEIDOU Radji.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05367 -RP, déposée le 11 

Octobre 2022, Monsieur OLOUGBODI Nafiou, Profession: 

Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 20ha 01a 54ca, situé à 

Asrama Connu sous le nom de Sagada Batomé Commune 

de Haho 2. Et borné: au Nord par l'emprise du Fleuve Mono 

de 50 mètres, Sud, l'Est et l'Ouest par la propriété de la 

Collectivité SEMANOU.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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      Suivant réquisition numéro 05571 -RP, déposée le 14 

Novembre 2022, Monsieur ADJOGBLE Kodjo, Profession: 

Tech. Sup. Radiologie demeurant à Agoè et domicilié à Agoè
de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 
foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 
irrégulier d'une contenance totale de 03a 84ca,situé à 
Kpalimé Connu sous le nom de Zomayi-Kpota Commune de 
Kloto 1. Et borné: au Nord et l'Est par la propriété 
SOWADAN, au Sud et l'Ouest par des rues non dénommées 
de 14 mètres chacune.

        Suivant réquisition numéro 05663 -RP, déposée le 25 

Novembre 2022, Monsieur OBOSSOU Kwami, Profession: 

Economiste demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 10a 50ca situé à 

Hiheatro Connu sous le nom de Oyatou Commune de Amou 

3. Et borné: au Nord par une rue non dénommée de 12 

mètres, Sud par la propriété ESSOVI et le lot N° 310 et 

l'Ouest par l'emprise par l'emprise du Ruisseau Oyatou de 

25 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05664 -RP, déposée le 25 

Novembre 2022, Monsieur OBOSSOU Kwami Profession: 

Economiste demeurant à Lomé et domicilié à Loméde 

nationalité Togolaised emande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06a 

25casitué à Hiheatro Connu sous le nom de Oyatou 

Commune de Amou 3. Et borné: au Nord, Sud et l'Est 

respectivement par les lots N° 59, 55 et 56 et l'Ouest par une 

rue non dénommée de 12 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05694 -RP, déposée le 1er 

Decembre 2022, Monsieur OBOSSOU Kwami, Profession: 

Economiste demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04a 83ca
situé à Datcha Connu sous le nom de Avete Commune de 
Ogou 2. Et borné : au Nord, l'Est et l'Ouest respectivement 
par les lots N° 2, 4 et 6 et au Sud par une rue non dénommée 
de 12 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

REGION CENTRALE

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 01933/RC, déposée le 28 

novembre 2022, M. ATCHA Hakimou, profession: Retraité 

demeurant à lomé et domiciliés à lomé cacavéli, majeurs 

non interdits jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06a 22ca, situé à 

Sokodé connu sous le nom de pangalam ,préfecture de 

Tchaoudjo et borné au Nord par une rue non dénommée de 

12m, à l'Est par la propriété WASUNGU Arta, au Sud par la 

Collectivité Pangalam, à l'Ouest par la propriété TCHAO 

BODOWE

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 01934/RC,déposée le 28 

novembre 2022, M. DAOUNE Boundjou,profession: Prefet 

demeurant à Bassar et domicilié à Bassar, majeurs non 

interdits jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11a 96ca, situé à 

Tindjassé connu sous le nom de Tindjassé-Lao, préfecture 

de MÔ et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par une rue en 

projet de 14m, au Sud par la Collectivité ARIME
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 01936 bis /RC, déposée le 6 août 

2021, M. PALOUKI Eyanimam,  profession: sans profession 

demeurant à Agoé-Démakpoé et domiciliée à Agoé-

Démakpoé, majeure non interdite jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 05ha 17a 60ca, situé à 

Tabindè connu sous le nom de Lama-Pouwey ,préfecture de 

Sotouboua et borné au Nord par la propriété TCHAGAOU, à 

l'Est , au Sud et à l'Ouest par la propriété BELADJOLO

           Suivant réquisition, n° 01935/RC, déposée le 29 

novembre 2022, M. AKALA Aliki, profession: Docteur en 

Pharmarcie demeurant à sokodé et domicilié à komah, 

majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12a 02ca, situé à 

Tchavadi connu sous le nom de Tchavadi, préfecture 

deThaoudjo1 et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

OURO-TOU Alidou, à l'Est par une Rue en projet de 16m, au 

Sud par une Rue en projet de 14m

           Suivant réquisition, n° 01936/RC, déposée le 29 

novembre 2022, M. ALFA-TOGA Touré Bya, profession: 

logisticien demeurant à lomé et domicilié à lomé, majeur non 

interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité 

Togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 60a 03ca, situé à 

Tchavadi connu sous le nom de Tchavadi,préfecture de 

Tchaoudjo1 et borné au Nord et au Sud par une rue en projet 

de 14m, à l'Est et à l'Ouest par une rue de 16m et 20m 

respectivement

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa connaissance 

grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

         Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa connaissance 

grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

    Suivant réquisition, n° 01937/RC,déposée le 30 novembre 

2022,M. FOFANA Sbabé Tchaoussi, demeurant à Lomé et 

domicilié à Démakpoé, majeur non interdit jouissant de ses 

droits civils et de nationalité Togolaise, demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme d'un polygone irrégulier d'une contenance totale de 04ha 

76a 59ca, situé à Pangalam connu sous le nom de Kédjewa, 

préfecture de Tchaoudjo et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété OURO-AGORO Idrissou, au Sud par une Rue non 

dénommée de 12m, à l'Ouest par la rivière Inoussayo  

          Suivant réquisition, n° 01939/RC, déposée le 1er décembre 2022, M.  

Faure Essozimna GNASSINGBE, profession: Président de la République 

demeurant à lomé et domicilié à lomé, majeurs non interdits jouissant de 

ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 1288ha 29a 96ca,situé à Tindjassi connu sous le nom 

de Mô ,commune de Mô 2 et borné au Nord par les propriétés des 

Collectivités KORIKO, BOMI, TAGNANDI, KOFFI ABDOULAY , BAWA 

Komna, KOULABA DJATO, KONGO, AKELE, KOMNA, ASSOTE Komi, 

AYENA, Bribi, KATCHITO, KPATI et DJERI ; à l'Est par par  une  Route non 

dénommée ; au Sud par les propriétés des Collectivités ALAMA, 

ASSIMDA, NASSOU ESSOHAM, HALAWA, AGNIMNA KOFI, KONGO, 

AKOLO KOMI, Alika Kokou, Adjei Kodjo, YAO MENSSAN, EDJOKON, 

WADJA, KASSERI AMWA, Yagouni, Yagbonou, Kpakpaldja, KOKOU 

POULI, Bourkoum, KODJO ; à l'Ouest par la Route TINDJASSI – 

        Suivant réquisition, n° 01939/RC,déposée le 1er décembre 2022, M. 

TCHODIE Kokou B. Philippe, profession : Economiste demeurant à Lomé 

et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de 

nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

en deux parcelles A et B ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 66ha 42a 45ca, situé à Tindjassi connu sous le nom 

de Mô,préfecture de Mô 2 et borné PARCELLE A : au Nord par la propriété 

de la Collectivité AKPATCHI, à l'Est par la Collectivité Koffi ATTA, au Sud 

par une rue de 30m, à l'Ouest par la Collectivité SIMLO.  PARCELLE B : au 

Nord par une rue de 30m, à l'Est par la Collectivité SARKA Komi , au Sud 

par la Collectivité AKATO, à l'Ouest par la Collectivité TCHONTO Messan
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 01940/RC,déposée le 1er décembre 

2022, M. TCHODIE Kokou B. Philippe, profession: Economiste 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur  non interdit 

jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande  

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise d'un 

immeuble rural non bâti , consistant en un terrain en deux parcelles 

A et B ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 71ha 47a 72ca,situé à Tindjassi connu sous le nom de Mô 

,préfecture du Mô 2 et borné PARCELLE A : au Nord et à l'Ouest par 

la propriété ALIKAMA, à l'Est par les propriétés KOFFI et BAFFO 

Kokou, au Sud par une rue non dénommée de 20m,  PARCELLE B 

: au Nord par une rue non dénommée de 20m, à l'Est et au Sud par 

la propriété PAPAA, à l'Ouest par la propriété ALIKAMA

      Suivant réquisition, n° 01941/RC,déposée le 2 

novembre 2022, M. SABI B. Ayessignam, profession: 

Directeur de Société demeurant à lomé et domicilié à Agoé-

démakpoé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils 

et  de nationalité Togolaise, demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d'un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 01ha 15a 

30ca, situé à Médina connu sous le nom de Balanka 

,préfecture de Tchamba3 et borné au Nord et au Sud par une 

rue non dénommée de 12m, à l'Est et à l'Ouest par une rue 

non dénommée de 16m

REGION DE LA KARA
           Suivant réquisition numéro 03768/ RKdéposée le 11 

octobre 2021, Civilité Madame HALATOKO Wemboo Afiwa;

Profession: Médecin demeurant à Lomé et domiciliée à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 

d’unpolygone irrégulier d'une contenance totale de 60 a 51 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Pya Akei Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par des 

rues non dénommées de 14 mètres chacune et au Sud par 

une rue non dénommée de 20 mètres.

           Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04138/ RKdéposée le 8 avril 

2022, Civilité Monsieur MAREDJA yendol; Profession: Comptable 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 

97 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Awandjelo Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 128, au Sud et à l'Est par 

des rues non dénommées de 14 mètres chacune et à l'Ouest par le 

lot N° 129.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       ll déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition numéro 04745/ RK déposée le 23 

mars 2022, Civilité  Monsieur TCHEOU Dadou Pikedinam; 

Profession: Médecin demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12 a 14 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de N'Djessiyo Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par une rue non dénommée de 30 mètres, au 

Sud par une rue non dénommée de 14 mètres, à l'Est par la 

Collectivité SEMON et à l'Ouest par une rue non dénommée 

de 16 mètres.

      Suivant réquisition numéro 04930/ RK déposée le 24 

mars 2022, Civilité  Monsieur PITIKALO Essohouna 

Profession: Assureur Demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaisedemande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03 a 02 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Lassa Poutou Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 12, au Sud par 

une rue non dénommée de 14 mètres, à l'Est par le lot N° 14a 

et à l'Ouest par le lot N° 13.
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     Suivant réquisition numéro 04931/ RKdéposée le 24 

mars 2022,Civilité Madame KAO Mèhèza; Profession: 

Ménagère demeurant à Kara et domiciliée à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom d’ Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par le lot N° 89, au Sud par le lot N° 85, à l'Est 

par une rue non dénommée de 14 mètres et à l'Ouest par le 

lot N° 88.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04932/ RK déposée le 24 

mars 2022, Civilité Monsieur BLEZA  Mangola; Profession: 

Forestier demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 08 a 60 ca 

Situé à Kara Connu sous le nom de Lèziyo Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 504, au Sud par le lot 

N° 508b, à l'Est par une rue non dénommée de 16 mètres et 

à l'Ouest par les lots N° 506 et 510.

           Suivant réquisition numéro 04935/ RK déposée le 28 

mars 2022, Civilité Madame BATABA Desirée; Profession: 

Etudiante demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 01 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Nidida Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par une rue non dénommée de 14 mètres, au 

Sud par le lot N° 104, à l'Est par le lot N° 107 et à l'Ouest par 

le lot N° 103.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 

ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04936/ RK déposée le 28 

mars 2022, Civilité Monsieur BALLE Solim; Profession : 

Technicien Audio-visuel demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme  d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 08 a 67 ca

Situé à Kara Connu sous le nom de Agbamlèwaou, 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord-Est et au Nord-

Ouest par la propriété BOTCHONA, au Sud-Ouest par la 

propriété et au Sud-Est par une rue non dénommée de 12 

mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

     

; 

Suivant réquisition numéro 04937/ RK déposée le 28 

mars 2022, Civilité Monsieur BALLE Solim Profession: 

Technicien Audio-visuel demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 23 ca ,situé à Kara 

Connu sous le nom de Kpenkpeng-Fèou Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 16 mètres chacune, au Sud et à l'Est par la 

propriété KOYE.

     Suivant réquisition numéro 04938/ RK déposée le 28 

mars 2022, Civilité  Monsieur  AGBA Tchapou; Profession: 

Gestionnaire demeurant à Atakpamé et domicilié à 

Atakpamé de nat iona l i té  Togo la ise  demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d’un  polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 05 a 70 ca, situé à Kara Connu sous le nom de 

Tomdè Site 1B Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par 

le lot N° 959, au Sud et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune et à l'Est par le lot N° 

958.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition numéro 04939/ RK déposée le 28 

mars 2022, civilité  Monsieur ALABA Koudjo  Mabisiwoé; 

Profession: Retraité demeurant à Kara et domicilié à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05 a 93 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Site 1B 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 859, au 

Sud par le lot N° 855, à l'Est par le lot N° 858 et à l'Ouest par 

une rue non dénommée de 14 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04941/ RK déposée le 29 

mars 2022, Civilité Monsieur DJOBO Aklesso; Profession: 

Commerçant demeurant à Kara et domicilié à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 14 a 80 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par le lot N° 18, au Sud par le lot N° 23B, à 

l'Est par la Route Nationale N° 1 de 40 mètres et à l'Ouest 

par les lots N° 20, 21 et 24.

           Suivant réquisition numéro 04942/ RK déposée le 29 

mars 2022, Civilité  Madame BATCHONA Kuméalou; 

Profession: Ménagère demeurant à Lomé et domiciliée à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme  d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 11 a 76 ca,  

situé à Kara Connu sous le nom de Kinzi Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord par les lots N° 48a et 49 a, au Sud 

par le lot N° 47, à l'Est par la Route Nationale N° 1 de 40 

mètres et à l'Ouest par une rue non dénommée de 10 

mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

            Suivant réquisition numéro 04943/ RK déposée le 29 mars 

2022, civilité Monsieur MITGMSAGOU K. Mahaneben; Profession: 

Manœuvre demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en 

un terrain ayant la forme d’un polygone  irrégulier d'une 

contenance totale de 65 a 44 ca situé à Niamtougou Connu sous le 

nom de Baga Préfecture de Doufelgou. Et borné au Nord par la 

propriété SIMYALGOU et une rue non dénommée de 14 mètres, au 

Sud par les propriétés GUIDEMA, MOUSSA et KABISSA, à l'Est 

par la propriété YEDIBAHOMA et à l'Ouest par la propriété 

BADJILMASSAGOU.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04944/ RK déposée le 5 avril 

2022, civilité Monsieur  BABOTO  Bawanesso; Profession: 

Directeur de société demeurant à Kara et domicilié  à Kara 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un  polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 42 a 97 ca, situé à 

Bafilo Connu sous le nom de Bouladè Préfecture d’ Assoli. Et 

borné au Nord par une route de 20 mètres, au Sud et à l'Est 

par des rues non dénommées de 14 mètres chacune et à 

l'Ouest par le lot N° 37.

       Suivant réquisition numéro 04945/ RK déposée le 5 avril 

2022, civilité Monsieur DJIBRIL  Abdou Razac; Profession: 

Agent de l'OTR demeurant à Kara et domicilié à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme  d’un  polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 56 ca, situé à 

Kanté Connu sous le nom de Mossota Préfecture de la 

Kéran. Et borné au Nord par une route existante de 14 

mètres, au Sud par la propriété AHITE Michel, à l'Est par la 

propriété ALIKA Akpaou et à l'Ouest par une ligne de haute 

tension électrique de 30 mètres.

            Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.
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       Suivant réquisition numéro 04946/ RK déposée le 6 avril 

2022, civilité Madame  ASSENIM  Agnissinim; Profession: 

Fonctionnaire de Police demeurant à Lomé et domiciliée à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme  d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 27 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Konoudè Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

POTCHONG, au Sud et à l'Est par des rues non dénommées 

de 12 mètres chacune.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04947/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur KEZIE Abalo Michel;  

Profession: Directeur de société demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 

11 a 99 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lassa 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété KINIZIBA, au Sud par une rue non dénommée de 

14 mètres et à l'Ouest par la propriété KEZIE.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04948/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur KEZIE Abalo Michel; 

Profession: Directeur de société demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme polygone irrégulierd'une contenance totale de 01 

ha 33 a 87 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lassa 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par la propriété 

MAKIE, au Sud par une rue non dénommée de 14 mètres, à 

l'Est par une rue de 16 mètres et la propriété KATCHOLI et à 

l'Ouest par les propriétés MAKIE et KPOBIE.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          

; 

Suivant réquisition numéro 04949/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur KOTAH-MAMAH Assianam 

Nisson Profession: Officier des FAT demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la formed’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 06 a 00 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Kolidè 

Préfecture dela Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 16 mètres, au Sud par le lot N° 523, à l'Est par 

le lot N° 524 et à l'Ouest par le lot N° 520.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04950/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur  KEZIE  Essotina Antoine; 

Profession: Directeur de société demeurant à Lomé et 

domicilié  à  Agoé Logopé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en un 

terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 44 a 90 ca, situé à Kara Connu sous le 

nom de Lassa Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par 

une rue non dénommée de 20 mètres, au Sud par une rue 

non dénommée de 10 mètres, à l'Est par une rue non 

dénommée de 16 mètres et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

        Suivant réquisition numéro 04951/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur SEGBEAYA Kwamivi 

Nyonuwosro; Profession: Enseignant-Chercheur 

demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 08 a 05 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Dongoyo Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et au Sud par des rues non dénommées de 14 

mètres chacune, à l'Est par des lots N° 2090 et 2089 et à 

l'Ouest par le lot N° 2092.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 08 Décembre 2022108

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04952/ RK déposée le 6 avril 

2022, civilité Monsieur N'GNAZOU Komlan Blaise; 

Profession: Sans profession Résidant en France de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 07 a 00 ca, 

situé à Bassar Connu sous le nom de Biakpabé-Bas 

Préfecture du Bassar. Et borné au Nord par le lot N° 262, au 

Sud par le lot N° 266, à l'Est par la rue de l'aviation de 16 

mètres et à l'Ouest par le lot N° 263.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04953/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Madame  BOUYO  Tchilahalo; Profession: 

Comptable demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 08 a 44 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Kakou Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et à l'Ouest respectivement par des rues non 

dénommées de 12 mètres et de 20 mètres, au Sud par le lot 

N° 85 et à l'Est par le lot N° 87.

           Suivant réquisition numéro 04954/ RK déposée le 6 

avril 2022, civilité Monsieur  SIMDINATOME  Gnassiwè; 

Profession: Géologue demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 42 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Kpenzidè Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et à l'Ouest par la propriété POYODE, au Sud 

et à l'Est respectivement par des rues non dénommées de 

16 mètres et 20 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 04959/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Madame D'ALMEIDA Akouavi Nuzon, 

épouse KOLOU-KADOKO; Profession: Sage-femme en 

retraite demeurant à Kara et domiciliée à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 07 a 37 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Leziyo Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par le lot N° 456, au Sud et à l'Est 

respectivement par des rues non de 14 mètres et de 16 

mètres et à l'Ouest par le lot N° 458.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04962/ RK déposée le 8 

avril 2022 ,civilité Monsieur ANI Massantam; Profession: 

Médecin emeurant à Lomé et domicilié de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle 

irrégulier d'une contenance totale de 01 a 77 ca, situé à 

Kara Connu sous le nom de Tomdè Préfecture de la Kozah. 

Et borné au Nord par une rue non dénommée de 28 mètres, 

au Sud par les lots N° 1357 et 1359, à l'Est par le lot N° 1360 

et à l'Ouest par le lot N° 1358A.

        Suivant réquisition numéro 04963/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur SONHAYE Napo; Profession: 

Electricien d'équipement demeurant à Kpémé et domicilié à 

Kpémé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 09 a 46 ca

situé à Bassar Connu sous le nom de Biakpabé-haut 

Préfecture du Bassar. Et borné au Nord par le lot N° 509-

507B, au Sud par le lot N° 503-505B, à l'Est par les lots 502 et 

506 et à l'Ouest par une rue non dénommée de 12 mètres.
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    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04964/ RK déposée le 8 avril 

2022, civilité Monsieur BARIN Yoma; Profession: 

Gestionnaire commercial demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 02 a 21 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et à l'Est par des rues non dénommées de 12 

mètres chacune, au Sud par le lot N° 256 et à l'Ouest par le 

lot N° 255B.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04965/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur  BILIWE Mazama Esso; 

Profession: Ingénieur Génie Rural demeurant à Lomé et 

domicilié à Légbassito de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’ un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02 a 69 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Pya 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 16 mètres, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété AMOUGNOM.

           Suivant réquisition numéro 04966/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur AGAI Yaovi; Profession: Pasteur 

demeurant à Kara et domicilié à Dongoyo de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère irrégulier

d'une contenance totale de 06 a 19 ca, situé à Kara Connu 

sous le nom de Attéda Préfecture de la Kozah. Et borné au 

Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété MAKOU et au Sud 

par une rue non dénommée de 14 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04967/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur TALAKI Lidao; Profession: 

Economiste Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié à 

Légbassi to de nat ional i té Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 04 a 02 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Abouda 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14 mètres, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété LENDJAKI.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04968/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur BAGABANA Kao Dooh 

;Profession: Inspecteur des Douanes demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05 

a 97 ca,situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord par les lots N° 944 et 941, au 

Sud par une rue non dénommée de 14 mètres, à l'Est par le 

lot 945B et à l'Ouest par le lot N° 943A.

       Suivant réquisition numéro 04969/ RK,déposée le 8 avril 

2022, civilité Monsieur BAGABANA Kao Dooh; Profession: 

Inspecteur des Douanes demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 62 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Bohou Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété Toï 

et à l'Ouest par une rue non dénommée de 12 mètres.
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    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04970/ RK, déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur ANI Massantam; Profession: 

Médecin demeurant à Lomé et domicilié à Agoé Zossimé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme  d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 21, au Sud par le lot N° 

17, à l'Est par le lot N° 19 et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04971/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur AMAH Aklisso; Profession: 

Directeur de société demeurant à Lomé et domicilié à Agoé 

Gbonvié de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04 a 95 ca

Situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord par la Route Kara- Kétao, au 

Sud par la propriété TCHANEYOU, à l'Est par la propriété 

EDJEOU et à l'Ouest par la propriété AMAH.

           Suivant réquisition numéro 04972/ RK déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur AMAH Aklisso; Profession: 

Directeur de société demeurant à Lomé et domicilié à Agoé 

Gbonvié de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04 a 35 ca

Situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété 

EDJEOU, au Sud par une rue non dénommée de 14 mètres 

et à l'Est par la propriété TCHANEYOU.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04973/ RK déposée le 8 avril 

2022, civilité Monsieur ALI Moni; Profession: Enseignant 

demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 03 a 32 ca,situé à Kara Connu sous le nom de 

Kpédjéwaï Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une 

rue non dénommée de 16 mètres, au Sud par le lot N° 200, à 

l'Est par le lot N° 201 et à l'Ouest par le lot N° 199B.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04977/ RK, déposée le 8 

avril 2022, civilité  Monsieur ASSIH  Agoussoye; Profession: 

Retraité demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 27 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Pya Préfecture de la Kozah. Et borné 

au Nord par la propriété BAKPA, au Sud et à l'Ouest par des 

rues existantes de 16 mètres chacune et à l'Est par la 

propriété TCHAMAN.

           Suivant réquisition numéro 04978/ RK, déposée le 8 

avril 2022, civilité Monsieur HOKNAI Lalawélé; Profession: 

Gestionnaire demeurant à Kara et domicilié  à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02 a 36 ca

,situé à Kara Connu sous le nom de Kolidè Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord par une rue non dénommée de 12 

mètres, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété KALIWA.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04983/ RK,déposée le 11 

avril 2022,civilité Monsieur NABEDE Pedjetipadi; Profession:  

Biologiste demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant 

en un terrain ayant la forme  d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 05 a 55 ca, situé à Kara Connu sous le 

nom de Lassa Lindou Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord 

par une montagne, au Sud par une rue non dénommée de 20 

mètres, à l'Est et à l'Ouest par la propriété TCHABANDE.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04984/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Madame BADOUTCHIA Bèlé 

Malanyèhèwa; Profession: Comptable-Gestionnaire 

demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 25 a 03 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Awandjélo Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune et au Sud par des lots N° 

20 et 21.

       Suivant réquisition numéro 04985/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Monsieur KPEKPASSI Kwame;  

Profession: Retraité demeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 27 a 11 ca, situé à 

Kétao Connu sous le nom de Kpilidè Préfecture de la Binah. 

Et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

BATALAKI et au Sud par la route Nationale Kétao- Kemerida.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04986/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Monsieur KARABOU Essosinam Franck

Profession: Enseignant-Chercheur demeurant à Kara et 

domicilié à Kara de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

11 ha 56 a 71 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Abouda 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une route non 

dénommée de 20 mètres, au Sud par la Route Kara- 

Kpenzindè, à l'Est et à l'Ouest par des rues non dénommées 

de 20 mètres chacune.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04987/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Monsieur  KARABOU Abalo  

Passangdom; Profession: Surveillant demeurant à Kara et 

domicilié à Kara de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 06 a 98 ca, situé à Bassar Connu sous le nom de 

Biakpabé-Bas Préfecture du Bassar. Et borné au Nord par le 

lot N° 264, au Sud et à l'Est par des rues non dénommées de 

16 mètres chacune et à l'Ouest par le lot N° 265.

           Suivant réquisition numéro 04988/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Monsieur TCHALIM Badassam; 

Profession: sans profession demeurant à Lomé et domicilié 

à Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation 

au livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 01 ca

Situé à Kara Connu sous le nom de Tchamdè Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété POKO et à l'Est par une rue existante de 20 

mètres.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 04989/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Monsieur BANNA Magolmèèna; 

Profession: Enseignant-Chercheur demeurant à Lomé et 

domicilié  à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

09 a 19 ca, situé à Niamtougou Connu sous le nom de Yaka 

Préfecture de Doufelgou. Et borné au Nord et au Sud par 

des rues non dénommées de 12 mètres, à l'Est par une rue 

non dénommée de 16 mètres.et à l'Ouest par la propriété 

AWATA.

        Suivant réquisition numéro 04991/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité  Madame  ASSIMTI  Malabouéna; 

Profession: Déclarant en Douanes demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 02 a 28 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Anaïdè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 16 mètres, au Sud par le lot N° 662B, à l'Est 

par le lot N° 660B Est et à l'Ouest par le lot N° 659B.

        Suivant réquisition numéro 04992/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civil ité Madame KONDO-TCHOUKO 

Eyoutekebiyè; Profession: Retraitée demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

08 a 26 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 619, au 

Sud et à l'Ouest par des rues non dénommées de 14 mètres 

chacune et à l'Est par l'emprise d'un ruisseau.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04993/ RK, déposée le 11 

avril 2022, civilité Madame KONDO-TCHOUKO 

Eyoutèkèbiyè; Profession: Retraitée demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

04 a 04 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lassa 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 14 mètres, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété KOURIE et à l'Est par une ligne de la Moyenne 

Tension de 30 mètres.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 04994/ RK, déposée le 12 

avril 2022, civilité Monsieur GNAKOU E. Eyadana; 

Profession: Officier Chef d'Escadron demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 16 a 04 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Abouda 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et au Sud par la 

propriété KOULOUMA, à l'Est par une rue non dénommée 

de 16 mètres et à l'Ouest par la ligne de la Haute Tension 

C.E.B

           Suivant réquisition numéro 04995/ RK,déposée le 12 

avril 2022, civilité Monsieur GNAKOU E. Eyadana; 

Profession: Officier Chef d'Escadron demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme  d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 12 a 14 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè-

Tchintchinda Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par 

une route existante de 14 mètres, au Sud par les lots N° 465 

et 468, à l'Est par le lot N° 470 et à l'Ouest par le lot N° 463.
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           Suivant réquisition numéro 04996/ RK, déposée le 12 

avril 2022, civilité Mademoiselle AGNEKETHOM 

Essoniname; Profession: Elève demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 08 a 98 ca, situé à Kara Connu sous le nom de 

Tomdè Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 

771A, au Sud et à l'Est par des rues non dénommée de 14 

mètres chacune et à l'Ouest par le lot N° 769.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       ll déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 04997/ RK, déposée le 12 

avril 2022, civilité Monsieur AMAH Aklisso; Profession: 

Directeur de société  demeurant  à  Kara  et  domicilié à Kara

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural bâti , 

consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 04 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par la propriété POUDIMA, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété AMAH et à l'Est par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

        Suivant réquisition numéro 04998/ RK, déposée le 12 

avril 2022, civilité Monsieur APEVIEKOU Mawuli Yaovi; 

Profession: Enseignant demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 98 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 16 mètres chacune, au Sud par le lot N° 509 

et à l'Est par le lot N° 511.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 04999/ RK, déposée le 12 

avril 2022, civilité  Monsieur  BALAKA  Abago

Profession: Médecin demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02 a 94 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom d’ Adabawéré Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et à l'Est par la propriété TELOU, au Sud par 

une rue non dénommée de 16 mètres et à l'Ouest par la 

propriété METANHOU.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05001/ RK, déposée le 13 

avril 2022, civilité Monsieur  BELENGAI  Boukar I 

Moumouni; Profession: Directeur de société demeurant à 

Kara et domicilié à Tomdè de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

11 a 35 ca, situé à Kara  Connu sous le nom de Soumbou 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à 

l'Ouest par des rues non dénommées de 14 mètres chacune 

et à l'Est par le Lycée Cheikh-Hamdane.

           Suivant réquisition numéro 05002 / RK, déposée le 

14 avril 2022, civilité Madame BRANGAMA Djannama 

Ablavi; Profession: Institutrice demeurant à Kara et 

domiciliée à Kara de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 14 a 14 ca, situé à Baga Connu sous le nom de 

Samaragou Préfecture de Doufelgou. Et borné au Nord par 

la propriété TARKPESSA, au Sud et à l'Est par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune et à l'Ouest par la 

propriété WEDA.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05054/ RK, déposée le 3 mai 

2022, civilité Monsieur  AGO  BAZAA  Barobady; Profession: 

Auditeur interne demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme  d’un quadrilatère  

irrégulier d'une contenance totale de 12 a 03 ca, situé à 

Niamtougou Connu sous le nom de Mèbia Préfecture de 

Doufelgou.Et borné au Nord par le lot N° 597, au Sud par le lot 

N° 603, à l'Est par une rue non dénommée de 14 mètres et à 

l'<ouest par les lots N° 600 et 602.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05055/ RK, déposée le 3 mai 

2022, civilité  Monsieur KPEKPEOU Esso-Mada; 

Profession: Officier des FAT Demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 03 a 82 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Lama-Poudè Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord et à l'Ouest respectivement 

par des rues non dénommées de 14 mètres et de 16 mètres, 

au Sud par le lot N° 205 sud et à l'Est par le lot N° 207.

        Suivant réquisition numéro 05056/ RK, déposée le 3 

mai 2022, civilité Monsieur  BABA  Kassafaïé; Profession: 

Agent technique demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 03 a 02 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Tchamindè Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété PITASSA 

et à l'Est par une rue non dénommée de 14 mètres.

        Suivant réquisition numéro 05057/ RK déposée le 4 mai 

2022, civilité Madame  MANGBAZIM  Abiré; Profession: 

commerçante demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 01 a 96 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Chaminade Préfecture de la Kozah. 

Et borné au Nord par la propriété N'ZONOU, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété AGBA et à l'Est par une rue non 

dénommée de 12 mètres.

       Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05058/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame TCHANDAO Lanhèziè; 

Profession: Employée de banque demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03 a 52 ca ,situé à Kara Connu sous le nom de N'Djeyo 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 201 

Nord, au Sud par le lot N° 203, à L'Est par le lot N° 202 et à 

l'Ouest par une rue non dénommée de 14 mètres.

           Suivant réquisition numéro 05059/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité  Monsieur  BADEKIMA Banabako B.; 

Profession: Ingénieur en Génie civil demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble urbain non bâti , consistant en un terrain 

ayant la forme polygone irrégulier d'une contenance totale 

de 07 a 24 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et à l'Est 

respectivement par des rues non dénommées de 20 mètres 

et de 14 mètres, au Sud par les lots N° 1590C, 1591C et 

1594 et à l'Ouest par les lots N° 1591B et 1590B.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05060/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Monsieur BABA Gnon; Profession: 

Enseignant-Chercheur demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 03 ca

Situé à Bassar Connu sous le nom de Biakpabé-Bas 

Préfecture du Bassar. Et borné au Nord par le lot N° 191, 

au Sud par une rue en projet de 14 mètres, à l'Est par le 

lot N° 194 et à l'Ouest par le lot N° 190.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05061/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Monsieur BEBESSIKI Lokou; Profession: 

Retraité demeurant à Kara et domicilié  à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme polygone irrégulier 

d'une contenance totale de 26 a 89 ca, situé à Kara Connu 

sous le nom d’ Atchangbadè Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord et à l'Est par la propriété BEBESSIKI, au Sud 

par l'emprise de la ligne de la Moyenne Tension et à l'Ouest 

par la Route Atchangbadè- Tchéléyo.

       Suivant réquisition numéro 05062/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame BALOUKI Essossimna, épouse 

LEGZIM; Profession: Député demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 

08 a 90 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 211A, 

au Sud par le lot N° 215 (Propriété TCHEDOU), à l'Est par les 

lots N° 21B et 214 et à l'Ouest par une rue non dénommée de 

14 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05063/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame NABILIWA Mezinèwè; 

Profession: Secrétaire de direction demeurant à Lomé et 

domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme quadrilatère irrégulier d'une contenance 

totale de 07 a 82 ca, situé à Kara Connu sous le nom de 

Tomdè Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le lot 

N°87, au Sud par une rue non dénommée de 14 mètres, à 

l'Est par le lot N° 90 et à l'Ouest par le lot N° 86.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05064/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Monsieur MELEOU Kpatcha; Profession: 

Officier des FAT demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 11 a 12 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Soumdina Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord-Ouest par une rue non dénommée de 6 

mètres, au Sud-Ouest et à l'Ouest par la propriété 

N'DONEWE et à l'Est par une rue de rue de 14 mètres.

           Suivant réquisition numéro 05065/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité  Madame  NABEDE  Awèréw

Profession: Juriste demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Attéda Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord-Est et à l'Est par la propriété 

POYODI, au Sud-Ouest par la propriété NABEDE et au 

Nord-Ouest par une rue non dénommée de 16 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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           Suivant réquisition numéro 05066/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame NABEDE Tchilalo; Profession: 

Secrétaire demeurant à Dapaong et domiciliée  à Dapaong

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 03 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par la propriété NABEDE, au Sud et à l'Est par 

la propriété POYODI et à l'Ouest par une rue non dénommée 

de 16 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 05067/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame LABOKO Kotando; Profession: 

Revendeuse demeurant à Kara et domicilié à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 00 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Kpèkpèng- Fèou Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété 

FADINI et au Sud par une rue non dénommée de 12 mètres.

        Suivant réquisition numéro 05068/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Madame NIMON Naka, épouse 

ABOUDOU; Profession: Ménagère demeurant à Aného et 

domiciliée à Aného de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

D'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

17 a 98 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Koungouyo 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et au Sud par des 

rues non dénommées de 16 mètres chacune, à l'Est par les 

lots N° 216 et 217, au Sud-Ouest par le lot N° 213 et à l'Ouest 

par une rue non dénommée de 14 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05069/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Monsieur AZOTE Essotina; Profession: 

Enseignant demeurant à Kara et domicilié à Kara de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 23 ca, situé à 

Pagouda Connu sous le nom de Tchologou Préfecture de la 

Binah. Et borné au Nord et à l'Est par la propriété ABALO, au 

Sud par la route Kétao- Kémérida et à l'Ouest par une rue 

non dénommée de 13,95 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05070/ RK, déposée le 10 

mai 2022, civilité Monsieur TCHABOU  Assih  Dedèriwè; 

Profession: Entrepreneur demeurant à Agoè et domicilié à 

Agoè de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 08 a 25 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama-Poudè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par les lots N° 779 

et 780, au Sud par le lot N° 763, à l'Est par les lots N° 775 et 

776 et à l'Ouest par une rue non dénommée de 12 mètres.

           Suivant réquisition numéro 05071/ RK, déposée le 12 

mai 2022, civilité Monsieur et madame AWISSI 

Palolamdéou et BANAPESSE Palakiyèm; Profession: 

Etudiant demeurant à Lomé et domiciliés à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05 a 62 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama-Poudè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 12 mètres, au Sud par le lot N° 30, à l'Est par 

le lot N° 31 et à l'Ouest par le lot N° 28.

      Ils déclarent  que ledit immeuble lui appartient et n'est à leur 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 

éventuels.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05072/ RK, déposée le 12 

mai 2022, civilité  Monsieur  MAFO'OMTAMETE  M'Tansoga; 

Profession:  Inspecteur des impôts demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 06 a 

69 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Abalhouré Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord par le lot N° 255, au Sud par une 

voie de 40 mètres, à l'Est par le lot N° 257 et à l'Ouest par une 

rue non dénommée de 14 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition numéro 05073/ RK, déposée le 12 

mai 2022, civilité Monsieur TOUKA Téloudè Kpatcha; 

Profession: Chef Canton demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 12 a 02 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de N'Djéssiyo Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord par une rue non dénommée de 

14 mètres, au Sud et à l'Ouest par la propriété KPIZIA et à 

l'Est par une rue non dénommée de 16 mètres.

        Suivant réquisition numéro 05074/ RK, déposée le 12 

mai 2022,civilité Monsieur KPEMISSI Amana; Profession: 

Retraité d emeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 10 ha 60 a 07 ca, situé à 

Bafilo Connu sous le nom de Bouladè Préfecture d’ Assoli. Et 

borné au Nord par une rue non dénommée de 16 mètres, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AMIDOU.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05075/ RK, déposée le 12 

mai 2022, civilité Monsieur KADANGA Bodo-Bodom; 

Profession: Comptable-Financier demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 04 a 86 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama-

Feing Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété TAZO et à l'Est par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05076/ RK, déposée le 12 

mai 2022, civilité Madame AGOUDA Feyegbabè; 

Profession: Ménagère demeurant à Lomé et domiciliée à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12 a 07 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de Koungouyo Préfecture de la Kozah.

Et borné au Nord par une rue non dénommée de 12 mètres, 

au Sud et à l'Est par la propriété PAZIOU et à l'Ouest par une 

rue non dénommée de 14 mètres.

           Suivant réquisition numéro 05077/ RK, déposée le 13 

mai 2022, civilité  Monsieur  PADABON Essowè; 

Profession: Gérant demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02 a 85 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Préfecture de 

la Kozah. Et borné au Nord et à l'Est par la propriété ALON, 

au Sud par la propriété SOBA et à l'Ouest par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.
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           Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 05078/RK, déposée le 13 mai 

2022, civilité Monsieur PADABON Essowè; Profession: Gérant 

demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 

ayant la forme polygone irrégulier d'une contenance totale de 06 

a 25 ca, situé à Pagouda Connu sous le nom de Wazé 

Préfecture de la Binah. Et borné au Nord par la réquisition N° 

02229/ RK, au Sud et à l'Ouest par des rues non dénommées de 

14 mètres chacune et à l'Est par la propriété ALI DJATO.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 05079/ RK, déposée le 13 

mai 2022, civilité Monsieur TRIMUA E. M. Christian; 

Profession: Professeur d'Université demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti , consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 14 a 49 ca,situé à Pagouda Connu sous le nom de Wazé 

Préfecture de la Binah. Et borné au Nord-Est par la Route 

Pagouda-Somdè de 18 mètres, au Sud-Ouest par la 

propriété N'DJAH, au Sud-Est par la propriété KPALLA et au 

Nord-Ouest par la propriété PASSOKI.

       Suivant réquisition numéro 05080/ RK, déposée le 13 

mai 2022, civilité Monsieur OURO-AMAOU Essofa; 

Profession: Entrepreneur demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 12 a 53 ca, situé à 

Bafilo Connu sous le nom de Kamboua Préfecture d’ Assoli

Et borné au Nord par la propriété BOUKARI, au Sud et à 

l'Ouest par des rues non dénommées de 14 mètres chacune 

et à l'Est par la Route Nationale N° 1.

      Suivant réquisition numéro 05621/ RK, déposée le 13 

juillet 2022, civilité Madame PALOUKI Pahobité; Profession: 

Cadre d'assurance demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone 

irrégulier d'une contenance totale de 04 ha 68 a 96 ca, situé à 

Kanté Connu sous le nom de Kanté-Taar Préfecture de la 

Kéran. Et borné au Nord-Est, au Sud et à l'Ouest par la 

propriété TCHAKO et à l'Est par la propriété KOTCHRI.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 05721/ RK, déposée le 11 

août 2022, civilité Monsieur  MAFONGOUN  Dodji  Moïse

Profession: Gestionnaire demeurant à Lomé et domicilié à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02 a 43 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama Fèing 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord-Est et au Nord-

Ouest par le lot N° 221-218b, au Sud-Ouest par une rue non 

dénommée de 28 mètres.

           Suivant réquisition numéro 05762/ RK, déposée le 30 

août 2022, civilité Monsieur GNASSINGBE Essozimna; 

Profession: Electricien d'équipement demeurant à Kara et 

domicilié à Kara de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03 a 

34 ca, situé à Kara Connu sous le nom d’ Agnaram 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à 

l'Ouest par la propriété ALEDI et à l'Est par une rue non 

dénommée de 12 mètres.
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          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 06043/ RK, déposée le 29 

novembre 2022, civilité Monsieur KOUKPAMOU Pitching; 

Profession:  Avocat demeurant à Lomé et domicilié  à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 07 a 43 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de N'djèyo Préfecture 

de la Kozah. Et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la 

propriété WATCHI et à l'Ouest par une rue non dénommée 

de 14 mètres.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 06044/ RK, déposée le 29 

novembre 2022, civilité Monsieur KAO Tchaa; Profession: 

Agent de forêt demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 02 a 94 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de N'djessiyo Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par le lot N° 251, au Sud par une rue non 

dénommée de 14 mètres, à l'Est par le lot N° 250 et l'Ouest 

par le lot N° 252B

        Suivant réquisition numéro 06046/ RK, déposée le 30 

novembre 2022, civilité Monsieur TIGHANABA Natchibou 

Jean; Profession: Juriste demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 03 a 87 ca

Situé à Kara Connu sous le nom de N'Kpékpémindè 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue 

dénommée de 16 mètres, au Sud et à l'Ouest par la propriété 

PASSOU et à l'Est par la propriété TCHONNEGUE.

        Suivant réquisition numéro 06047/ RK, déposée le 30 

novembre 2022, civilité Madame ALI Adjo, épouse PALI; 

Profession: Secrétaire demeurant à Lomé et domiciliée à 

Lomé de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’ un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02 a 95 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de Nidida Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord-Est par la propriété LEMOU, au 

Sud-Ouest et au Sud-Est par la propriété KOUDJOUM et au 

Nord-Ouest par une voie de 40 mètres.

        Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 06048/ RK, déposée le 30 

novembre 2022, civilité  Monsieur  AMEGNAGLO  Koudjo

Profession: Comptable-Gestionnaire demeurant à Kara et 

domicilié à Kara de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03 a 95 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama 

Agnazimdè Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et au 

Sud respectivement par des rues non dénommées de 50 

mètres et de 16 mètres, à l'Est et à l'Ouest respectivement 

par les lots N° 72 et 71a.

           Suivant réquisition numéro 06049/ RK, déposée le 30 

novembre 2022, civilité Monsieur BALOGOU Agnon A. Koffi

Profession: Médecin demeurant à Lomé et domicilié à Lomé 

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 15 a 95 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Ngbegbeminde 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété TCHONDA, à l'Est et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune.
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           Suivant réquisition numéro 06050/ RK, déposée le 30 

novembre 2022,civilité Madame KOULOUMA  Patchalibèma; 

Profession: Inspectrice Centrale du Trésor demeurant à Lomé 

et domiciliée à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 

a 17 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Soumdina 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par une rue non 

dénommée de 16 mètres, au Sud par la propriété PEKETI, à 

l'Est par la propriété PITASSA et à l'Ouest par la propriété 

TAWELESSI.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 06051/ RK, déposée le 1er 

décembre 2022, civilité  Monsieur  BAKERIGA Yélibadjo; 

Profession: Néant demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 07 a 04 ca, situé à 

Niamtougou Connu sous le nom de Baga Préfecture de 

Doufelgou. Et borné au Nord-Est, au Sud-Ouest et au Sud-

Est par la propriété BAMANA et au Nord-Ouest par une rue 

non dénommée de 20 mètres.

       Suivant réquisition numéro 06052/ RK déposée le 1er 

décembre 2022, civilité Monsieur BAKERIGA Yélibadjo; 

Profession:  Néant demeurant à Lomé et domicilié à Lomé

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 45 ca, situé à 

Niamtougou Connu sous le nom de Baga,Préfecture de 

Doufelgou. Et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la 

propriété KAMINA et au Sud par une rue non dénommée de 

16 mètres.

      Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 06053/ RK, déposée le 1er 

décembre 2022, civilité Monsieur ABAMY Kassabalou Ayao

; Profession: Officier des FAT demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 03 a 62 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tchitchao 

Kigbèling Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par le 

TFN° 51529, au Sud par le lot N° 31B, à l'Est par le lot N° 32 

et à l'Ouest par une rue non dénommée de 20 mètres.

     Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 06054/ RK, déposée le 

1er décembre 2022, civilité  Monsieur  ETAO  Apse; 

Profession: Entrepreneur demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble 

urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 04 a 63 

ca, situé à Kara Connu sous le nom de Tomdè Sud 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord-Est par le lot N° 

456-454b, au Sud-Ouest par le lot N° 450-448b, au Sud-Est 

par une rue non dénommée de 14 mètres et au Nord-Ouest 

par le lot N° 451-453a.

           Suivant réquisition numéro 06055/ RK, déposée le 

1er décembre 2022, civilité Monsieur ALABA Edjamdoki 

Akpam; Profession: Electro-technicien demeurant à 

Sokodé et domicilié à Sokodé de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 

terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 13 a 76 ca, situé à Kara Connu sous le 

nom de Sodè Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord, au 

Sud et à l'Est par la propriété DAOU et à l'Est par une rue 

non dénommée de 14 mètres.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 06056/ RK, déposée le 1er 

décembre 2022, civilité Monsieur ALLOULA Tchato; 

Profession: Retraité demeurant à Lomé et domicilié à Lomé de 

nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier 

de la République Togolaise d'un immeuble urbain non bâti, 

consistant en un terrain ayant la forme polygone irrégulier d'une 

contenance totale de 13 a 82 ca, situé à Kara Connu sous le 

nom de Tomdè Site 1 Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord 

et à l'Est par des rues non dénommées de 14 mètres chacune, 

au Sud par les lots N° 742 et 744 et à l'Ouest par le lot 739.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition numéro 06057/ RKdéposée le 1er 

décembre 2022, civilité Monsieur MIZA Bereziwè; 

Profession: Etudiant demeurant à Kara et domicilié à Kara

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble urbain 

non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 05 a 93 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de N'djèyo Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Est respectivement par les lots 

N° 3124 et 3126, au Sud par une rue non dénommé de 14 

mètres et à l'Ouest les lots N° 3121 et 3122.

       Suivant réquisition numéro 06058/ RK, déposée le 1er 

décembre 2022, civilité  Monsieur  PADJA  Essodina; 

Profession: chirurgien demeurant à Kara et domicilié  à Kara

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 06 a 07 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom d’ Attéda Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord par une rue non dénommée de 14 mètres, au 

Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété TCHAKPAOU.

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 06059/ RK, déposée le 1er 

décembre 2022, civilité Monsieur DJATHO Touka; 

Profession: Retraité demeurant à Kara et domicilié à Kara

de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au livre 

foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural non 

bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère 

irrégulier d'une contenance totale de 08 a 60 ca, situé à Kara 

Connu sous le nom de KpelouwaÏ Préfecture de la Kozah. Et 

borné au Nord-Est, au Sud-Est et au Nord-ouest par la 

propriété NABEDE SAMAA et au Sud-Ouest par une rue non 

dénommée de 14 mètres.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 06060/ RK, déposée le 

1er décembre 2022, civilité  Monsieur  KALAMPAI  Alassani

Profession: Commerçant demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

polygone irrégulier d'une contenance totale de 05 a 08 ca, 

situé à Kara Connu sous le nom de ENI Préfecture de la 

Kozah. Et borné au Nord et à l'Est par la propriété 

MAMBAFEI, au Sud et à l'Ouest par des rues non 

dénommées de 14 mètres chacune. 

           Suivant réquisition numéro 06061/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité Monsieur KALAMPAI Alassani; 

Profession: Commerçant demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 06 a 35 ca

Situé à Kara Connu sous le nom d’ Agnaram Préfecture dela 

Kozah. Et borné au Nord par les lots N° 283 et 284, au Sud 

par une rue non dénommée de 16 mètres, à l'Est et à l'Ouest 

respectivement par les lots N° 287 et 285.
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       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition numéro 06062/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité Monsieur KALAMPAI Alassani; Profession: 

Commerçant demeurant à Kara et domicilié à Kara de nationalité 

Togolaise demande l'immatriculation au livre foncier de la 

République Togolaise d'un immeuble rural non bâti , consistant en 

un terrain ayant la forme polygone irrégulier d'une contenance 

totale de 05 a 97 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Kara Sud 

Préfecture dela Kozah. Et borné au Nord par la propriété 

DJAFALO, au Sud par la propriété BEGUEDOU, à l'Est par la 

Route Nationale N°1 de 40 mètres et à l'Ouest par les réquisitions 

N° 00636/ RK et 01017/ RK. 

    Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 06063/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité Mademoiselle BAGUILIMA 

Bamonba; Profession :  Accoucheuse  Auxiliaire  demeurant 

à Kara et domiciliée à Kara de nationalité Togolaise 

demande l'immatriculation au livre foncier de la République 

Togolaise d'un immeuble rural non bâti, consistant en un 

terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance totale de 03 a 25 ca situé à Kara Connu sous le 

nom de Soumbou Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord 

par le lot N° 41a, au Sud par le lot N° 43, à l'Est par le lot N°42 

et à l'Ouest par une rue non dénommée de 12 mètres.

        Suivant réquisition numéro 06064/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité Monsieur HASSIM Maliawaï; 

Profession: Géographe demeurant à Kara et domicilié à 

Kara de nationalité Togolaise demande l'immatriculation au 

livre foncier de la République Togolaise d'un immeuble rural 

non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un 

quadrilatère irrégulier d'une contenance totale de 02 ha 05 a 

10 ca, situé à Kara Connu sous le nom d’ Awandjélo 

Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord et à l'Est par la 

propriété OURO-AGBALA, au Sud par l'emprise d'un 

ruisseau et à l'Ouest par une rue non dénommée de 14 

mètres.

          Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 
sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels.

       Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à sa 

connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition numéro 06065/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité Monsieur ABAMY Kassabalou 

Ayao; Profession: Officier des FAT demeurant à Lomé et 

domicilié à Lomé de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise 

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un quadrilatère irrégulier d'une contenance totale 

de 05 a 98 ca, situé à Kara Connu sous le nom de Lama 

Takou-Féou Préfecture de la Kozah. Et borné au Nord par 

une rue non dénommée de 14 mètres, au Sud, à l'Est et à 

l'Ouest respectivement par les lots N° 1668, 1670 et 1666.

          Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est à 

sa connaissance grevé d'aucuns droits ou charges réels, 

actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition numéro 06066/ RK, déposée le 2 

décembre 2022, civilité  Monsieur  NANDO  M'Mouambi; 

Profession: Econome demeurant à Guérin-Kouka et 

domicilié à Guérin-Kouka de nationalité Togolaise demande 

l'immatriculation au livre foncier de la République Togolaise

d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 

la forme d’un polygone irrégulier d'une contenance totale de 

33 a 59 ca,situé à Guérin-Kouka Connu sous le nom de 

Gmassapoun Préfecture de Dankpen. Et borné au Nord, à 

l'Est et à l'Ouest par la propriété YABE MAWONK et au Sud 

par une rue non dénommée de 16 mètres.
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